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NEUROSCIENCES ET PÉDAGOGIE: 
VERS UN PARTENARIAT LE COMITÉ DE RÉDACTION

EDITO

Pour ce nouveau numéro, la rédaction de

Prismes a choisi d’approcher un domaine actuel

en plein développement, à savoir les neuros-

ciences et ses liens avec la pédagogie. Aborder

les neurosciences en rapport avec l’école, ce n’est

pas médicaliser la pédagogie, mais au contraire

tirer parti de ces connaissances nouvelles pour

mieux élaborer l’enseignement et tenir compte

des élèves, de leur âge, de leur développement

et de leurs particularités. Les recherches récentes

ont révélé tant de choses sur le cerveau, qu’as-

surément, les neurosciences peuvent apporter

des éléments essentiels, notamment concernant

les conceptions de l’apprentissage et pourraient

éclairer ou modifier certaines pratiques. Il s’agi-

rait ainsi de créer un partenariat entre neuros-

ciences et pédagogie.

Ce numéro commence par quelques aspects

au sujet de notions essentielles sur le système

nerveux, ainsi que sur les moyens techniques qui

ont permis ces avancées spectaculaires dans nos

connaissances sur le cerveau : l’imagerie par 

résonance magnétique (IRM) et l’imagerie par 

résonance magnétique fonctionnelle (IRMf).

Un concept, appelé neuromythe, montre que

des connaissances fragmentées sur le cerveau

peuvent conduire à des interprétations abusives

de certaines recherches, par exemple, le cerveau

gauche et le cerveau droit. En effet, s’il est éta-

bli qu’il existe une relative spécialisation de ces

deux cerveaux, il est exagéré de prétendre que

des personnes puissent avoir une pensée «plus

cerveau gauche ou plus cerveau droit». Il est dès

lors essentiel de promouvoir la formation dans

le domaine des neurosciences.

Ensuite, un article présente les différents types

de mémoires ainsi que des pistes pédagogiques

pour favoriser la mémorisation, problème sou-

vent lancinant dans les salles de classe. Combien

de fois avons-nous entendu «cet élève avait mé-

morisé telles notions et quelques jours après ne

s’en souvenait plus»?

Des enseignants spécialisés du Valais se sont

attachés à tirer parti des neurosciences cogni-

tives pour aider des élèves dans leurs apprentis-

sages. Cet article propose également un exem-

ple d’analyse d’une fiche de vocabulaire de

deuxième année primaire qu’une fillette a des

difficultés à réaliser et présente avec de nom-

breux détails les démarches d’aide mises en

œuvre dans ce cas.

Les neurosciences peuvent en outre éclairer et

permettre de mieux comprendre des difficultés

d’élèves, par exemple, les comportements à

risque chez l’adolescent, l’anxiété sociale, le trou-

ble de déficit d’attention avec ou sans hyperac-

tivité ou encore les troubles du spectre

autistique.

Une partie est consacrée à la dyslexie. Deux

articles écrits par des spécialistes reconnus font

part de l’état des connaissances et des recherches

dans ce domaine. Une note d’espoir est appor-

tée, selon laquelle, malgré des origines géné-

tiques affectant les traitements de l’information,

tous les efforts pour soutenir les élèves dys-

lexiques peuvent être très utiles et leur permet-

tre de surmonter de nombreuses difficultés.

Un congrès sur la psychologie de l’écoute 

musicale a eu lieu en février 2010 à la HEPL. La

revue Prismes s’est intéressée de près aux apports

de ce congrès et propose un article sur Musique

et cerveau.

Dans la suite du numéro, mentionnons que

Prismes ouvre une nouvelle rubrique, entière-

ment assumée par une équipe de la Fondation

vaudoise du Patrimoine scolaire, Des siècles de

débat au sein de l’école, qui donnera dans

chaque numéro un regard historique éclairant

le présent et le futur. La Page des établissements

est animée cette fois par une logopédiste lau-

sannoise avec le directeur du collège du Belvé-

dère, où depuis une dizaine d’années, des élèves

dyslexiques peuvent bénéficier d’un accompa-

gnement. Ces mesures montrent leur efficacité

et commencent à servir de modèle ailleurs.

Enfin, notre partie Encore introduit le numéro

13 de Prismes, qui sera consacré à l’intégration et

inclusion à l’école. Le lecteur trouvera un article

sur le contexte international, suisse, romand et

vaudois, qui conduit à la notion d’inclusion sco-

laire, des informations sur les travaux mis en

œuvre par le Département pour accompagner

l’introduction de l’Accord intercantonal de colla-

boration en matière de pédagogie spécialisée et

l’évocation de questions et préoccupations d’en-

seignants primaires et secondaires du canton.

Même si les connaissances sur le cerveau ont

progressé de manière spectaculaire, les spécia-

listes identifient au fil des recherches des élé-

ments nouveaux qu’ils ne comprennent pas

encore. L’être humain et son fonctionnement re-

cèlent encore de nombreuses inconnues et de

nombreux mystères.

Prismes souhaite à nouveau à ses lecteurs une

excellente lecture.

Ce numéro a été réalisé avec la collaboration

d’Eric Tardif.

Note de la rédaction valable dans tout le numéro:
Le masculin utilisé pour les termes relatifs aux rôles et aux fonc-
tions a un sens générique et non exclusif. Il s'applique donc aussi
bien aux femmes qu’aux hommes.
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NEURONES, CERVEAU
ET NEUROSCIENCES ERIC TARDIF
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Les neurosciences regroupent toutes les études

relatives au système nerveux. Les neurosciences

dites «cognitives» s’intéressent particulièrement

aux fonctions cérébrales supérieures comme la

mémoire, le langage, les émotions, etc. Un des

objectifs ultimes des neurosciences est d’expli-

quer le comportement d’un individu à partir du

fonctionnement cérébral. Les chercheurs en neu-

rosciences tentent de mettre en évidence les liens

de causalité entre les éléments biologiques et le

comportement. Afin de mieux comprendre ce

champ d’étude, il est important de rappeler les

principaux éléments du système nerveux, tant

au niveau macroscopique que microscopique.

Le neurone et l’influx nerveux

Les neurones sont les entités de base du sys-

tème nerveux et l’on en compte environ 100 mil-

liards uniquement dans le cerveau (Williams &

Herrup, 1988). Trois éléments essentiels caracté-

risent le neurone, soit le corps cellulaire, les den-

drites et l’axone. (Figure page suivante) Les

dendrites ont pour rôle de recevoir l’information

nerveuse en provenance d’autres neurones. La

majorité des connexions nerveuses (synapses)

sont situées sur une multitude de petits renfle-

ments, appelés épines dendritiques. L’axone est

un prolongement du corps cellulaire qui sert

cette fois à transmettre les impulsions nerveuses

(l’influx nerveux) vers d’autres neurones. Ces im-

pulsions électriques constituent en quelque sorte

le « code » des neurones, elles se déplacent au

niveau de l’axone à une vitesse d’environ 60 mè-

tres par seconde. Des techniques électrophysio-

logiques effectuées chez l’animal permettent de

quantifier la fréquence des impulsions d’un neu-

rone particulier et de découvrir dans quelles si-

tuations ce neurone est particulièrement activé

par exemple suite à une stimulation visuelle ou

avant une action motrice, etc.). Au bout de

l’axone se trouve la terminaison nerveuse (ter-

minaison axonale). Celle-ci peut former une sy-

napse avec un autre neurone.

La synapse

La synapse est une connexion entre deux neu-

rones et permet la transmission de l’information.

Dans le cas d’une synapse chimique, ces éléments

de transmission sont appelés neurotransmet-

teurs. Lorsque l’influx nerveux en provenance du

corps cellulaire arrive à la terminaison, il libère

le neurotransmetteur. Un même neurone peut

recevoir plusieurs centaines de connexions, cer-

taines excitatrices, d’autres inhibitrices.

Il existe différents types de neurotransmet-

teurs. Certaines voies nerveuses peuvent être dé-

finies par leur type chimique de neurotrans-

metteur. Bien qu’il soit exagéré d’associer un

neurotransmetteur exclusivement à une fonc-

tion particulière, nous pouvons affirmer que cer-

taines voies, définies par certains types de

neurotransmetteurs, jouent des rôles importants

dans certaines fonctions, par exemple, la voie

dopaminergique reconnue pour son rôle dans la

motivation et le renforcement (Salamone & Cor-

rea, 2002). Il est important de mentionner que

plusieurs drogues (psychotropes ou médica-

ments) agissent sur différents types de synapses.

Par exemple, le méthylphénidate (mieux connu

sous l’appellation commerciale de Ritaline®) uti-

lisé dans le traitement de l’hyperactivité agit sur

les synapses dopaminergiques. Mais il serait trop

simple de réduire le trouble d’hyperactivité à un

désordre dopaminergique en se basant sur l’ef-

fet du médicament.

Les régions cérébrales

Le cerveau comprend de nombreuses régions.

De nos jours, plusieurs études utilisent des tech-

niques d’imagerie fonctionnelle afin de détec-

ter les régions activées lorsque le sujet effectue

une tâche particulière. Il serait exagéré de consi-

dérer chaque région du cerveau comme res-

ponsable d’une fonction en particulier, mais nous

pouvons maintenant affirmer que certaines ré-

gions jouent un rôle majeur dans certaines fonc-

tions cognitives. Une image plus réaliste serait

de considérer différents réseaux neuronaux

comme responsables de différentes fonctions.

Macroanatomie

Le cerveau humain est constitué de deux hé-

misphères cérébraux relativement semblables.

La surface du cerveau est formée d’une couche



de cellules. Il s’agit du cortex cérébral (matière

grise), structure considérée comme la plus évo-

luée du cerveau. Chez l’humain, environ la moi-

tié du cortex cérébral est enfouie à l’intérieur de

fissures, lesquelles servent souvent de repères

pour délimiter grossièrement les régions céré-

brales. De façon très générale, on reconnaît que

différents lobes sont impliqués dans certaines

fonctions. Par exemple, le lobe frontal est asso-

cié à de multiples fonctions, notamment le

contrôle moteur et l’expression du langage. En

1861, Broca publie un article clé sur un patient

présentant une lésion dans la partie inféro-pos-

térieure du lobe frontal gauche. Ce patient était

aphasique, c’est-à-dire qu’il avait perdu la capa-

cité d’exprimer le langage. Cette découverte est

parmi les premières à avoir mis en évidence la

latéralisation de certaines fonctions cognitives.

Particulièrement développés chez l’humain et

les grands primates (Semendeferi, Lu, Schenker

& Damasio, 2002), les lobes frontaux sont éga-

lement associés aux fonctions exécutives. Les

fonctions exécutives permettent à un individu

de s’adapter à son environnement. Elles incluent

notamment la planification, l’attention sélective

et la capacité à changer de stratégie pour at-

teindre un but.

D’autres régions cérébrales sont localisées à

l’intérieur du cerveau. Aujourd’hui, des scanners

à haute résolution permettent d’avoir une vue

assez détaillée de ces régions chez un sujet vi-

vant. Si l’on observe une coupe du cerveau, on

remarquera le cortex cérébral sur sa face externe,

puis une importante structure blanche située

sous le cortex cérébral. Il s’agit de la matière

blanche, formée essentiellement de faisceaux

(groupes) d’axones. Sous la matière blanche, on

remarque également un nombre de structures

grises appelées structures sous-corticales. Ces

noyaux constituent des amas de corps cellulaires

qui partagent des connexions avec d’autres ré-

gions du cerveau. Ces structures sont nombreuses

et peuvent être impliquées dans différents pro-

cessus: motricité, motivation, mémoire, émotions

etc. Par exemple, parmi les structures impliquées

dans le traitement de la mémoire épisodique,

l’une des plus importante est une structure sous-

corticale du lobe temporal nommée hippo-

campe. Une autre importante structure

sous-corticale du lobe temporal est l’amygdale.

Cette structure est surtout connue pour son rôle

dans le traitement des émotions (voir Zald, 2003

pour une synthèse). Les résultats d’expérimen-

tations animales suggèrent que, suite à un 

conditionnement, un stimulus (ou un contexte

environnemental) peut provoquer une réaction

de peur, par exemple la fuite et que l’intégrité

de l’amygdale est déterminante pour ce type

d’apprentissage.

Il existe aujourd’hui plusieurs approches pour

mieux comprendre le fonctionnement du sys-

tème nerveux. Les technologies actuelles d’ima-

geries scientifiques permettent de visualiser de

plus en plus précisément les régions cérébrales

actives lors de différentes tâches, mais des fac-

teurs de temps, de composés chimiques ou de

fonctionnalités tant au niveau macro que micro-

anatomique comportent encore de nombreuses

inconnues. Une représentation du fonctionne-

ment cérébral se limitant à associer des régions

du cerveau à des fonctions dites spécifiques ne

correspondrait pas de manière réelle à la com-

plexité fonctionnelle du cerveau humain dans sa

diversité et ses spécificités. Une analyse com-

préhensive des comportements se situe ainsi à

plusieurs niveaux et tient compte d’une diver-

sité d’approches.

Eric Tardif est professeur formateur

à la HEP et membre de l’Unité

d’enseignement et de recherche

«Développement de l’enfant à l’adulte».

eric.tardif@hepl.ch

Bibliographie
(une bibliographie complète se trouve sur le site de Prismes)
Broca, P. (1861). Nouvelle observation d’aphème: produite par
une lésion de la troisième circonvolution frontale. Victor Mas-
son et Fils.
Corkin, S. (2002). What’s new with the amnesic patient H.M.? 
Nature Reviews Neuroscience, 3 (2), 153-160.
LeDoux, J. E. (2000). Emotion circuits in the brain. Annual Re-
view of Neuroscience, 23, 155-184.
Scoville, W. B., & Milner, B. (1957). Loss of recent memory after
bilateral hippocampal lesions. Journal of Neurology, Neurosur-
gery & Psychiatry, 20 (1), 11-21.

Pour approfondir :
Goswami, U. (2008). Cognitive development: the learning brain.
New York : Psychology Press.

Cet ouvrage récent réussit à établir les liens qui unissent divers
champs d’études tels le développement cognitif, les neurosciences
et les sciences du comportement. A l’heure actuelle, il s’agit d’une
référence incontournable pour tous les professionnels de l’édu-
cation et de la santé qui œuvrent dans le domaine de l’appren-
tissage et du développement de l’enfant. 

1 | NOTIONS DE BASE
NEURONES, CERVEAU ET NEUROSCIENCES

DendriteCorps cellulaireAxone

Synapse
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LE GOÛT DE LA COORDINATION

VÉRONIQUE TORRIANI

C’est une chanson qui parle de la pluie et

du soleil : «Aujourd’hui, tout est gris, tout est

sombre et tombe la pluie. Mais voilà le soleil,

tout est clair on s’émerveille»! Je propose aux

enfants de raconter corporellement les paroles

de cette chanson : Léa s’élance sur la pointe

des pieds, à tout petits pas qui représentent

les gouttes de pluie ; un peu plus loin, Matteo

dessine lentement un grand cercle avec ses

bras, comme un soleil. Je les accompagne au

piano chacun dans leur mouvement l’un après

l’autre, jusqu’au moment où les deux musiques

se superposent. «C’est quand il y a un arc-en-

ciel», me disent-ils alors. Et c’est parti : les en-

fants s’essaient à être la pluie en même temps

que le soleil ; la pluie rapide avec leurs pieds,

le soleil lent et grand avec leurs bras. Deux

images différentes pour deux mouvements dif-

férents avec deux vitesses différentes. La réa-

lisation de cette séquence leur offre une joie

évidente, même si elle reste difficile pour cer-

tains. Joie d’être deux choses à la fois, d’être

le lieu de rendez-vous du soleil avec la pluie.

Coordonner, ordonner avec, mettre ensem-

ble, accorder. Par exemple, coordonner sa vi-

tesse de marche avec celle de la musique jouée

par le piano; ou ajouter au mouvement de la

marche, un mouvement des bras ou de la tête.

Coordonner pour agir ; toute action gestuelle

a besoin de coordination. Elle permet la répar-

tition des forces au sein du corps, les passages

de relais entre les articulations, elle offre aussi

de la solidité, de la précision et de l’économie.

La coordination existe déjà au niveau du

muscle : en effet, celui-ci ne fonctionne jamais

isolément. Il travaille la plupart du temps avec

des collègues qui se contractent avec lui, les

muscles agonistes ; dans le même temps, les

muscles antagonistes coopèrent en se relâ-

chant. Cette coopération entre agonistes et

antagonistes est l’un des éléments clés de ré-

gulation du geste au niveau musculaire : flui-

dité, relâchement, précision sont, en partie, le

résultat de leur entente harmonieuse.

En fait, le muscle, en plus d’être un organe

moteur, est aussi doté d’une fonction senso-

rielle qui informe, en particulier le cerveau, de

son état, de sa longueur, de son allongement

et aussi de sa vitesse d’allongement. La coor-

dination au niveau du muscle est donc, avant

tout, une coordination entre une activité sen-

sorielle et une activité motrice.

La capacité sensorielle du corps, appelée

proprioception, est assurée par une infinie di-

versité de capteurs sensoriels logés dans les

muscles, les tendons, les articulations, l’appa-

reil vestibulaire. Chacun d’eux émet en per-

manence quantité de signaux qui nous

donnent nombre d’informations précieuses.

Ce flux sensoriel continu, mais inconscient,

nous permet d’adapter en permanence la po-

sition, le tonus et le mouvement. La proprio-

ception a aussi une fonction de support à la

sensation du mouvement ; c’est elle qui nous

permet de sentir que l’on bouge. Elle a donc

deux facettes : l’une est sa fonction d’organi-

sation du mouvement qui est heureusement

inconsciente, l’autre est sa fonction « sensa-

tion» qui, elle, peut être consciente.

Reprenons l’exemple de coordination ra-

conté plus haut, mais avec des adultes cette

fois. L’enjeu sera d’entrer dans la part quali-

tative de mouvements coordonnés, c’est-à-dire

d’aller dans l’effet que cela fait de percevoir

que l’on coordonne deux parties de son corps,

d’aller dans l’effet subjectif, dans la part sen-

sible de cette perception. La sensation éprou-

vée sera peut-être une sensation d’espace à

l’intérieur de soi, ou celle d’avoir du temps, ou

encore une sensation de confort interne, de

logique, etc. Je peux ainsi travailler des coor-

dinations juste pour l’efficacité du geste, pour

sa maîtrise. Je peux aussi les travailler avec un

arrière-plan, celui de l’effet : je ressens que je 

bouge, je me ressens dans tel mouvement et

pas seulement, je reproduis tel mouvement.

Le verbe « éprouver » est peut-être celui qui

résume le mieux cette démarche. Il évoque à

la fois une sensation corporelle et sa réso-

nance, la façon dont elle nous touche. Bouger

a un goût et poser notre attention sur l’expé-

rience intérieure que nous offrent nos mou-

vements a l’avantage d’influencer la relation

que nous avons avec notre corps, donc avec

une part de nous-mêmes. Le corps devient

alors, avant tout, un lieu vivant d’expériences

et de connaissance de soi, de ses limites et de

son potentiel.

Véronique Torriani

est rythmicienne à Neuchâtel.



Résonance Magnétique Nucléaire : RMN

En se plaçant à l’échelle microscopique, on

peut considérer les particules élémentaires du

noyau atomique (protons et neutrons) comme

étant de petites charges électriques en rotation

sur elles-mêmes. Or, toute charge en déplace-

ment sur un cercle induit un champ magnétique

et se comporte comme un micro-aimant. En se

combinant pour former les noyaux, ces micro-ai-

mants additionnent leur champ magnétique

pour former un plus grand champ magnétique

résultant, dépendant principalement du rapport

entre le nombre de protons et celui des neu-

trons. Ainsi chaque type de noyau (isotope) pos-

sède un caractère magnétique spécifique : on

parle de moment magnétique. Selon le rapport

protons-neutrons, certains noyaux peuvent avoir

un moment magnétique nul. Ils sont alors inertes

en présence d’un champ magnétique externe.

D’autres, en revanche, possèdent un moment

magnétique non nul et interagissent avec un

champ magnétique externe.

En se déplaçant à l’échelle macroscopique (par

exemple la taille du corps), ces noyaux se com-

binent sous forme de molécules pour constituer

la matière que nous connaissons. A l’exception

de quelques objets ayant des propriétés ma-

gnétiques observables (aimants permanents,

électroaimants), la matière n’est globalement

pas magnétique. Ceci est explicable par le fait

que les petits aimants, que sont les noyaux, ne

sont pas organisés géométriquement et ne pro-

duisent pas de moment magnétique global, pour

l’ensemble de la matière. En plaçant cette ma-

tière globalement non magnétique dans un

champ magnétique externe intense, les noyaux

atomiques, de moment magnétique non nul,

vont quand même réagir et orienter ce dernier

dans le sens du champ externe. Il en résulte un

moment magnétique global nécessairement ali-

gné sur le champ magnétique externe.

Une fois ce moment magnétique global créé dans

la matière à l’aide du champ magnétique ex-

terne, l’idée est de le faire basculer d’un angle

connu (90° ou 180°) à l’aide d’impulsions de fré-

quence radio (entre 10 et 1000 MHz).

Un «pulse» est un mot provenant de l’anglais qui désigne une
impulsion électromagnétique de durée et d’intensité connue.

Les propriétés de ce basculement sont :

1 L’énergie de l’impulsion nécessaire au bascu-

lement dépend de l’intensité du champ ma-

gnétique local, qui à son tour dépend de

l’environnement atomique et moléculaire 

d’un noyau.

2 La vitesse nécessaire pour que le moment ma-

gnétique global se réaligne sur le champ ma-

gnétique externe après l’impulsion radio est

caractéristique de l’environnement chimique.

Ainsi le basculement du moment magnétique et

la mesure du signal associé à son retour à l’état

aligné fournissent une information essentielle

concernant l’environnement chimique des

noyaux à étudier. C’est pour cette raison que la

RMN est couramment utilisée en laboratoire de

chimie pour déterminer des structures molécu-

laires. Dans ce cas l’image obtenue est relative-

ment peu compréhensible, sauf pour des

spécialistes, puisqu’elle est traduite sous forme

de spectres de fréquences.

L’Imagerie de Résonance Magnétique: IRM

En reprenant exactement les principes énon-

cés précédemment pour la RMN, il convient

maintenant de reconstruire une image de la

zone étudiée.

Récapitulons les premières étapes.

1 Prendre n’importe quel objet d’intérêt (le

corps humain par exemple).

2 Le placer dans un champ magnétique externe

intense (un IRM par exemple).

3 Certains noyaux atomiques vont réagir 

pour former un moment magnétique global

au sein de l’organisme. Dans le cas du corps

humain, il s’agit principalement des noyaux

d’hydrogène contenus dans l’eau, elle-même

contenue dans les différents tissus biologiques.

4 Faire basculer ce moment magnétique à l’aide

d’impulsions radiofréquence afin de mettre

en évidence les différents environnements chi-

miques et donc les différents types de tissus

biologiques.

A partir de là, se posent deux nouvelles questions:

a) Comment faire pour localiser géométrique-

ment sur le corps humain l’information obtenue

par le basculement?

Revenons à l’une des propriétés des bascule-

ments vue au paragraphe RMN. C’est-à-dire que

l’énergie de l’impulsion est spécifique au champ

magnétique local. Or, celui-ci est la composition

du champ magnétique externe intense (celui de

l’appareil) avec les micropropriétés magnétiques

IRM ET IRMf:
PRINCIPES, LIMITES ET APPLICATIONS PASCAL MIEVILLE ET BASILE CURCHOD

1 | NOTIONS DE BASE
IRM ET IRMf : PRINCIPES, LIMITES ET APPLICATIONS

CE N’EST POINT ICI L’OBJECTIF D’ASSAILLIR LE VAILLANT LECTEUR DE NOTIONS PHYSIQUES TROP ABSCONSES MAIS AU
CONTRAIRE DE POSER LES QUELQUES BASES NÉCESSAIRES À UNE CERTAINE COMPRÉHENSION DES PRINCIPES DE L’IMA-
GERIE DE RÉSONANCE MAGNÉTIQUE (IRM) ET PAR LÀ DE L’IRM FONCTIONNELLE IRMf. L’IRM EST DIRECTEMENT DESCEN-
DANTE DE LA RÉSONANCE MAGNÉTIQUE NUCLÉAIRE (RMN). IL CONVIENT DONC DE COMMENCER PAR ÉTUDIER RAPIDEMENT
CE QU’EST LA RMN POUR POUVOIR ENSUITE S’ATTAQUER AUX SPÉCIFICITÉS DE L’IMAGERIE.
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locales dépendantes de la composition chimique

en cet endroit. En fait, globalement, l’ensemble

du corps ressent le même champ magnétique ex-

terne avec une très légère modulation locale liée

à la composition chimique de chaque tissu.

L’idée, pour localiser géométriquement les 

informations, est d’ajouter à ces deux champs

magnétiques un troisième, formant un gradient

dans une direction géométrique connue (varia-

tion de l’intensité du champ au long d’un axe).

Dès lors, chaque point sur cet axe ressentira la

composition du champ magnétique externe avec

le gradient, modulée par les propriétés magné-

tiques locales.

Le gradient d’une quantité physique décrit comment celle-ci
varie spatialement

Sachant que l’énergie nécessaire à l’impulsion

dépend du champ local, chaque point sur l’axe

nécessitera une énergie d’excitation radio spéci-

fique et connue. Cela permet donc de réaliser

une localisation.

Pour réaliser une cartographie complète, il suf-

fit de reproduire ce principe sur les trois axes x,

y et z pour extraire une information spatiale

complète. 

b) Comment faire pour traduire en image une in-

formation essentiellement de type fréquentiel?

Référons-nous à la seconde propriété du bas-

culement énoncée au paragraphe RMN, à savoir

qu’une fois le basculement effectué, le temps

nécessaire au retour du moment magnétique ali-

gné sur champ magnétique externe dépend des

propriétés chimiques (concentration en eau,

types de molécules présentes, mobilité, viscosité,

niveau d’oxygénation…) des tissus biologiques.

Ces temps nécessaires au retour à la position

d’origine (on parle de retour à l’équilibre) sont

nommés T1 et T2 selon l’axe à partir duquel on

les mesure. Ces temps sont nommés temps de re-

laxation et revêtent une importance capitale

dans le domaine de l’imagerie par résonance. En

mesurant les T1 et /ou les T2 pour l’ensemble des

points géométriques établis à l’aide des gra-

dients et en reliant chaque valeur de T à une

échelle de gris ou de couleurs, il est possible de

reconstruire une image complète dépendant des

propriétés chimiques des tissus biologiques du

corps humain. Cela permet par exemple de met-

tre en évidence des modifications locales de

structure tissulaire comme dans le cas d’une tu-

meur ou de toute autre maladie ou accident.

L’Imagerie de Résonance Magnétique fonction-

nelle : IRMf

A l’aide de l’IRM, il est donc possible de met-

tre en évidence des variations de composition

chimique dans des zones précises de l’organisme.

Que se passe-t-il lorsque les neurones sont acti-

vés? Tout d’abord il se produit une augmenta-

tion du débit sanguin local augmentant

momentanément la concentration en oxygène,

ce qui modifie le rapport de la forme oxygénée

de l’hémoglobine par rapport à la forme dés-

oxygénée. Or, la concentration en forme dés-

oxygénée agit sur le temps de retour à l’équilibre

du moment magnétique global, le temps de re-

laxation. On se rappelle que les images IRM sont

produites en associant une échelle de gris (ou de

couleurs) aux différentes valeurs de temps de re-

laxation. Il est donc possible de mettre en évi-

dence les zones de neurones activés.

L’IRMf, la télévision de la RMN

En RMN nous étudions un signal en fréquence

sans résolution spatiale. On pourrait comparer

cela à écouter la radio. On obtient la voix du pré-

sentateur mais on ne sait pas d’où elle provient.

Ensuite en IRM on ajoute la composante spatiale

et on obtient alors une belle photo de notre pré-

sentateur. Avec l’IRMf on passe un cran plus loin

et on essaye d’avoir la télévision. En effet, les in-

formations mesurées en IRMf, en l’occurrence

les zones d’activation du cerveau, sont des in-

formations dynamiques. Elles évoluent au cours

du temps. Pour cela il faut acquérir un certain

nombre d’images en cascade afin de pouvoir étu-

dier l’évolution de ces zones en fonction de dif-

férents événements.

Limites et questions relatives à l’IRMf

En restant dans la comparaison avec les

moyens audiovisuels, on sait qu’il est facile de

faire tenir des photos en très haute résolution

sur une petite carte mémoire. En revanche pour

un film en haute résolution, il faut un DVD. Cela

signifie qu’accumuler et traiter de l’information

dynamique nécessite une grande capacité de

stockage ainsi qu’une grande puissance de cal-

cul. Comme il n’est pas possible, pour des raisons

de temps d’acquisition, d’en disposer d’autant

que souhaité, il en résulte que la résolution spa-

tiale des « films » IRMf est très basse. Un peu

comme les films pris par les premiers téléphones

portables équipés de caméras. Il est ainsi im-

possible de mettre en évidence des détails fins

de zone d’activation neuronale.

De même, il n’est pas possible d’accumuler au-

tant d’images qu’on le souhaiterait. Il en résulte

que la résolution temporelle des films IRMf n’est

pas très bonne. Il est ainsi possible de passer à

côté d’une activation de courte durée. Toutefois

Résumé des propriétés de l’IRMf

L’IRMf est une technique basée sur les pro-

priétés magnétiques des noyaux d’hydrogènes

contenus dans l’eau du corps humain.

L’IRMf mesure l’activation des neurones indi-

rectement par la modification du temps de

relaxation des hydrogènes en fonction de la

modification de la concentration en hémo-

globine désoxygénée liée au taux d’oxygé-

nation des cellules.

L’IRMf est un procédé d’acquisition dyna-

mique d’informations et permet de suivre

dans le temps les zones activées.



l’évolution actuelle des composants électro-

niques, de la puissance de calcul ainsi que de la

capacité de stockage, améliore significativement

la qualité et la résolution de l’IRMf. Il existe ce-

pendant d’autres limitations qui sont liées à la

nature intrinsèque de l’expérience et qui seront

plus complexes à résoudre.

La première est associée à la méthode de dé-

tection de l’information. En effet, comme nous

l’avons vu, la détection de l’activation est très in-

directe. Elle passe par une cascade : augmenta-

tion de la concentration en oxygène =>

diminution de la concentration en hémoglobine

désoxygénée => modification du temps de re-

laxation => mesure du temps de relaxation. Or

ce signal est très faible et sa détection n’est pas

évidente du tout. En fait chaque image doit être

traitée statistiquement afin de déterminer si un

pixel observé comme activé est statistiquement

relevant ou non. A noter que la taille des pixels

est beaucoup plus grande que celle des neurones

et que par conséquent la résolution spatiale est

peu significative.

Ensuite le film IRMf est recomposé sur la base

de l’ensemble des images traitées statistique-

ment. Même si ce traitement est fait de manière

automatisée, sans intervention de l’homme, il

fait nécessairement perdre une partie de l’infor-

mation. Cela induit une couche entre l’informa-

tion fondamentale qu’est l’activation du neurone

et l’information finale qu’est le film IRMf.

Cette problématique de faiblesse du signal,

induit aussi une autre question que l’on pour-

rait nommer « limite d’activation ». En effet,

pour que l’on détecte un signal, un groupe de

neurones doit être suffisamment oxygéné pour

que la différence de temps de relaxation soit

significativement mesurable. Mais il est tout à

fait envisageable que des activations de faible

intensité ne produisent pas de signal IRMf,

quand bien même elles produisent un effet

neurologique significatif.

De même, il faut se questionner sur le mode

d’activation des neurones. N’existe-t-il pas des

modes d’activation neuronaux silencieux en

termes de concentration en oxygène, par exem-

ple un processus uniquement associé à des

échanges de neurotransmetteurs? Dans ce cas

la méthode actuelle de détection de l’IRMf ne

serait pas adéquate et il faudrait cibler la mise

en image d’autres transformations chimiques.

C’est d’ailleurs ce qui se fait actuellement dans

certains laboratoires de recherche fondamentale

en imagerie. Une autre limite intrinsèque est liée

à la conception des expériences censées mettre

en évidence les différentes zones d’activation.

Comment être sûr qu’une telle expérience consti-

tue par exemple une référence d’activation nulle

d’une zone test, et surtout, qu’une activité est

vraiment discriminante pour une zone spéci-

fique. Etant donné la complexité du cerveau hu-

main, il semble illusoire de prétendre être

capable de le faire avec certitude.

Conclusion

Comme toujours en sciences, le manichéisme

se doit d’être battu en brèche. L’IRMf est une

technique extrêmement intéressante. Elle per-

met de suivre l’activation de zones du cerveau

au cours du temps et en fonction de différents

événements. Un certain nombre d’applications

pratiques valident indiscutablement la perti-

nence des informations que cette méthode four-

nit. Toutefois, il convient de rester prudent dans

l’analyse des résultats obtenus, de connaître les

limites de la méthode afin de ne pas lui faire dire

ce dont elle n’est pas capable. Alors les neurones

seront bien gardés.
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Résumé des limites et questions liées à

l’IRMf

Pixels beaucoup plus grands que les neu-

rones sur l’image d’IRMf.

Faible résolution temporelle des films

IRMf.

Signal de détection très indirect et faible,

nécessite un traitement statistique.

Limite d’activation des zones neuronales.

Mode d’activation des zones neuronales.

Difficulté de l’établissement d’expériences

discriminantes.
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NEUROSCIENCES,
NEUROMYTHES ERIC TARDIF ET PIERRE-ANDRE DOUDIN

ET SCIENCES DE L’ÉDUCATION

2

Les neurosciences cognitives et les sciences de

l’éducation partagent des intérêts communs :

l’apprentissage, la mémoire, le langage, les émo-

tions, le comportement, etc. Les avancées ré-

centes en neurosciences permettent de se

questionner sur leurs applications possibles dans

le domaine de l’éducation. Actuellement, plu-

sieurs processus cognitifs ne peuvent être expli-

qués dans leur ensemble sans tenir compte des

résultats obtenus en neurosciences. Par exem-

ple, on peut difficilement obtenir une image

complète d’un processus cognitif comme la mé-

moire sans considérer le rôle que jouent cer-

taines régions cérébrales dans ce processus. Est-ce

que les enseignants pourraient gagner à mieux

comprendre le fonctionnement cérébral et ses

liens avec l’apprentissage? Byrnes & Fox (1998)

sont parmi les premiers à analyser les contribu-

tions possibles des neurosciences aux sciences de

l’éducation. Les auteurs soulignent notamment

que si certains travaux en neurosciences peuvent

être pertinents au domaine de l’éducation, une

attention particulière doit être portée sur les li-

mites de ces études ainsi que sur les dangers

d’une interprétation abusive de leurs résultats.

En réponse à ces deux auteurs, Geary (1998),

Mayer (1998), O’Boyle & Gill (1998), Schunk

(1998), Stanovich (1998) Wittrock (1998) se ral-

lient à l’idée d’inclure certains aspects neurolo-

giques aux sciences de l’éducation et soulignent

également les risques d’une interprétation abu-

sive. Bruer (1997) affirme que malgré les intérêts

communs des neurosciences et des sciences de

l’éducation, le lien entre ces deux disciplines de-

meure davantage au niveau de la compréhen-

sion des mécanismes cérébraux qui sous-tendent

certains processus cognitifs plutôt qu’au niveau

des applications possibles de ces avancées dans

les salles de classes. Dix ans plus tard, Geake

(2008) publie un article intitulé Neuromytholo-

gies in education dans lequel il dénonce certaines

pratiques utilisées en milieu scolaire et dites «ba-

sées sur le cerveau». Le terme neuromythe a été

originalement employé par l’Organisation de

coopération et de développement économique

(OCDE) en 2002 1 et repris dans des publications

récentes (Goswami, 2004, 2006; Geake, 2008). Il

désigne des convictions fausses ou sans fonde-

ments empiriques à propos du fonctionnement

cérébral. Ces croyances peuvent influencer cer-

taines méthodes d’enseignement ou justifier des

activités ayant pour objectif de favoriser l’ap-

prentissage. Dans cet article, nous proposons d’il-

lustrer trois neuromythes fréquemment

répandus dans le milieu scolaire, soit Brain

Gym®, les cerveaux gauche et droit et l’appren-

tissage visuel, auditif et kinesthésique (VAK). Une

discussion est ensuite orientée vers les besoins

spécifiques de la formation des enseignants.

Brain Gym®

Brain Gym® est un programme commercial

d’entraînement présentant une série de 26 exer-

cices simples développés par Dennison (1980)

sous l’appellation de «kinésiologie éducative».

Les auteurs prétendent que ces exercices favori-

sent l’apprentissage et le développement de cer-

taines facultés cognitives en stimulant le cerveau

de façon spécifique. Par exemple, on demande

aux enfants de stimuler leurs «points des hémi-

sphères » situés sous les clavicules droite et

gauche pour (entre autres) « favoriser la trans-

mission d’information entre les hémisphères ainsi

que la régulation du déclenchement des 

CERTAINES MÉTHODES, PROGRAMMES ET ACTIVITÉS ÉDUCATIVES SONT PRÉSEN-
TÉS AUX ENSEIGNANTS COMME ÉTANT LE FRUIT DE RECHERCHES SCIENTIFIQUES
SUR LE CERVEAU. LES CRÉATEURS DE CES MÉTHODES PRÉTENDENT QU’ELLES FA-
VORISENT UN MEILLEUR APPRENTISSAGE. POURTANT, CES MÉTHODES NE SONT
NI BASÉES SUR DES ÉVIDENCES EMPIRIQUES NI SUPPORTÉES PAR LA COMMU-
NAUTÉ SCIENTIFIQUE. L’ADHÉSION À CES MÉTHODES DANS LE MILIEU SCOLAIRE
IMPLIQUE UNE RÉFLEXION SUR LA FORMATION DES ENSEIGNANTS.



neurotransmetteurs » (Dennison & Dennison,

1992, p. 54). Selon les auteurs, cet exercice fa-

voriserait l’apprentissage de la lecture et de

l’écriture. De plus, certains exercices auraient

pour effet de stimuler des régions cérébrales par

ailleurs inaccessibles. Or, peu d’études scienti-

fiques ont tenté de démontrer l’efficacité de ce

type d’exercices sur l’apprentissage. Dans une

récente revue de la littérature à ce sujet, Hyatt

(2007) recense quatre publications soumises à

un processus d’arbitrage («peer-reviewed») qui

évaluent l’efficacité de Brain Gym® pour favo-

riser différents types d’apprentissages. L’analyse

des méthodes utilisées par ces travaux ainsi que

leurs résultats ne confirment pas l’efficacité de

Brain Gym® pour favoriser l’apprentissage. Ainsi,

l’auteur conclut que « les défenseurs de Brain

Gym® […] semblent baser leurs fondements sur

des témoignages ou sur des études tellement

biaisées méthodologiquement qu’elles ne font

aucun sens» (p. 122). Si le nombre d’adeptes de

Brain Gym® dans les établissements scolaires

suisses reste à déterminer, notre expérience nous

porte à croire qu’un réel intérêt existe pour cette

méthode auprès de certains enseignants, no-

tamment ceux qui interviennent auprès d’élèves

ayant des besoins spécifiques. En 2008, l’orga-

nisme caritatif britannique «Sens About Science»

a demandé à 13 experts scientifiques de com-

menter certains passages du manuel Brain Gym®

destinés aux enseignants. Les commentaires des

experts discréditent largement les passages du

manuel et présentent cet outil comme «pseudo-

scientifique » 2. Nous avons distribué cette ex-

pertise auprès d’étudiants et d’enseignants en

formation. Ce qui ressort de cette intervention

est qu’ils acceptent facilement l’idée que Brain

Gym® n’a pas de fondement scientifique et que

les effets prétendus (tant au niveau de l’ap-

prentissage que des stimulations cérébrales) sont

faux. Cependant, ils y perçoivent plusieurs points

positifs (ex: «ce n’est pas dangereux; les enfants

aiment ça») et souhaitent continuer à l’utiliser.

Bien entendu, ces exercices ne constituent pas

un danger en tant que tel mais si l’on considère

le rationnel sous-jacent, il pourrait être très per-

vers de véhiculer de fausses informations tant

auprès des enseignants que des élèves concer-

nant le fonctionnement du corps et en particu-

lier du cerveau. Ces conceptions pourraient

favoriser la formation de fausses croyances, les-

quelles pourraient par la suite s’avérer plus ou

moins difficiles à déconstruire au profit de réelles

connaissances dans le domaine de la physiolo-

gie, de la psychologie et des théories de l’ap-

prentissage.

Cerveau gauche, cerveau droit

Une découverte importante dans le domaine

des neurosciences concerne la latéralisation de

certaines fonctions cognitives, notamment l’ex-

pression du langage (Gazzaniga, Bogen & Sperry,

1965). Il est important de rappeler comment les

études en neurosciences ont permis de mieux

comprendre la spécialisation hémisphérique car

ceci peut prévenir les interprétations abusives

des résultats. Le cerveau est constitué de deux

hémisphères, lesquels sont reliés fonctionnelle-

ment par le corps calleux, une structure formée

par approximativement 200 millions de fibres

nerveuses. Ainsi, chez un sujet normal, les deux

hémisphères ne fonctionnent pas de façon in-

dépendante mais sont en constante interaction.

Certains patients ayant subi une section du corps

calleux (patients callosotomisés) pour des raisons

médicales (surtout l’épilepsie) se retrouvent alors

avec un cerveau divisé et donc avec peu d’inter-

actions entre les hémisphères. Les voies visuelles

chez l’humain sont croisées de telle façon que,

lorsqu’un stimulus visuel est présenté à droite

du point de fixation, ce stimulus sera d’abord

traité par l’hémisphère gauche (et inversement).

Chez un sujet normal, l’information visuelle est

rapidement transférée à l’autre hémisphère mais

chez un patient callosotomisé, ce transfert in-

terhémisphérique est rendu impossible. Si l’on

présente à ce patient un stimulus à droite de son

point de fixation, le stimulus sera analysé par

l’hémisphère gauche et le patient pourra facile-

ment verbaliser ce qu’il voit. Ceci est possible car

l’hémisphère gauche est généralement l’hémi-

sphère dominant pour le langage, lequel reçoit

l’information visuelle dans notre exemple. Par

ailleurs, si le stimulus est présenté à gauche du

point de fixation, il sera analysé par l’hémisphère

droit lequel ne possède généralement pas les ca-

pacités langagières. Ainsi, le patient dira qu’il

n’a pas vu le stimulus ou qu’il «ne sait pas». Il

pourra toutefois le dessiner avec sa main gauche

(contrôlée par l’hémisphère droit, lequel pos-

sède l’information relative au stimulus présenté

à gauche du point de fixation) sans pouvoir dire

«pourquoi il a dessiné ce stimulus». Ce type d’ex-

périence avec des patients callosotomisés a per-

mis de mettre en évidence la spécialisation des

hémisphères dans certaines fonctions cognitives.

Ainsi, l’hémisphère gauche est généralement do-

minant pour le langage (surtout l’expression du

langage) alors que l’hémisphère droit est da-

vantage impliqué dans l’analyse spatiale (voir

Gazzaniga, 2005 pour une synthèse).

Alors que ces expériences montrent bien que

certaines fonctions peuvent être latéralisées, elles

ont donné lieu à de nombreuses exagérations,

2 | APPRENTISSAGES
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notamment dans le domaine des méthodes d’ap-

prentissage en éducation. L’élément essentiel sur

lequel repose la formation du neuromythe lié à

la spécialisation hémisphérique est le fait d’iden-

tifier un individu comme étant davantage «cer-

veau gauche» ou «cerveau droit». Plusieurs tests

ont utilisé ce neuromythe pour tenter d’adapter

les méthodes d’apprentissage afin de stimuler

adéquatement les hémisphères (ex : Dennison &

Dennison, 1992; Sousa, 1995; Smith, 1996). Alors

que ces méthodes se présentent comme étant

basées sur des recherches scientifiques, elles n’y

trouvent en réalité aucun fondement puisque les

travaux portant sur la spécialisation hémisphé-

rique ne s’intéressent pas à effectuer une dicho-

tomie entre des individus prétendus «cerveau

gauche» ou «cerveau droit». Encore une fois, le

fait de véhiculer certaines informations aux en-

seignants et aux élèves concernant la spécialisa-

tion hémisphérique pourrait être intéressant mais

ne devrait pas dépasser les limites de ce qui a été

démontré par des études empiriques. De plus,

l’élève risque non seulement de se voir attribuer

une étiquette mais de plus une étiquette qui

n’est pas basée sur des faits empiriques.

Visuels, auditifs, kinesthésiques (VAK)

Qui n’a jamais entendu parler d’une dichoto-

mie entre certains individus prétendus visuels,

auditifs ou kinesthésiques? Notre expérience au-

près d’étudiants et d’enseignants nous porte à

croire qu’il s’agit d’un concept relativement ré-

pandu. Par ailleurs, il est difficile de cerner les

sources exactes de cette conception. Dans un ar-

ticle récent traitant de cette question, Sharp,

Bowker et Byrne (2008) attribuent en partie la

popularité de cette approche dans le milieu

anglo-saxon aux travaux de Smith (ex : Smith,

1996, 1998; Smith & Call 1999, 2001). Dans le mi-

lieu francophone, les travaux de La Garanderie

(ex : 1982) ont eu une certaine répercussion, no-

tamment en Suisse romande. Ses travaux font

explicitement référence au fait qu’il existerait

des individus auditifs et d’autres visuels. De plus,

cet auteur fait référence à des différences d’ac-

tivité neuronale (mises en évidence par des tech-

niques électrophysiologiques) entre ces deux

types de profils. Or, bien que l’auteur mentionne

les noms des chercheurs ayant montré ces diffé-

rences, celui-ci ne cite aucune référence biblio-

graphique. De plus, la consultation des moteurs

de recherches en médecine, en psychologie et

en science de l’éducation ne fait ressortir aucune

étude de la sorte par ces chercheurs. Les études

récentes en neurosciences s’intéressent davan-

tage aux interactions multisensorielles qui s’ef-

fectuent dans certaines régions cérébrales ainsi

qu’à une performance accrue à certaines tâches

lorsque deux modalités (ex : visuelle et auditive)

sont sollicitées (Shams & Seitz, 2008). Ces travaux

ne font jamais référence à une éventuelle di-

chotomie entre des individus dits visuels ou au-

ditifs. Ainsi, il n’existe à notre connaissance

aucune évidence émanant des neurosciences

pour appuyer cette conception, c’est pourquoi

cette approche est considérée comme un neu-

romythe (Goswami, 2004, 2006 ; Geake, 2008).

Outre l’absence de support de la part des

études en neurosciences, l’approche VAK ne sem-

ble pas trouver beaucoup de soutien empirique

de la part des études sur les apprentissages. Une

des idées à la base de l’approche VAK est de dis-

tinguer les préférences de modalité chez les su-

jets (à l’aide de tests) pour ensuite adapter une

méthode d’apprentissage qui serait soit disant

conforme au profil de l’individu. Dans une revue

de littérature à ce sujet, Stahl (1999) relève plu-

sieurs travaux ayant tenté de vérifier empiri-

quement cette méthode et il en ressort claire-

ment que celle-ci s’est avérée inefficace dans la

très grande majorité des études. S’il existe réel-

lement une dichotomie entre les individus visuels

et auditifs, les chercheurs devraient être en me-

sure de développer les outils psychométriques

pour identifier ces préférences de modalité. Or,

bien qu’il existe plusieurs tests pour mesurer ces

différences présumées, ils ont été sujets à de vives

critiques par rapport à leurs qualités psychomé-

triques. Ainsi, Knapp (1994, cité par Coffield et

al., 2004, p. 28) qualifie l’un des tests les plus uti-

lisés dans ce type de pratique, le Learning Style

Inventory, de «désastre psychométrique».

Si la prise en compte des différences indivi-

duelles dans les stratégies d’apprentissage est

essentielle dans le cadre d’un enseignement dif-

férencié, encore faut-il que ces différences indi-

viduelles aient un substrat empirique. Or non

seulement l’approche VAK n’a pas de bases phy-

siologiques, mais les tests pour établir ces diffé-

rences ont de faibles qualités psychométriques

et de plus les tentatives d’adapter des stratégies

d’enseignement selon les préférences présumées

de modalité sensorielle des élèves ne se sont pas

avérées concluantes.

Neurosciences et sciences de l’éducation: voies

prometteuses

Aujourd’hui, les discussions entre profession-

nels des neurosciences et des sciences de l’édu-

cation se font de plus en plus nombreuses. Le

journal Brain, mind and education (Blackwell Pu-

blishing) a d’ailleurs été créé en 2007 afin de fa-

voriser les publications qui apportent des

résultats en neurosciences en lien avec les

sciences de l’éducation. Aussi, des travaux ré-

cents en neurosciences offrent des voies pro-

metteuses pour une collaboration avec les

professionnels de l’enseignement, notamment

en ce qui concerne les troubles d’apprentissage.3

Importance pour la formation des enseignants

Les neuromythes sont révélateurs d’un

manque au niveau des formations initiale et

continue des enseignants qui n’ont pas toujours

eu l’occasion d’acquérir des connaissances suffi-

santes leur permettant de garder une distance

critique par rapport à certains modèles. Une me-

sure de prévention essentielle est de faire bé-

néficier les enseignants d’une formation de base



dans le domaine des neurosciences avec comme

objectif le développement d’une pensée critique

(Pallascio, Daniel & Lafortune, 2004) sur les in-

formations circulant à propos des liens entre le

cerveau et l’apprentissage. C’est notamment la

raison pour laquelle nous avons introduit dans

la formation des étudiants et des enseignants à

la HEPL des apports en neuropsychologie en lien

avec d’autres approches déjà implantées dans la

formation comme le développement cognitif et

métacognitif de l’enfant et de l’adolescent.

Eric Tardif, Ph. D., est professeur

formateur à la HEPL et membre de l’unité

d’enseignement et de recherche

«Développement de l’enfant à l’adulte».

Pierre-André Doudin, Dr. Psych.,

est professeur à l’Université de Lausanne

et professeur HEP. Il est responsable

de l’Unité d’enseignement et de recherche

«Développement de l’enfant à l’adulte».

Bibliographie
(une bibliographie plus complète se trouve sur le site de Prismes)
Geake, J. (2008). Neuromythologies in education. Educational
Research, 50 (2), 123-133.
Pallascio, R., Daniel, M., & Lafortune, L. (2004). Pensée et ré-
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Notes
1 OCDE (2002). Comprendre le cerveau: naissance d’une science

de l’apprentissage. Disponible sur internet à l’adresse :
www.ocde.org

2 Ce document peut être téléchargé à l’adresse Internet sui-
vante : www.senseaboutscience.org.uk/pdf/braingym.pdf

3 A ce sujet, voir notamment les articles de Théoret (pp. 32-
33), Zesiger & Fourrier (pp. 38 à 41), et Grivel et al. (pp. 43 à
45) dans ce numéro.
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ADOZINDA DA SILVA

«SI TU ME DIS, J’OUBLIE…

SI TU M’ENSEIGNES, JE ME SOUVIENS…

SI TU M’IMPLIQUES, J’APPRENDS.»
Benjamin Franklin

Dans sa pratique, un enseignant est quoti-

diennement confronté à des événements inat-

tendus en relation avec les raisonnements ou

les procédures des élèves. Il s’interroge souvent.

Comment pensent-ils? Quelles démarches puis-

je élaborer pour qu’ils apprennent? Récipro-

quement, des élèves se demandent comment

fait l’enseignant afin de l’imiter et de savoir les

choses comme lui.

La première chose qui me vient à l’esprit, c’est

qu’il faut que j’écoute mes élèves, que je com-

prenne leurs erreurs afin de trouver une stra-

tégie ou une technique d’apprentissage. En

faisant appel à des éclairages venant des

sciences humaines - psychologie de l’apprentis-

sage, psychologies cognitive et maintenant neu-

rosciences - je peux mieux comprendre leurs

démarches intellectuelles. Les capacités intel-

lectuelles ne sont pas les uniques vecteurs d’ap-

prentissage. En effet, en dialoguant avec les

élèves, je constate que le plaisir, la motivation

et les émotions font partie des bases de l’ap-

prentissage. Pour illustrer cela, je vais présenter

deux événements auxquels j’ai été confrontée.

Description de deux situations

Quand je demande combien j’obtiens en di-

visant 10 par 4, mes élèves ne me donnent au-

cune réponse juste et rapide. Ils sont à leur table

en train de m’observer à la recherche d’un in-

dice qui pourrait les mettre sur la piste. Silence!

Cela veut-il dire que les élèves ne savent pas ré-

soudre 10 divisé par 4, ou qu’ils ont peur de

donner une réponse qui ne soit pas exacte? Ce

silence m’interroge sur les capacités de mes

élèves. Pourtant, certains me semblaient maî-

triser ce genre de calcul. Quelle stratégie utili-

ser pour déclencher chez les élèves l’énonciation

d’une réponse ou un processus d’apprentissage?

Je propose alors à quatre élèves de se déplacer

devant mon pupitre, je leur donne dix francs en

monnaie et leur demande de se partager l’ar-

gent entre les quatre. Ils se révèlent alors capa-

bles de faire le partage: concrètement, ils savent

diviser 10 francs entre eux quatre; par contre

ils ne savent pas réaliser le calcul abstrait 10:4.

Quelques temps plus tard, un nouvel élève

arrive dans la classe. Je lui pose la même ques-

tion «10 :4 = … ». Un silence me répond de

nouveau. Nous pourrions croire que cet élève

ne connaît pas la technique de la division, ou

ne connaît pas les livrets ou tout simplement

est incapable de se mettre en position de ré-

soudre ce problème.

Je me suis interrogée sur ces deux faits. J’ai

essayé de comprendre les mécanismes en jeu

en faisant appel à divers éclairages.

Transformation de l’enfant en élève

Lorsqu’il vient à l’école, l’enfant se trans-

forme en élève. Il sait dans des situations

concrètes résoudre des problèmes de la vie 

quotidienne. Comme par exemple la division

de 10 francs à partager entre quatre personnes.

Lorsqu’il s’agit d’argent, il sait additionner,

soustraire, diviser. Il ne fait pas référence aux

opérations qui font partie des «processus sco-

 laires». Cette différence lexicale entre enfant

et élève est beaucoup plus profonde qu’elle

n’en a l’air. L’attitude de l’élève à l’école est un

élément déterminant dans la réussite de celui-

ci. Tout d’abord parce que l’école évalue en pre-

mier la bonne adaptation des enfants à l’école!

C’est-à-dire ses capacités de sociabilité, son at-

titude dite «scolaire».

Passage du concret à l’abstrait

A l’école, on demande à l’élève de diviser 10

par 4 sans qu’il y ait d’objets en relation avec

cette opération. Cependant, la finalité des ma-
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thématiques de base doit préparer l’élève à uti-

liser les opérations dans les autres domaines en

les appliquant à des problèmes concrets (l’élève

acquiert un savoir-faire). Dans mon enseigne-

ment, le plus souvent je fais recours à l’utilité

(champ des activités en relation avec des objets

concrets), et moins au savoir abstrait (méthode

de pensée).

A cette première opposition concret ‹–› abs-

trait, j’en ajoute une seconde, activité de la vie

quotidienne ‹–› algorithme. L’une des finalités

de l’école est d’installer des processus algorith-

miques chez les élèves. Or, spontanément, les

enfants résolvent les problèmes de façon natu-

relle dans leur vie quotidienne. Pour favoriser

le passage du concret à l’abstrait, j’identifie les

étapes suivantes :

1 je fais appel à leur stratégie personnelle dans

l’instant pour résoudre le problème : 10

francs à partager entre quatre enfants ;

2 je constate qu’ils sont capables spontané-

ment de résoudre le problème concret et je

renforce cette compétence en disant que

c’est juste ;

3 je fais disparaître l’argent et pose le pro-

blème en terme généraux «10:4» et leur fais

remarquer que ce qu’ils ont résolu concrète-

ment est aussi un algorithme: opération de

la division ;

4 l’élève (enfant) intègre cette opération à ses

compétences en étant capable de l’utiliser

devant toute situation de la vie quotidienne

impliquant une procédure de type division.

Cette «petite aventure» comme je l’appelle, ne

m’a pas laissée indifférente. Sachant que les in-

formations ne se fixent pas de manière opti-

male dans la mémoire si elles ne sont pas mises

en relation, je pense qu’un exercice du type

«partage de dix francs» est efficace. En effet,

les connaissances, pour être durables, nécessi-

tent d’être répétées, mais aussi associées à des

notions familières.

Un jour, un élève me demande si je peux lui

donner mon cerveau, parce que le sien a des

difficultés à se rappeler. Ses camarades se met-

tent à rire, et pourtant cette question est lourde

en information: chaque cerveau fonctionne de

manière très personnelle, on a tous un mode

différent de percevoir les objets, d’agir, d’écou-

ter, de retenir… Cet élève n’a manifestement

pas encore trouvé comment fonctionne son cer-

veau et il demande en fait d’obtenir ce savoir

qui lui permettrait d’agir comme c’est souhaité

dans l’exercice ou dans le programme. C’est

alors à l’enseignant de lui donner des méthodes

pour qu’il trouve ses propres manières d’ap-

prendre, sachant que les enfants sont tous dif-

férents : ils n’ont ni le même âge, ni le même

degré de maturité, ni la même histoire de vie,

ni le même parcours scolaire.

La classe: une communauté d’apprentissage

Un nouvel élève est arrivé dans la classe. Son

cheminement peut être illustré par les étapes

suivantes :

1 j’interroge l’élève au niveau de l’algorithme

de la division: pas de réponse de l’élève. Les

autres élèves le considèrent comme incom-

pétent ;

2 je fais l’hypothèse qu’il ne sait pas utiliser la

division dans des situations de la vie quoti-

dienne;

3 je fais appel à une situation concrète: résou-

dre un problème concret par les élèves dans

la classe. Ceci permet d’intégrer l’élève dans

la dynamique de la classe. Ce sont les autres

élèves qui jouent le rôle qui était le mien pré-

cédemment ;

4 l’élève prend conscience qu’il est capable de

résoudre un problème concret ;

5 il apprend l’algorithme à partir de l’analogie

avec une ou des situations concrètes.

Ce nouvel élève en plus doit devenir membre de

la communauté classe, ce qui ne va pas de soi.

Pour cela, les élèves sont encouragés à partager

les objectifs de la classe, à s’impliquer et à com-

muniquer avec les autres: ils collaborent et dia-

loguent en liberté. De plus, l’aide que chacun

apporte à l’autre est une richesse pour lui-même.

Dans tout processus d’acquisition il y a

quelque chose de commun entre les élèves et

l’enseignant et quelque chose d’individuel. Cha-

cun doit d’abord partager et dialoguer pour

agir avec les autres, échanger pour construire

ce qui est commun à la classe à partir de ce qui

est individuel. Cela permet à chacun de trouver

son propre parcours et de développer ses pro-

pres représentations différentes de celles des

autres, élèves ou professeur.

Quand je demande à un élève de réfléchir à

haute voix, c’est pour comprendre par la ver-

balisation le processus qu’il a utilisé pour ré-

soudre le problème, ce qui est essentiel pour fa-

voriser son apprentissage tout en lui manifes-

tant soutien, respect et confiance dans ses

capacités à apprendre.

Conclusion

Les neurosciences peuvent aider à renouve-

ler l’enseignement en apportant une meilleure

connaissance des processus cérébraux impliqués

dans l’apprentissage. Si l’on arrive à compren-

dre pourquoi certains élèves ont des difficultés,

on adaptera l’apprentissage en tentant de chan-

ger l’approche didactique. On utilisera davan-

tage de schémas et d’exemples de la vie

quotidienne et moins d’explications écrites ou

abstraites. En effet, il est difficile pour un élève

de rester attentif une journée entière sans bou-

ger. Ces petits écarts ne sont des inconvénients

que dans les classes où le moindre écart est sanc-

tionné par une punition ou une réprimande.

Cette attitude de l’enseignant incite les élèves

à le défier, à le pousser vers ses limites. L’ensei-

gnant a avantage à faire preuve de tolérance,

sans bien sûr laisser tout passer. Si la joie pro-

longe la vie, comme le disait Ben Sira, on peut

aujourd’hui affirmer qu’elle prolonge aussi la

durée de l’apprentissage. Les neurosciences sont

désormais en mesure d’établir le rôle prédomi-

nant du plaisir dans les apprentissages ; or ce

plaisir est en relation avec la réussite, mais aussi

avec le partage avec d’autres personnes. Plu-

sieurs aspects de nature pédagogique trouvent

appui sur les neurosciences, mais elles ne sau-

raient expliquer, ni induire tout ce qui fait un

apprentissage. Pour ma part, je pense que toute

initiative est bonne dans ce domaine, et si pos-

sible dans la bonne humeur!

Adozinda Da Silva est enseignante

semi-généraliste et praticienne formatrice.

Elle a suivi une formation d’enseignante

en didactique du français langue étrangère.

Elle enseigne actuellement

les mathématiques au Secondaire I.
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MÉMOIRE OU MÉMOIRES?
DE L’ENFANT À L’ADULTE, LES MULTIPLES
FACETTES DE LA MÉMOIRE CLAIRE PETER FAVRE

Tous nos souvenirs ou nos oublis sont-ils de

même nature ? Y a-t-il plusieurs types de mé-

moire? Quelle est l’architecture de la mémoire?

Celle de l’enfant est-elle semblable à celle de

l’adulte ? Quelle mémoire est indispensable à

l’école et pourquoi ? Des troubles mnésiques 

sont-ils liés à la dyslexie, à la dyscalculie, aux 

troubles de l’attention? Comment faciliter les

apprentissages scolaires?

Un principe de base:

les 3 étapes de la mémorisation

La mémorisation fait appel à un principe de

base qui se déroule en trois étapes. Première-

ment, l’encodage correspond à la prise de l’in-

formation par l’intermédiaire du système

sensoriel qui doit être intact ou fonctionnel ; l’at-

tention, volontaire ou non, est nécessaire. Lors

de cette première étape, la familiarité permet

une meilleure performance : un mot connu est,

par exemple, plus facile à encoder qu’un mot in-

connu. L’encodage effectué va permettre le

stockage, c’est-à-dire le processus même d’ins-

cription de l’information. A ce stade, des asso-

ciations, conscientes ou non, entre la donnée

nouvelle et les connaissances anciennes amélio-

rent l’ancrage du souvenir. Le rappel constitue

la troisième étape, soit l’accès au souvenir, à son

utilisation. Il peut nécessiter des stratégies plus

ou moins complexes de récupération.

Plusieurs types de mémoire?

La mémoire est constituée comme un système

ou ensemble de compétences différentes les

unes des autres qui travaillent le plus souvent en

interaction, mais aussi isolément. Chaque com-

pétence, qu’on appellera « type» de mémoire,

stocke des souvenirs ou données spécifiques. On

distingue mémoire à court terme et mémoire à

long terme, ces deux groupes eux-mêmes divi-

sés en entités distinctes. Voici un bref résumé de

l’organisation de la mémoire telle que décrite

aujourd’hui.

Les mémoires à court terme

La dénomination «court terme» qualifie une

mémoire de capacité et de durée limitée. La plu-

part des auteurs distinguent la mémoire immé-

diate de la mémoire de travail.

• La mémoire immédiate permet le rappel,

quelques secondes, d’une information brève.

C’est une mémoire passive, sans opérations

mentales de haut niveau. Par exemple, je

transcris un numéro de téléphone. On évalue

ce type de mémoire en faisant répéter des

énoncés brefs, des suites de mots ou de chif-

fres de plus en plus longues.

• La mémoire de travail, de l’ordre de quelques

dizaines de secondes, permet de retenir une

information le temps de la traiter ou de la

« manipuler ». C’est une mémoire active qui

donne accès à des traitements cognitifs de

haut niveau. Elle est constamment requise

dans la vie quotidienne et à l’école. Elle est in-

dispensable pour prendre des notes, retenir

une formulation et la transcrire. En conversa-

tion, elle permet d’écouter son interlocuteur

en préparant son argumentation. Nécessaire

au calcul oral complexe et à la compréhension

de la lecture, elle est localisée dans la zone

préfrontale du cerveau. Cette mémoire est

fonctionnelle chez les personnes dites amné-

siques qui souffrent de lésions de l’hyppo-

campe. On l’évalue en faisant restituer des

séries de mots ou de chiffres en commençant

par le dernier, résoudre mentalement des pe-

tits problèmes, reproduire une suite de posi-

tions spatiales.

Les mémoires à long terme

On distingue la mémoire épisodique, la mé-

moire sémantique, la mémoire procédurale et la

mémoire perceptive. On n’évoquera pas ici la mé-

moire prospective, mémoire des choses à faire.

• La mémoire épisodique concerne les souvenirs

d’événements vécus une seule fois, liés à un

lieu, à un moment, à une émotion et à un

contexte particuliers. Ce type de souvenir au-

tobiographique donne l’impression «d’y être

encore ». Par exemple, mon premier jour

d’école. Les souvenirs épisodiques anciens sont

vivants et tenaces. En général, les événements

chargés d’émotion sont mieux conservés, mais

cette mémoire épisodique est fragile, sensible

à tout affaiblissement et aux lésions céré-

brales, en particulier temporales et hippo-

campiques. C’est la perte de cette mémoire

qui caractérise les personnes dites « amné-

siques» et c’est la première mémoire pertur-

bée lors de la maladie d’Alzheimer. A l’école,

elle permet de se souvenir d’une donnée nou-

velle entendue une seule fois.

En général, on teste la mémoire épisodique

dans sa composante d’apprentissage. Par exem-

ple, on demande de restituer une liste de mots

ou une histoire, immédiatement, puis après 40

minutes. Pour le domaine visuo-spatial, une série

de figures simples devront être redessinées juste

après la présentation, puis à long terme.

• La mémoire sémantique: c’est la mémoire des

savoirs, les connaissances générales, la culture

personnelle. Elle recouvre les apprentissages
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scolaires puis professionnels, les connaissances

sur soi et ses proches. Elle comprend aussi le

sens des mots et des concepts. Une fois qu’une

connaissance est acquise, il n’y a - à quelques

exceptions près - pas de souvenir du contexte

de l’encodage, au contraire de la mémoire épi-

sodique. C’est une mémoire plus solide que la

mémoire épisodique qui résiste mieux que

cette dernière aux lésions cérébrales et au

vieillissement pathologique.

On la contrôle en questionnant la personne

sur ses connaissances générales, en demandant

de se rappeler par exemple les traits caractéris-

tiques d’objets ou d’animaux. Chez les enfants,

on peut interroger sur les connaissances scolaires

et la vie quotidienne.

• La mémoire procédurale concerne les com-

portements automatisés après un apprentis-

sage, qu’ils soient moteurs, gestuels ou

cognitifs. Au plan moteur ou gestuel, c’est

faire du vélo, du ski, conduire sa voiture ; au

plan cognitif, se rappeler sans effort les livrets

appris, les terminaisons des groupes de verbes,

une recette, un trajet, la maîtrise d’un logiciel.

Lorsque l’acquisition est fonctionnelle, il n’y a

pas de souvenir du moment de l’apprentissage.

Néanmoins, les comportements inscrits en mé-

moire procédurale ne le sont pas d’emblée.

Avant de savoir skier, il faut d’abord recourir à

sa mémoire de travail pour comprendre la

consigne, puis l’exécuter tout en réfléchissant.

Cela permettra ensuite de stocker les compor-

tements et de les automatiser, aboutissant au sa-

voir-faire. Cette mémoire peut fonctionner avec

un minimum d’effort et d’énergie ; elle est so-

lide et par conséquent précieuse. Elle est pré-

servée chez les personnes dites «amnésiques»

qui ont perdu leurs compétences de mémoire

épisodique. Les lésions cérébrales qui l’affectent

concernent les structures sous-corticales, lésées

par exemple lors de certaines maladies dégéné-

ratives comme la maladie de Parkinson.

Pour tester ces différentes mémoires, le même

type d’épreuves est utilisé chez l’enfant et

l’adulte en adaptant les exigences et le contenu

aux compétences de l’âge.

• La mémoire perceptive conserve les informa-

tions sensorielles, les odeurs, les impressions

de température. Elle permet le rappel d’une

sensation lors d’un événement précis, la forme

d’un objet, la hauteur des marches d’un esca-

lier… Cette mémoire est le plus souvent acti-

vée involontairement. Elle n’est généralement

pas testée.

Certaines de ces mémoires ne sont activées

qu’avec un effort volontaire ou conscient: la mé-

moire de travail et la mémoire épisodique lors

de la recherche du souvenir. D’autres demandent

peu d’effort : la mémoire sémantique pour les

connaissances générales solidement acquises et

la maîtrise du langage, ainsi que la mémoire pro-

cédurale.

Les troubles de la mémoire de l’enfant sont-ils

semblables à ceux de l’adulte?

Les enfants développent parallèlement et de

façon potentiellement indépendante leur mé-

moire à long terme épisodique d’une part, et sé-

mantique et procédurale d’autre part, mémoires

qui dépendent de structures cérébrales distinctes.

Les études d’enfants amnésiques par lésions pé-

rinatales des hippocampes montrent que le dé-

veloppement de leur mémoire épisodique est

très pathologique, alors que leurs mémoires sé-

mantique et procédurale sont dans les normes

de leur âge. En effet, ils oublient ce qu’ils ont

fait dans la journée sauf les actions répétées au

quotidien, ils ne se rappellent plus d’épisodes

uniques, lors de leurs vacances par exemple. Mais

leur langage oral se développe, ils acquièrent

assez bien la culture de leur âge et réussissent à

mémoriser des procédures mentales répétées,

comme les opérations de calcul oral, les connais-

sances générales et scolaires de base, avec beau-

coup d’aide toutefois 1.

A l’école, quelles mémoires?

Les mémoires à court terme: les informations

doivent être encodées pour être stockées, il faut

donc impérativement que les mémoires immé-

diate et de travail soient fonctionnelles et acti-

vées ; elles sont intimement liées aux processus

attentionnels et à la motivation. «La mémoire

de travail est centrale à toute la cognition» 2. Les

compétences de mémoire de travail verbale, qui

consistent par exemple à répéter des mots nou-

veaux, sont directement liées à l’acquisition du

vocabulaire nouveau et aux compétences de lec-

ture. Cette mémoire est aussi nécessaire aux ap-

prentissages du vocabulaire de langues étran-

gères. Elle facilite l’apprentissage des livrets.

Les mémoires à long terme: la mémoire épi-

sodique est avant tout celle des événements bio-

graphiques, mais elle concerne tout événement

scolaire saillant, une expérience de chimie, un

événement raconté avec verve, une anecdote.

Elle permet d’apprendre rapidement : il faudra

moins de répétitions si la mémoire épisodique

est de bonne qualité 3. La mémoire sémantique

va intégrer les données travaillées, le nombre de

répétitions variant d’un élève à l’autre.

Un travail en parallèle : toutes les mémoires

sont constamment activées. Prenons l’exemple

d’une leçon, lorsque l’enseignant introduit une

nouvelle notion. Les mémoires à court terme,

immédiate, mais surtout de travail encodent

brièvement chaque énoncé : l’élève « suit ». Sa

mémoire de travail lui permet de traiter l’infor-

mation, de la garder en tête pour se référer -

consciemment ou non - à des connaissances déjà

acquises, faire un parallèle ou simplement accé-

der au sens de certains mots. Pour cela il active

des connaissances situées en mémoire à long

terme, appartenant généralement à sa mémoire

sémantique. Les connaissances sémantiques an-

ciennes permettent l’ancrage de nouvelles don-

nées complexes. L’enseignant peut aussi faire

appel aux souvenirs épisodiques de ses élèves en

leur demandant de se rappeler un événement

précis. Ces mémoires s’activent en parallèle, donc

pratiquement de façon simultanée.

Mémoire et troubles des apprentissages, quels

liens?

Les performances peuvent être de qualité dif-

férente selon le domaine testé, informations ver-

bales ou spatiales. Ces différences peuvent être

liées à des troubles spécifiques des apprentissages.

La mémoire de travail en modalité verbale est

de mauvaise qualité chez les enfants présentant

des troubles sélectifs du développement du lan-

gage oral, chez les dyslexiques - dysorthogra-

phiques 4 et chez les dyscalculiques. Il faut donc

privilégier chez ces enfants les consignes et ré-

ponses par écrit, avec contrôle préliminaire de

leur compréhension de la question.

Les enfants et les adultes présentant des trou-

bles spécifiques de l’attention ont souvent des

difficultés face à des épreuves de mémoire de



travail, mais des troubles invalidants de cette mé-

moire peuvent aussi s’observer sans pathologie

attentionnelle.

Des troubles sévères de mémoire épisodiques

sont très rares chez l’enfant scolarisé en classe

dite « normale ». Les mauvaises performances

sont souvent dues à une attention insuffisante

et à la pauvreté de la mise en lien des différents

éléments à mémoriser et des connaissances déjà

acquises. Il faudra alors s’intéresser au raison-

nement de l’élève comme à ses stratégies de

stockage et de récupération des souvenirs.

Trucs et méthodes, quelques principes de base

A tout âge, la durée de la mémorisation dé-

pend des mêmes facteurs : l’attention est indis-

pensable au moment de l’encodage. L’émotion,

positive surtout, est un plus. Le stockage sera plus

efficace si la donnée a été bien perçue, voire déjà

familière. Plusieurs sessions d’apprentissage ou

plusieurs présentations valent mieux qu’une. 

La durée de la présentation doit être optimale

par rapport à l’âge : ni trop courte, ne permet-

tant pas l’encodage, ni trop longue, du fait de la

perte d’intérêt et de la fatigue. Il faut également

veiller à la distribution de l’apprentissage dans

le temps lors des présentations successives: si l’in-

tervalle est trop important, il s’agira d’un nouvel

apprentissage, sans le bénéfice de la répétition.

Le rappel demande une stratégie de recherche

de la part de l’enfant et la compréhension pré-

liminaire de la donnée.

A l’école, la clarté et la concision de l’explica-

tion permettront à l’élève un accès plus aisé à

ses connaissances de base pour ancrer la nou-

velle information. L’apprentissage par cœur -

une fois la donnée bien comprise - n’est pas une

mauvaise stratégie pour les règles puisque l’éner-

gie lors de la récupération sera diminuée.

Il est intéressant de faire raisonner par tâton-

nements ; par contre l’apprentissage par tâton-

nements risque de fixer des erreurs. On préconise

un apprentissage si possible sans erreurs : de ce

fait, la mémoire ne «prendra» pas sur une don-

née erronée.

Il faut aussi éviter de faire apprendre des don-

nées trop semblables en même temps afin de ne

pas générer les confusions : des listes de verbes

anglais irréguliers par ordre alphabétique, un

moyen sûr de défavoriser les élèves en difficulté!

Michèle Mazeau (1997) recommande de met-

tre en scène ce qui peut l’être afin de «drama-

tiser» certaines notions pour activer l’émotion

et la mémoire épisodique, créer un souvenir

unique lié au contexte de la présentation de la

notion; ce souvenir pouvant soutenir la connais-

sance sémantique à venir.

En guise de conclusion

La mémoire n’est pas un concept unitaire. Eva-

luer la mémoire nécessite de procéder avec mé-

thode et prend du temps. Il s’agit de distinguer

les différents types de mémoires, leur modalité

(verbale / visuo-spatiale) et varier les contenus

testés. Par exemple pour la mémoire épisodique

verbale, on peut comparer les performances lors

d’un apprentissage d’une liste de mots à celui

d’histoires. Certains élèves sont plus à l’aise pour

le rappel d’une histoire qui apporte le contexte

aux éléments du récit. D’autres élèves, au

contraire, ne réussiront pas à comprendre d’em-

blée les liens logiques et chronologiques du récit

et perdront de l’information; ils auront de meil-

leures performances à la liste des mots.

Pour évaluer l’élève lors d’un examen neu-

ropsychologique, les tests doivent être choisis en

fonction de la problématique de chacun. Les

données seront recueillies afin de répondre aux

questions posées, en particulier celles des ensei-

gnants et des parents, et si possible de l’enfant.

Le but est de mieux comprendre le fonctionne-

ment de la mémoire de l’enfant pour lui offrir

les moyens les plus efficaces de surmonter ses

difficultés.

Claire Peter Favre est docteur

en psychologie, psychologue FSP spécialisée

en neuropsychologie. Elle a travaillé de

nombreuses années au CHUV avant d’exercer

en privé. Elle effectue des bilans sur des

enfants et des adultes, et des thérapies sur des

personnes cérébro-lésées.
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Or les recherches en psychopédagogie cogni-

tive ont fait des progrès spectaculaires et nous

permettent d’utiliser actuellement des dé-

marches d’enseignement-apprentissage qui tien-

nent compte d’une meilleure compréhension de

l’intelligence et de son fonctionnement. Il ne

s’agit pas de devenir un spécialiste du fonction-

nement moléculaire du système nerveux, mais

de connaître comment le cerveau traite l’infor-

mation et quels sont les processus cognitifs et

métacognitifs impliqués dans le raisonnement,

la mémorisation ou la compréhension.

Lorsque l’on travaille avec des élèves en diffi-

culté scolaire, la question devient encore plus

importante. Pour comprendre ce qu’ils ne com-

prennent pas, il s’agit en effet d’évaluer leur at-

titude face à une tâche cognitive et de repérer

les processus qui les bloquent dans leurs dé-

marches d’apprentissage. Ce travail diagnostique

d’identification des difficultés de l’élève est gran-

dement facilité par l’utilisation de modélisations

théoriques du fonctionnement cognitif. Les re-

cherches en psychologie cognitive apportent

ainsi des clés de compréhension, méconnues des

enseignants, déterminantes quant aux difficul-

tés que rencontrent certains élèves. Dans toutes

les tâches scolaires, même les plus simples, l’élève

doit mobiliser des processus cognitifs et méta-

cognitifs.

Les recherches proposent des modélisations

du fonctionnement cognitif qui aident les en-

seignants à apporter à leurs élèves des outils stra-

tégiques leur permettant de mieux réussir.

Néanmoins, ces recherches sont souvent éloi-

gnées des préoccupations des praticiens. C’est

pourquoi nous avons réfléchi durant plusieurs

années, avec un groupe d’enseignants spéciali-

sés valaisans, à l’importance que pouvait pren-

dre l’approche cognitive et métacognitive dans

l’aide aux élèves en difficulté.

Alors que la plupart des méthodes d’éduca-

tion cognitive (PEI, DELF ou ARL 1, par exemple)

se proposent de développer le fonctionnement

cognitif sans utiliser des supports ou des conte-

nus scolaires, l’originalité de notre programme

est de s’inscrire résolument dans un contexte dis-

ciplinaire d’acquisition de connaissances. Nous

proposons, dans cette approche, d’apprendre à

apprendre, mais «en apprenant quelque chose»

(Loarer, 1998, p.138). Les recherches sur l’effica-

cité des programmes d’éducation cognitive ont

en effet montré que les sujets n’acquièrent pas

des processus cognitifs généraux ou des struc-

tures générales de pensée, mais apprennent des

procédures à partir de contenus précis : «Les re-

cherches donnent quelques raisons de penser

que les méthodes d’éducation cognitive seraient

sans doute plus efficaces si elles portaient direc-

tement sur le domaine que l’on cherche à amé-

liorer. Tirer les leçons de ces recherches consiste

alors à abandonner l’idée que l’on peut déve-

lopper directement des procédures générales de

pensée» (op. cit., p.155).

Le programme de remédiation cognitive que

nous avons élaboré s’inscrit donc clairement dans

des méthodes d’éducation cognitive « de se-

conde génération » (op. cit., p. 157). Dès lors,

nous l’avons baptisé du nom, peu poétique mais

explicite, de Programme d’apprentissage cogni-

tif scolaire médiatisé (PACSM). Il s’agit en effet

d’un travail sur les processus cognitifs qui s’ins-

crit dans le cadre scolaire et qui est accompagné

par la médiation d’un enseignant spécialisé

formé à cette approche.

Les questions à l’origine de notre travail sont:

comment peut-on évaluer précisément les pro-

cessus cognitifs déficients chez l’enfant en diffi-

culté? Quels processus mentaux sont nécessaires

pour réaliser tel travail scolaire, telle fiche? Quels

sont les moyens de remédiation dans le domaine?

Notre programme permet de souligner, d’une

part, les ressources de l’enfant et de mettre en

évidence, d’autre part, les attitudes inadaptées

face à une tâche. La remédiation qui suivra cette

évaluation permettra de travailler sur les diffi-

cultés de l’enfant et de favoriser l’émergence de

conduites «plus intelligentes», mieux adaptées

aux exigences de la tâche. Comme les processus

mentaux engagés dans une tâche scolaire sont

très nombreux, seule une évaluation assez fine

des démarches de l’enfant est capable de rele-

ver, non seulement les procédures inadaptées,

mais également celles que l’enfant a utilisées

correctement.

Pour résoudre les problèmes qui se posent à

lui, l’apprenant analyse, planifie, élabore des

stratégies et sollicite des activités mentales 

(attention, perception, mémoire, connaissances

acquises…). C’est à ce niveau que notre approche

se situe, en permettant à l’élève de prendre

conscience des processus qu’il doit mettre en

œuvre pour réaliser correctement ses tâches sco-

laires. L’originalité de la démarche remédiative

que nous proposons dans le PACSM est de 

permettre un travail sur les processus cognitifs

L’APPORT DES NEUROSCIENCES
COGNITIVES DANS L’AIDE AUX ÉLÈVES EN
DIFFICULTÉ SCOLAIRE: COMPRENDRE CE QU’ILS
NE COMPRENNENT PAS PIERRE VIANIN

LE CHAMP DES NEUROSCIENCES COUVRE ACTUELLEMENT UN ENSEMBLE DE DOMAINES QUI TRAITENT AUSSI BIEN DES AS-
PECTS BIOLOGIQUES, MÉDICAUX, QUE PSYCHOLOGIQUES ET COGNITIFS. LES RECHERCHES DE LABORATOIRE SEMBLENT, A
PRIORI, ASSEZ ÉLOIGNÉES DES PRÉOCCUPATIONS ENSEIGNANTES. IL APPARAÎT NÉANMOINS QUE LE FONCTIONNEMENT DU
SYSTÈME NERVEUX CENTRAL EST DIRECTEMENT CONCERNÉ PAR LES DÉMARCHES D’ENSEIGNEMENT-APPRENTISSAGE. LES
CONNAISSANCES DES ENSEIGNANTS SEMBLENT POURTANT LIMITÉES DANS CE DOMAINE ET NOUS POUVONS SÉRIEUSE-
MENT NOUS INTERROGER SUR CET ÉTRANGE PARADOXE: LES ENSEIGNANTS TRAVAILLENT AVEC UN OUTIL – L’INTELLIGENCE
DE LEURS ÉLÈVES – DONT ILS CONNAISSENT TRÈS PEU LE FONCTIONNEMENT.



à partir de fiches et d’exercices scolaires. L’élève

peut ainsi développer une réflexion métacogni-

tive qui lui permet de porter un regard «méta»

sur la tâche, d’analyser sa performance, l’effica-

cité des démarches retenues ou, au contraire, leur

utilisation inadaptée et ce directement à partir

des exercices qui lui sont proposés en classe.

Pour réaliser ces analyses de fiches scolaires,

nous nous sommes appuyés sur les différentes

théories du fonctionnement cognitif (Atkinson

et Shiffrin 1969 et 1971, Feuerstein 1990 surtout,

Tardif 1992, Crahay 1999, Lemaire 1999, Dias

2003, Sternberg 2007). Comme la plupart des

cognitivistes, Feuerstein conçoit l’intelligence

comme une organisation de fonctions cognitives

qui interviennent dans l’interaction du sujet avec

son environnement. Le chercheur établit ainsi

une liste de ces fonctions et les classe selon les

trois phases de l’acte mental : la phase de ré-

ception (ou de saisie : input), la phase d’élabo-

ration et la phase d’expression (ou de

communication des résultats : output). Pour

Feuerstein, des difficultés peuvent apparaître à

chacune de ces trois phases, c’est-à-dire quand

je reçois un travail, quand je commence à l’exé-

cuter ou quand je communique ma réponse. Par

exemple, la saisie des données peut être per-

turbée par une perception vague, floue ou im-

pulsive des informations. La phase d’élaboration

peut se révéler déficiente parce que l’élève ne

distingue pas les données pertinentes de celles

qui ne le sont pas, parce qu’il ne sait pas com-

parer les informations disponibles ou encore

parce qu’il n’a pas planifié son comportement.

Enfin, les difficultés peuvent se situer au niveau

de la communication des résultats, l’élève ex-

primant une réponse qui est imprécise ou qui

n’est pas compréhensible pour autrui.

Dans le PACSM, nous avons repris cette classi-

fication des processus mentaux en trois phases.

Bien sûr, il existe la plupart du temps d’impor-

tantes interactions entre ces différents niveaux.

Ce classement permet néanmoins d’effectuer

une observation mieux ciblée des problèmes de

l’enfant et permet, lors de la remédiation, de cir-

conscrire les difficultés et d’envisager une aide

efficace. Pour élaborer nos fiches de travail, nous

avons donc utilisé la liste des fonctions cogni-

tives déficientes de Feuerstein. Pour chaque exer-

cice, nous avons analysé les fonctions que l’élève

doit mobiliser s’il désire réaliser correctement les

fiches proposées.

Le document élaboré dans notre programme

comporte plus de 80 fiches de travail. Pour réa-

liser ce classeur, nous sommes partis des fiches

proposées dans le matériel officiel, en français

et en mathématiques, et nous avons analysé

quels processus les élèves devaient mobiliser

pour réaliser correctement les exercices propo-

sés. Nous présentons dans cet article un exem-

ple d’une fiche de vocabulaire de deuxième

primaire, ainsi que la fiche d’analyse des pro-

cessus qui l’accompagne. Dans cet exemple, nous

avons soumis cette fiche de vocabulaire à une

élève et, par une observation attentive et un en-

tretien d’explicitation, nous avons tenté de com-

pléter la grille d’analyse des processus et de

comprendre ainsi sa démarche cognitive.

La plupart des fiches que nous proposons dans

notre document permettent une utilisation dou-

ble : elles peuvent tout d’abord servir à l’éva-

luation du comportement de l’élève face à la

tâche et sont alors utilisées comme instrument

diagnostique; on peut également les utiliser avec

l’enfant pour le travail de remédiation. Leur

usage est ici formatif.

Cette évaluation de l’attitude de l’élève face

à la tâche nous semble capitale pour compren-

dre les difficultés scolaires des élèves. Le travail

présenté dans cet article permet justement une

évaluation assez fine des procédures que l’en-

fant utilise face à une fiche scolaire. Lorsque l’en-

seignant aura identifié les difficultés stratégiques

de l’élève, il pourra alors lui apporter une re-

médiation adaptée. Notre document PACSM2 n’a

évidemment pas l’ambition de traiter de manière

exhaustive tous les processus cognitifs. Il permet

néanmoins d’aborder l’approche métacognitive

des apprentissages par plusieurs voies différentes.

Il est d’abord un document pragmatique qui per-

met d’envisager une aide stratégique aux élèves

en difficulté scolaire et d’entrer dans une dé-

marche de remédiation originale.

Pierre Vianin est enseignant spécialisé 

et professeur à la 

Haute Ecole Pédagogique du Valais.

Il se consacre depuis plusieurs années 

à la problématique 

de la lutte contre l’échec scolaire.

Annexe 1 - Vocabulaire 2P - des familles de mots 3

Quelques références bibliographiques :
Dias, B. (2003). Apprentissage cognitif médiatisé. L’apport de la
psychologie cognitive à l’enseignement et à l’apprentissage. Lu-
cerne : Edition SZH/CSPS.
Doudin, P-A., Martin, D., Albanese, O. (2001). Métacognition et
éducation. Aspects transversaux et disciplinaires. Berne : Peter
Lang.
Loarer, E. (1998). L’éducation cognitive : modèles et méthodes
pour apprendre à penser. Revue Française de Pédagogie, 122,
121-161.
Sternberg, R. J. (2007). Manuel de psychologie cognitive. Du la-
boratoire à la vie quotidienne. Bruxelles : De Boeck.
Tardif, J. (2006). Pour un enseignement stratégique. L’apport de
la psychologie cognitive. Québec : Logiques.
Vianin, P. (2009). L’aide stratégique aux élèves en difficulté sco-
laire. Comment donner à l’élève les clés de sa réussite? Bruxelles :
De Boeck.

Notes
1 Programme d’Enrichissement Instrumental (R. Feuerstein) ;

Programme DELF (F. Büchel) ; Ateliers de Raisonnement 
Logique (P. Higelé).

2 Pour une présentation complète du PACSM, je renvoie le lec-
teur à mon dernier ouvrage: Vianin, P. (2009). L’aide straté-
gique aux élèves en difficulté scolaire. Comment donner à
l’élève les clés de sa réussite? Bruxelles : De Boeck.

3 Source : COROME (Commission romande des moyens d’en-
seignement) (1984). Français 2P – Fiches de l’élève (fiche 54).
Lausanne: Éditions L.E.P.
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Processus Commentaires de l’enseignant

1 Quand je reçois le travail
• Je considère simultanément les informations : je regarde

globalement la fiche.
• Je contrôle l’impulsivité en formulant mentalement une

phrase du type «stop, une minute, je réfléchis».
• J’explore la fiche avec précision en remarquant la pré-

sence d’un titre et de 3 consignes.
• J’identifie toutes les informations, aussi bien celles issues

du titre, des dessins, des en-têtes, des colonnes.
• J’établis des relations entre les informations; je redis men-

talement le lien qu’il y a entre sucre et sucrier, entre ré-
cipient et contenu.

• Je fais le lien avec le titre «Familles de mots».

2 Quand je commence à exécuter un travail
• Je perçois l’existence d’un problème, i.e. savoir ce qu’est

une famille de mots.
• Je situe le problème en me remémorant le cours qui 

a éventuellement précédé.
• Je sélectionne les moyens à utiliser pour réaliser la fiche:

besoin du dictionnaire? Stratégie? Liens orthographiques
entre les mots?

• J’anticipe les effets de mon action, e.g. observer le début
du mot pour trouver le mot de la même famille (saladier
-> salade).

• J’établis un lien entre les trois exercices (e.g. passage
consigne 1 à 2, puis 2 à 3).

• Je contrôle ma démarche vers la solution, je suis 
attentif à l’orthographe, j’utilise le dictionnaire si j’ai une
hésitation, je relis pour contrôler.

• Je décide de faire attention.
• Je veux faire faire un travail de bonne qualité, en 

soignant l’écriture et l’orthographe.

3 Quand je communique ma réponse
• Je contrôle mon impulsivité dans mes réponses ; 

je réfléchis avant d’écrire.
• Je suis capable d’effectuer correctement le transport 

visuel, soit de copier correctement en partant du mot
donné (saladier -> salade).

• Je vérifie l’exactitude de ma réponse en utilisant 
le dictionnaire.

• Je décide d’améliorer mon efficacité dans un travail 
ultérieur; je prends conscience de la cause de mes erreurs
éventuelles.

• Difficulté: pense qu’il n’y a que 2 exercices et 2 consignes.

• Travaille assez posément.

• A lu le titre, mais ne l’a pas compris.

• Lit «continue» pour «contenu».

• N’établit aucune relation.

• Ne fait pas le lien.

• Ne sait pas qu’elle travaille sur les familles de mots.

• Demande d’emblée le dictionnaire.

• Ne fait pas de liens entre les mots.

• Pas OK.

• A compris l’ex. 3 ; aurait donc dû revenir à l’ex. 2 et 
le corriger, si elle avait fait le lien.

• Utilise plusieurs fois le dictionnaire, mais sans résultat
(ne semble pas très à l’aise avec la recherche dans le 
dictionnaire).

• N’a pas le souci de la qualité du résultat ; 
« fait pour faire» ; plutôt appliquée dans l’écriture 
néanmoins.

• Pas vraiment OK; a plutôt tendance à «remplir» sa fiche.

• N’a pas vu le lien entre les deux parties du tableau.

• Pas OK.

• Je lui conseille de repérer, dorénavant, le nombre 
d’exercices et les consignes.

Ressources
• Emmanuelle a repéré et lu les consignes ; elle a compris la consigne de l’exercice 3.
• Elle a lu le titre de la fiche.

Difficultés
• Emmanuelle ne fait pas de liens entre le titre et les consignes, les exercices entre eux, les deux colonnes du tableau, etc.
• Elle ne repère pas les trois exercices de la fiche et ne fait pas de liens entre eux.
• Son vocabulaire est indigent.
• Elle a tendance à «faire pour faire» et ne s’inquiète pas de l’enjeu de l’activité et des apprentissages à effectuer.

En synthèse

Quels sont les processus nécessaires à la réalisation de cette fiche?

Grille d’analyse des processus
Vocabulaire 2P – Des familles de mots : fiche d’analyse des processus

Vianin, P. (2009). L’aide stratégique aux élèves

en difficulté scolaire. Comment donner à l’élève

les clés de sa réussite? Bruxelles: De Boeck.

L’enjeu de cet ouvrage est de permettre aux

parents et aux professionnels d’aborder une ap-

proche stratégique de l’aide pédagogique. Dans

sa première partie, cet ouvrage présente un mo-

dèle de fonctionnement cognitif, puis, dans sa

seconde partie, des démarches stratégiques de

l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et des

mathématiques. Différentes fiches, guides pour

l’apprentissage, ainsi que des fiches d’analyse il-

lustrent les apports de ce livre. 
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MIEUX COMPRENDRE LES
COMPORTEMENTS À RISQUE
CHEZ L’ADOLESCENT
PAR L’IMAGERIE CÉRÉBRALE ERIC TARDIF

LES STATISTIQUES DE PLUSIEURS PAYS DÉMONTRENT QUE LES ADOLESCENTS SONT
PARTICULIÈREMENT ENCLINS À DE MULTIPLES COMPORTEMENTS À RISQUE. OR,
LES INTERPRÉTATIONS DES ADULTES FACE À CES COMPORTEMENTS INFLUENCENT
LA FAÇON DONT ILS CONSIDÈRENT LES ADOLESCENTS. CET ARTICLE PROPOSE DE
PRÉSENTER L’ÉVOLUTION DES PRINCIPALES ÉTUDES QUI ONT TENTÉ D’EXPLIQUER
LES COMPORTEMENTS À RISQUE ET LA PRISE DE DÉCISION CHEZ L’ADOLESCENT.
DES ÉTUDES RÉCENTES SUGGÈRENT QUE CERTAINS PHÉNOMÈNES POURRAIENT
ÊTRE EXPLIQUÉS ENTRE AUTRES PAR LE DÉVELOPPEMENT DE DIFFÉRENTES RÉ-
GIONS CÉRÉBRALES. CES AVANCÉES RÉCENTES PEUVENT CONTRIBUER À UNE
REPRÉSENTATION PLUS COMPLÈTE DES COMPORTEMENTS DE L’ADOLESCENT.

Les statistiques de plusieurs pays démontrent

que la population adolescente est fortement re-

présentée dans les conduites à risque comme les

comportements sexuels à risque, la conduite au-

tomobile dangereuse, les comportements vio-

lents, la prise de substances et les pratiques

sportives dangereuses 1. Les mesures préventives

qui sont mises en place afin de réduire ces com-

portements sont basées sur nos représentations

des causes de ces comportements. Par exemple,

si l’on pense que les adolescents s’engagent dans

des comportements à risque en raison d’une cer-

taine «inconscience» du danger, il serait logique

de mener une campagne d’information sur les

risques liés à ces comportements. Or, plusieurs

études tendent à discréditer une telle approche2.

Des études montrent en effet que dans la plu-

part des cas, les adolescents perçoivent bien le

danger associé à un comportement à risque.

Dans certains cas, ils surestiment même le risque

associé à un comportement (ex. probabilité de

contracter une maladie lors d’un rapport sexuel

non protégé) par rapport au risque réel en-

couru 3. Il existerait donc, chez l’adolescent, un

certain paradoxe entre une perception juste ou

exagérée du risque associé à un comportement

et l’engagement dans ce type de comportement.

Ce paradoxe pourrait en partie s’expliquer par

un lien entre l’expérience avec le comportement

à risque et la perception des risques et des bé-

néfices associée au comportement. Par exemple,

des études montrent que les adolescents per-

çoivent moins de risques et davantage de béné-

fices au fait de consommer des substances ainsi

que d’avoir des relations sexuelles non protégées

lorsqu’ils ont déjà eu des expériences avec ce type

de comportements. 4 De plus, des études suggè-

rent que les adolescents qui prennent des risques

sont davantage ceux qui «pèsent le pour et le

contre» entre les avantages et les bénéfices as-

sociés à un comportement plutôt que ceux qui

adoptent des principes globaux comme «éviter

tout risque» 5. Des avancées récentes en neuros-

ciences apportent des éléments de compréhen-

sion quant à la prise de risque chez l’adolescent.

Des régions cérébrales impliquées dans le traite-

ment des stimuli appétitifs (renforcement), aver-

sifs (évitement) et dans la prise de décision

(contrôle cognitif) semblent suivre différentes

évolutions développementales qui se poursuivent

jusqu’à l’adolescence. Un déséquilibre relatif dans

la vitesse de développement des régions céré-

brales pourrait expliquer en partie les compor-

tements à risque et l’aspect impulsif de certains

comportements chez l’adolescent.

Le système de renforcement

Plusieurs régions cérébrales impliquées dans

le traitement des stimuli appétitifs ont été iden-

tifiées, notamment par des études animales 6.

Une des régions les plus connues pour son rôle

dans le renforcement est le noyau accumbens,

une région souvent considérée de façon abusive

comme le «centre du plaisir» du cerveau (voir
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Nicola, 2007 pour une description plus complète).

Cette région fait partie d’un réseau complexe

notamment caractérisé par la présence de do-

pamine comme neurotransmetteur. Ainsi, les ré-

gions de ce réseau sont activées lorsque le sujet

reçoit ou anticipe une récompense 7. Chez l’hu-

main, une forte hausse de l’activité du noyau ac-

cumbens est notamment observée suite à des

injections intraveineuses de cocaïne 8.

Le système d’évitement

Quand un stimulus particulier (ex. un envi-

ronnement) est associé à un stimulus aversif, l’in-

dividu adopte généralement un comportement

d’évitement. Les réseaux neuronaux impliqués

dans ce type de comportement ont été large-

ment étudiés (voir LeDoux, 2000 pour une syn-

thèse). Une région déterminante dans ce type

de comportement est l’amygdale, une structure

sous-corticale bien connue pour son rôle dans

les émotions. Cette région pourrait être impli-

quée dans la perception des risques (consé-

quences aversives) liés à un comportement

donné. Chez l’humain, une tâche fréquemment

utilisée pour étudier les comportements d’évi-

tement consiste à faire choisir le sujet entre deux

piles de cartes dont l’une est associée à d’im-

portants gains monétaires mais également à

d’importantes pertes alors que l’autre entraîne

des gains plus modestes mais moins de pertes.

Le sujet doit donc apprendre à éviter le «mau-

vais» paquet et opter pour de plus petits gains

qui s’avèrent plus avantageux à long terme.

Alors que les sujets normaux réussissent assez

bien cette tâche, les sujets avec lésion de l’amyg-

dale sont clairement déficitaires à cette tâche 9.

Fait intéressant, les adolescents réussissent moins

bien cette tâche que les adultes 10.

Le système de régulation

Les régions dont il a été question jusqu’à pré-

sent (i.e. noyau accumbens et amygdale) sont

des régions sous-corticales qui, dans une pers-

pective évolutionnaire, constituent des régions

primitives par rapport aux régions corticales (voir

l’article neurones, cerveau et neurosciences dans

le présent numéro pp. 5-6). Une des régions les

plus évoluée des cerveaux de l’humain et des

grands primates est sans contredit le cortex pré-

frontal 11. Cette région est impliquée dans de

nombreuses fonctions dont les fonctions exécu-

tives12 ainsi que dans la prise de décision et l’inhi-

bition des comportements inappropriés 13. Ainsi,

certains auteurs considèrent que le cortex pré-

frontal exerce un certain contrôle dit «modula-

teur» sur certaines régions cérébrales (voir Miller,

2000 pour une synthèse). L’intégrité des lobes

frontaux est donc nécessaire à la prise de déci-

sion orientée vers un but et dans l’inhibition des

comportements impulsifs.

Le cerveau de l’adolescent

Des études anatomiques et d’imagerie fonc-

tionnelle suggèrent que les différentes régions

impliquées dans les comportements appétitifs et

d’évitement ainsi que dans le contrôle cognitif

se développent à des rythmes différents. Galvan,

Hare, Parra, Penn, Voss, Glover et Casey (2006)

ont utilisé une tâche très simple dans laquelle

un stimulus est d’abord présenté au sujet, puis

s’en suit un gain monétaire qui, en fonction du

type de stimulus présenté, peut s’avérer petit,

moyen ou grand. Le sujet fait rapidement l’as-

sociation entre le type de stimulus et peut alors

anticiper l’ampleur du gain qu’il obtiendra pour

chaque essai. L’activité du noyau accumbens a

été estimée pendant cette phase d’anticipation

chez l’adolescent et l’adulte. Chez l’adulte, l’ac-

tivité du noyau accumbens reflète l’ampleur du

gain anticipé : une faible, moyenne et grande

activité sont observées pendant l’anticipation

de gains faible, moyen ou grand, respective-

ment. Chez l’adolescent, l’anticipation d’un gain

faible résulte en une baisse d’activité dans le

noyau accumbens alors que l’anticipation d’une

grande récompense provoque une activité net-

tement exagérée dans cette région par rapport

à l’adulte. Des résultats similaires ont également

été observés par Ernst, Nelson, Jazbec, McClure,

Monk, Leibenluft, Blair et al. (2005). Dans cette

étude, les sujets (adolescents et adultes) doivent

choisir entre deux stimuli dont l’un est associé

à un gain potentiel. Avant chaque essai, les su-

jets sont informés de l’ampleur du gain qu’ils

peuvent obtenir s’ils choisissent le stimulus «ga-

gnant». Outre le fait que les adolescents mon-

trent encore une fois une activité du noyau

accumbens diminuée pour de petits gains et

exagérée (par rapport aux adultes) pour des

gains plus grands, l’activité de l’amygdale est

également différente entre ces deux popula-

tions. Ainsi, suite à un non-gain 14, l’activité de



l’amygdale est fortement réduite chez l’adulte

alors qu’aucun changement d’activité n’est ob-

servé chez l’adolescent. Rappelons que l’amyg-

dale est notamment impliquée dans les émotions

et dans l’évitement des situations aversives. Selon

Ernst, Pine et Hardin (2006), l’absence de chan-

gement d’activité dans l’amygdale chez l’ado-

lescent pourrait représenter une certaine

immaturité développementale de cette structure

par rapport à l’adulte.

Finalement, des études anatomiques et d’ac-

tivation montrent également des différences 

importantes entre le cortex préfrontal des ado-

lescents et des adultes. Dans des études anato-

miques longitudinales, des sujets ont été suivis

entre 4 et 21 ans et l’épaisseur du cortex céré-

bral a été estimée par résonance magnétique à

chaque deux ans 15. De façon générale, les ré-

sultats montrent une augmentation progressive

de l’épaisseur du cortex dont le maximum est at-

teint entre 7 et 10 ans. Par la suite, on note une

réduction graduelle de l’épaisseur du cortex

jusqu’à une stabilité. L’interprétation fonction-

nelle de ces changements (appuyée entre autres

par des études post-mortem humaines ; Hutten-

locher & Dabholkar, 1997) est que le début du

développement est caractérisé par une surpro-

duction de connexions neuronale suivie d’une

période durant laquelle les connections surnu-

méraires sont éliminées (période dite « d’éla-

gage»). Or, cette période de «rétrécissement»

varie grandement selon les régions corticales.

Dans les régions sensorielles (ex. cortex visuel),

le cortex arrive à maturité vers l’âge de 12 ans.

La situation est très différente dans les régions

préfrontales où le cortex continue de s’amincir

jusqu’à la fin de l’adolescence. Des études d’ima-

gerie fonctionnelle suggèrent également une

différence d’activité frontale chez l’adolescent

par rapport à l’adulte lors de l’anticipation d’un

gain 16 ou lors d’une prise de décision risquée 17.

Les études d’imagerie suggèrent donc que le

développement de différentes régions corticales

et sous-corticales ne s’effectue pas au même

rythme et que le cerveau de l’adolescent n’a pas

pleinement terminé son développement. Il sem-

ble qu’un certain déséquilibre développemental

existe entre les régions impliquées dans les com-

portements appétitifs, d’évitement et modula-

teurs. Ces différents schémas d’activités

pourraient en partie expliquer certains compor-

tements à risque, la recherche de sensations et

l’impulsivité fréquemment observés chez la po-

pulation adolescente 18.
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À PROPOS DES FACTEURS
NEUROBIOLOGIQUES ET INTERPERSONNELS
ASSOCIÉS À L’ANXIÉTÉ SOCIALE URSULE CINQ-MARS, NICOLE ROYER ET CHRISTIAN JOYAL

L’expérience de l’anxiété sociale est univer-

selle. D’une simple sensation de malaise indéfi-

nissable à une véritable peur panique, qui n’a

jamais éprouvé une sensation d’angoisse ou

même un désir de fuir devant des situations im-

pliquant des relations avec autrui, telles que 

présentation publique ou entretien avec un su-

périeur? Pour la plupart des individus toutefois,

ces épisodes d’anxiété s’avèrent légers et tran-

sitoires. Pour d’autres, la peur du contact social

est si profonde et persistante qu’elle entrave leur

fonctionnement quotidien et entraîne de la dé-

tresse : ils souffrent peut-être d’anxiété sociale.

Comme les liens entre le développement psy-

chosocial et la neurobiologie sont nombreux et

intriqués, le présent article relate à la fois des

corrélats neuro-anatomiques connus de l’anxiété

sociale et des dimensions interpersonnelles as-

sociées pour mieux comprendre le trouble et

son origine.

Définition de l’anxiété sociale

Les premiers symptômes sont souvent re-

marqués à l’adolescence, mais l’émergence du

trouble pourrait avoir lieu beaucoup plus tôt.

Le diagnostic admis du trouble d’anxiété so-

ciale, ou phobie sociale, s’établit à partir de

cinq critères : 

• une peur persistante et intense d’une ou plu-

sieurs situations sociales ; 

• l’exposition à la situation sociale redoutée pro-

voque de façon quasi systématique une

anxiété qui peut prendre la forme d’une at-

taque de panique (chez les enfants, pleurs,

accès de colère, comportements de retraits…);

• le sujet reconnaît le caractère excessif ou ir-

raisonné de la peur ; 

• les situations sociales sont évitées ou vécues

avec une anxiété ou une détresse intense ; 

• se savoir atteint de ce trouble provoque un

sentiment de souffrance important. De plus,

chez les individus de moins de 18 ans, la durée

des symptômes est d’au moins 6 mois. Dans

les sociétés occidentales, ce trouble affecte 7

à 13% des individus au cours de leur vie.

Le taux de prévalence chez les enfants et les

adolescents est estimé à 1%. Les peurs associées

à des situations sociales sont rapportées par 21%

des enfants de 8 ans, 46% chez ceux de 12 ans

et 56% chez les jeunes de 17 ans. De même, des

inquiétudes concernant ce que les autres pen-

sent d’eux sont rapportées par 39% des enfants

de 8 ans et 67% chez les jeunes de 12-17 ans.

Quant à la distribution selon le sexe, chez les

adultes, le ratio est de trois femmes pour deux

hommes, alors que chez les enfants, les résultats

sont plus variables, allant de 70% de filles dans

la population générale à 44% dans la popula-

tion clinique.

Répercussions chez l’enfant et l’adolescent

Lorsque la peur est envahissante dans la vie de

l’enfant et qu’elle occasionne un retrait social,

elle entrave son développement. Il est mainte-

nant reconnu que, même sans tous les critères

du diagnostic, l’anxiété sociale chez l’enfant peut

entraîner, si elle n’est pas traitée, de graves alté-

rations au cours de sa vie : refus d’aller à l’école,

sentiments dépressifs, solitude et, chez les gar-

çons, problèmes de conduites. De plus, on relève

un haut degré de stabilité du trouble ; l’enfant

risque de souffrir longtemps des répercussions

sans intervention thérapeutique ou modification

dans son environnement familial et social.

Facteurs neurobiologiques et interpersonnels

associés à l’anxiété sociale

Les facteurs génétiques, biologiques et du

tempérament du jeune enfant ne sont certes pas

à négliger, mais de telles prédispositions ne sont

pas nécessaires ou suffisantes à la présence du

trouble. Un consensus émerge à l’égard de cer-

tains facteurs neuro-anatomiques et interper-

sonnels. Les prochaines sections présentent ces

résultats.

Facteurs neuro-anatomiques

Le développement fulgurant des techniques

d’imagerie cérébrale a permis d’étudier l’ana-

tomie et le fonctionnement du cerveau parmi

des gens aux prises avec différentes psychopa-

thologies. Les corrélats neuro-anatomiques de

l’anxiété sociale font aujourd’hui l’objet de plu-

sieurs investigations. Soulignons que, en géné-

ral, une hyperactivation est retrouvée, en

particulier au niveau de circuits neuronaux as-

sociés au traitement des émotions, de la direc-

tion et du maintien de l’attention, ainsi que de

l’inhibition. Ces circuits se situent au sein des

lobes frontaux et temporaux, surtout au niveau

médian et inférieur. Il est intéressant de rap-

porter les conclusions neuropathologiques de

troubles en apparence très éloignés de l’anxiété

sociale, la psychopathie et le trouble déficitaire

de l’attention avec impulsivité.

Les émotions, surtout négatives, entraînent

une élévation marquée de l’activation des struc-

tures cérébrales du système limbique, en parti-

culier le noyau amygdalien (lobe temporal),

également le cortex cingulaire antérieur (lobe



frontal médian). Au contraire, les gens atteints

de psychopathie, reconnus pour leur manque

d’empathie et de ressenti émotionnel, démon-

trent une hypoactivation chronique du complexe

amygdalien. De même, des lésions bilatérales sé-

lectives des amygdales entraînent chez le patient

des déficits marqués de jugement et de cogni-

tion sociale. De façon plus globale, on considère

que les émotions sont issues de l’activation d’une

boucle ancienne au plan phylogénique, qui com-

prend l’amygdale, le cortex cingulaire et l’aire

ventrale orbitale du lobe frontal. Ces trois régions

sont intimement associées à l’anxiété sociale.

L’activation du cortex cingulaire antérieur (ré-

gion frontale médiane) est essentielle pour di-

riger et maintenir l’attention. Sans surprise, on

observera son contraire chez le trouble défici-

taire de l’attention avec ou sans hyperactivité

(TDAH). Enfin, l’aire frontale orbitale est es-

sentielle à l’inhibition comportementale ; elle

est clairement sous-activée chez les gens im-

pulsifs et sa lésion peut entraîner des troubles

sévères d’inhibition et de cognition sociale. Elle

entretient des liens mutuels et nombreux avec

le complexe amygdalien et elle est également

associée à l’anxiété.

Il n’est donc guère étonnant qu’une personne

phobique connaisse une hyperactivation amyg-

dalienne lorsqu’elle est en présence, réelle ou

imaginée, de l’objet de sa phobie. L’hypothèse

que l’anxiété sociale soit associée à des ano-

malies du complexe amygdalien a été démon-

trée au cours des dix dernières années. Des

hyperactivations du cortex cingulaire antérieur

et du cortex frontal orbital sont également

confirmées, soit l’inverse observé chez des gens

ayant un TDAH ou des comportements antiso-

ciaux. Plus récemment, on a prouvé que l’ap-

préhension d’être jugé entraîne cette

suractivation de l’amygdale et des aires fron-

tales inférieures. Bien entendu, ces corrélats

anatomiques ne représentent qu’une partie des

manifestations de l’anxiété sociale et leur di-

rection n’est pas encore établie. D’autres fac-

teurs associés sont à considérer.

Facteurs environnementaux

Les études sur l’anxiété sociale de jumeaux,

adultes ou enfants, tendent à démontrer une

contribution des facteurs propres à un envi-

ronnement partagé. Comme les enfants passent

une majeure partie de leur vie dans deux mi-

lieux, la maison et l’école, et sont fortement in-

fluencés par les interactions avec leurs parents,
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les membres de leur famille, les enseignants et

leurs pairs, ces milieux méritent d’être étudiés

pour comprendre l’apport de l’environnement

dans le développement de l’anxiété sociale.

Facteurs interpersonnels en milieu familial

Le principe d’équifinalité s’applique à l’an-

xiété sociale, en ce sens que plusieurs types 

d’expériences familiales peuvent mener au dé-

veloppement de ce trouble. Cependant, des di-

mensions importantes ressortent : surtout la

surprotection et le contrôle parentaux, le peu

de soutien à la socialisation à l’intérieur du mi-

lieu familial et les comportements abusifs ou 

hostiles des parents. Par des attitudes surpro-

tectrices, les parents n’arrivent pas à aider l’en-

fant à surmonter sa timidité naturelle et

contribuent sans le vouloir au développement

de l’anxiété sociale. Par exemple, une étude cen-

trée sur le point de vue des parents d’enfants

anxieux socialement à l’âge préscolaire a indi-

qué que les mères croient fortement que leur

enfant doit être traité d’une manière punitive

et contrôlante. Ou des adultes anxieux sociale-

ment se remémorent leurs parents comme étant

peu sociables, soucieux de l’opinion d’autrui, les

isolant des interactions interpersonnelles et usant

de la honte comme méthode de discipline. Une

explication plausible est que ces adultes ont ten-

dance à diminuer l’exposition de leur enfant à

des situations sociales durant leur développe-

ment, ce qui accroît le risque que les enfants dé-

veloppent à leur tour de l’anxiété sociale.

Un environnement interpersonnel dysfonc-

tionnel peut également mener à ce trouble.

Plus d’individus souffrant d’anxiété sociale ont

vécu de la négligence ou ont subi des abus phy-

siques et psychologiques. Un abus sexuel par

un membre de la famille, associé à une exposi-

tion à de l’agressivité verbale de la part des pa-

rents, augmente le déclenchement d’une

phobie sociale chez les filles. Des patients rap-

portent aussi avoir subi plus d’abus émotion-

nels dans leur enfance par des parents décrits

comme moins affectueux et supportants, plus

rejetants. Les mères d’enfant anxieux sociale-

ment utilisent davantage la critique, la dévalo-

risation ou l’indifférence. Il demeure possible

que ce type d’environnement entraîne les ano-

malies cérébrales susmentionnées, mais des ano-

malies congénitales représentent également un

facteur prédisposant.

Facteurs interpersonnels reliés aux pairs

Les relations avec les pairs contribuent gran-

dement au développement social et émotionnel

de l’enfant. Elles ne font pas que suppléer les in-

fluences familiales, elles procurent des oppor-

tunités d’apprendre des habiletés spécifiques

hors de la relation entre l’adulte et l’enfant. C’est

pourquoi le retrait social parmi les pairs est un

élément central dans le développement de la dé-

pression et de l’anxiété en général. Les enfants

qui présentent une anxiété sociale rapportent

une plus haute occurrence d’évènements sociaux

négatifs, plus particulièrement une variété d’ex-

périences sociales adverses en milieu scolaire,

comme l’intimidation et la maltraitance, le rejet

et la négligence; mais, encore une fois, la direc-

tion de la causalité demeure incertaine.

Les pairs tendent à interpréter les comporte-

ments d’anxiété sociale comme anormaux,

jusqu’à exclure les enfants atteints. En retour, le

rejet par les pairs confirme les angoisses de l’en-

fant touché, ce qui augmente les comportements

d’évitement. Il apparaît que ce cercle vicieux peut

commencer tant avec une expérience de rejet

par les pairs que par une anxiété sociale. Il y au-

rait donc une influence réciproque entre

l’anxiété de l’enfant et les relations interper-

sonnelles négatives avec les pairs.

Conclusion

En résumé, la genèse de l’anxiété sociale rési-

derait dans l’interaction de caractéristiques cé-

rébrales, du tempérament, de l’environnement

familial et des pairs. Il semble qu’une prédispo-

sition liée à un environnement qui ne permette

pas à l’enfant de surmonter sa timidité naturelle,

ou qui exacerbe ses peurs par l’autoprotection,

le contrôle, les abus ou une faible exposition à

des situations sociales, soit en cause. En outre,

les relations avec les pairs ne parviennent pas à

compenser les faiblesses personnelles et du mi-

lieu familial et, en retour, les expériences néga-

tives vécues auprès des pairs intensifient les

doutes de l’enfant quant à sa place dans les

contextes sociaux.

L’importance de développer la recherche sur

l’anxiété sociale de l’enfance et de l’adolescence

n’est donc plus à démontrer, étant donné la souf-

france et les conséquences dommageables que

ce trouble peut entraîner. Il semble également

nécessaire d’agir le plus tôt possible dans le trai-

tement des jeunes souffrant d’anxiété sociale

afin de briser un schéma (pattern) de relations

interpersonnelles dommageable avant qu’il ne

soit trop ancré. Enfin, seule des études longitu-

dinales permettront de déterminer si les ano-

malies cérébrales associées à l’anxiété sociale

sont des causes ou des effets du trouble.
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TROUBLE DÉFICIT
DE L’ATTENTION/HYPERACTIVITÉ:
ASPECTS FONDAMENTAUX ET TRAITEMENT
PHARMACOLOGIQUE ERIC TARDIF

LE TROUBLE DE DÉFICIT DE L’ATTENTION AVEC OU SANS HYPERACTIVITÉ (TDAH) EST UN TROUBLE NEUROBIOLOGIQUE QUI
TOUCHE ENVIRON 5% DE LA POPULATION. DES RECHERCHES ANATOMIQUES ET D’ACTIVATION SUGGÈRENT UN FONC-
TIONNEMENT ANORMAL DE CERTAINES RÉGIONS CÉRÉBRALES, NOTAMMENT LE SYSTÈME DOPAMINERGIQUE. DANS CET
ARTICLE, UNE REVUE CRITIQUE DE CES ÉTUDES EST PRÉSENTÉE AINSI QU’UNE DISCUSSION SUR LE TRAITEMENT PHARMA-
COLOGIQUE DE CE TROUBLE.

Diagnostic

Les critères de diagnostic du trouble de défi-

cit de l’attention avec ou sans hyperactivité pro-

posés par le DSM-IV 1 comportent trois aspects :

l’inattention (ex : l’enfant semble ne pas écou-

ter quand on lui parle personnellement), l’hy-

peractivité (ex: l’enfant se lève souvent en classe

ou dans d’autres situations où il doit rester assis)

et l’impulsivité (ex: l’enfant laisse souvent échap-

per la réponse à une question incomplète). Un

élément important du diagnostic est que ces

symptômes doivent être observés dans au moins

deux environnements différents (ex : à l’école et

à la maison). Ainsi, il est préférable, voire indis-

pensable pour le clinicien de tenir compte de

plusieurs sources afin de poser un diagnostic adé-

quat. Or, des études menées en Suisse (Bader &

al. 2005) et aux Etats-Unis (Nass, 2006) montrent

que le degré d’entente entre les parents et les

enseignants sur le fait de considérer un même

individu comme présentant des signes TDAH est

relativement faible. Dans l’étude de Bader & al.

(2005), on observe que « sur 28 enfants décrits

comme présentant un TDAH par les parents ou

par les enseignants, seuls trois d’entre eux le sont

à la fois par les parents et par les enseignants»

(p.11). Il peut alors être difficile pour le clinicien

d’interpréter ces différences. De plus, le TDAH

est fréquemment associé à d’autres troubles, no-

tamment le trouble d’opposition avec provoca-

tion (40 - 65% des cas), la dépression majeure

(30% des cas) et les troubles d’anxiété (25% des

cas ; Nass, 2006).

Traitements et effets des médicaments

Selon Bader & al. (2005), c’est le traitement

pharmacologique par méthylphénidate (MPD 2)

qui est le plus fréquemment utilisé dans les cas

de TDAH. Par ailleurs, il s’accompagne habi-

tuellement d’autres traitements comme la psy-

chothérapie individuelle ou de famille. Le

traitement par médication est généralement

considéré par les médecins comme plutôt satis-

faisant. Le MPD est un médicament psychotrope

dont l’action sur le système nerveux s’apparente

aux amphétamines et à la cocaïne, d’où les nom-

breuses controverses sur son utilisation dans le

traitement du TDAH. Brièvement, ces trois

drogues agissent notamment au niveau des sy-

napses dopaminergiques (voir article «neurones,

neuroscience et cerveau» p. 5 -6 du présent nu-

méro) en bloquant le transporteur dopaminer-

gique 3. Cela a pour effet d’augmenter la

présence de dopamine dans l’espace synaptique

et donc, de favoriser la transmission synaptique

dans le réseau dopaminergique. Les travaux de

Volkow & Swanson (2003) permettent de ré-

pondre à certaines questions fondamentales re-

lativement aux effets psychotropes du MPD, à

savoir la capacité de certaines drogues à altérer

les états de conscience. En anglais, les expres-

sions communes pour désigner ces altérations

sont «high» ou «stone».

Est-ce que la consommation de MPD provoque

un effet psychotrope?

Les chercheurs ont administré du MPD à des

sujets volontaires adultes et ont mesuré leur état

mental en leur demandant de rapporter (sur

une échelle de 1 à 10) s’ils étaient « high ». Si-

multanément, ils ont estimé (à l’aide de la to-

mographie par émission de positrons 4) le taux

d’occupation du transporteur de dopamine

selon la dose de MPD. Le taux d’occupation fait

référence au pourcentage des transporteurs qui

sont occupés - bloqués - par la drogue. Comme

prévu, le taux d’occupation du transporteur par

la drogue augmente en fonction de la dose. Par

ailleurs, lorsque le médicament est administré

par voie orale, les sujets ne rapportent pas de

sensation de « high », même lorsque 80% des

transporteurs sont occupés par la drogue. Ainsi,

les sujets n’ont pas l’impression d’être sous l’ef-

fet d’une drogue lorsque le MPD est pris par

voie orale. La situation est très différente si le

médicament est administré par voie intravei-

neuse. Les chercheurs ont répété la même ex-

périence, mais cette fois en administrant du

MPD ou de la cocaïne par voie intraveineuse.

Dans cette situation, les transporteurs de do-

pamine sont immédiatement pris d’assaut par

la drogue (MPD ou cocaïne) et parallèlement,

les sujets rapportent une forte impression de

«high» suite aux injections. Alors que le «high»

persiste à peine 15 à 20 min, la drogue (plus par-

ticulièrement le MPD) demeure liée aux trans-

porteurs un certain temps. Le « high » semble
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donc causé par le fait d’occuper les transpor-

teurs de dopamine très rapidement, et non à

leur occupation en soi. Ainsi, l’administration

orale de MPD résultant en une occupation pro-

gressive des transporteurs ne provoque pas de

«high», contrairement aux injections intravei-

neuses qui, elles, ont le même effet que des in-

jections de cocaïne.

Le MPD, les amphétamines et la cocaïne sont

connus comme étant des drogues psychostimu-

lantes. Or, il peut paraître très contre intuitif

d’utiliser un psychostimulant pour calmer les

symptômes hyperactifs. C’est pourquoi certains

auteurs parlent de l’effet «paradoxal» du MPD.

Des études animales montrent en effet que l’ad-

ministration de MPD chez des individus normaux

augmente considérablement leur activité loco-

motrice (Gainetdinov, Wetsel, Jones, Levin, Jaber

& Caron). Les résultats de ces études suggèrent

indirectement que l’effet paradoxal du MPD chez

les hyperactifs soit redevable au fait que cette

drogue agit également sur le système sérotoni-

nergique. Il s’agit d’un débat toujours ouvert.

Dans une étude controversée, Vaidya, Austin,

Kirkorian, Ridlehuber, Desmond, Glover & Ga-

brieli (1998) ont administré oralement du MPD

à des enfants normaux et à des enfants avec

TDAH. Ils ont vérifié l’effet du médicament sur

une tâche d’attention et sur l’activité cérébrale

(par résonance magnétique fonctionnelle). La

tâche d’attention est simple : on présente une à

une des lettres et l’enfant doit appuyer sur un

levier à chaque lettre (tâche « go »), sauf pour

la lettre X (tâche « no-go »). Toutes les erreurs

commises chez les deux groupes sont de type

«no-go» c’est-à-dire qu’ils appuient parfois suite

à la présentation du X. Qu’il y ait médication ou

non, les enfants avec TDAH commettent da-

vantage d’erreurs que ceux du groupe contrôle.

Par ailleurs, leur performance augmente - ils

font moins d’erreurs - avec la médication. Il en

est de même pour les enfants du groupe

contrôle : leur performance s’améliore aussi avec

la médication. Etrangement, alors que l’effet

comportemental est similaire chez les sujets des

deux groupes, l’effet sur certaines régions cé-

rébrales est totalement différent, notamment

au niveau du striatum, une région sous-corticale

recevant plusieurs projections dopaminergiques.

Chez les contrôles cette région est fortement

activée lors des essais « no-go » alors que chez

les sujets avec TDAH, elle montre très peu d’ac-

tivation. Suite à l’administration de MPD, l’ac-

tivité du striatum est fortement augmentée chez

les sujets avec TDAH alors qu’elle est fortement

réduite chez les sujets du groupe contrôle. Ainsi,

l’activité du striatum chez un enfant «normal»

qui prend du MPD ressemble davantage à celle

d’un enfant avec TDAH et inversement. Par ail-

leurs, l’effet du médicament est le même pour

les deux groupes au niveau des lobes frontaux

et se traduit par une augmentation de l’activité

cérébrale. C’est donc l’activité frontale qui sem-

ble être en relation avec le comportement. Une

plus forte activité frontale est donc associée à

une meilleure performance.

Traitement du TDAH par MPD: danger de déve-

lopper une dépendance aux substances?

Etant donné la ressemblance du MPD avec

d’autres drogues psychoactives, des études ont

tenté de déterminer si un individu avec TDAH

qui reçoit un traitement avec MPD est davan-

tage à risque de développer un problème d’abus

de substance par rapport à un sujet non-traité.

Wilens, Faraone, Biederman, & Gunawardene

(2003) ont effectué une méta-analyse de 6

études afin de répondre à cette question. De

façon générale, les résultats montrent que le trai-

tement du TDAH avec MPD n’augmente pas la

probabilité de développer un futur problème

d’abus de substance. Les résultats suggèrent

même un certain effet protecteur du traitement

relativement à l’abus de substances. Les auteurs

interprètent ce résultat comme une éventuelle

tentative de « s’auto-médicamenter» avec des

drogues illicites chez les sujets non-traités. Ceci

demeure toutefois spéculatif. Par ailleurs, d’au-

tres études récentes ne démontrent aucun lien

entre le traitement du TDAH par MPD et un

futur abus de substance.

En conclusion, le diagnostic du TDAH ainsi que

son traitement présentent de nombreuses com-

plexités. Les critères diagnostiques impliquent

notamment que les comportements soient ob-

servés dans au moins deux environnements dif-

férents, soit le plus souvent la maison et l’école.

Le traitement par MDP, conjointement utilisé

avec d’autres types de thérapies semble le plus

efficace à ce jour. Par ailleurs, cette drogue de-

meure potentiellement dangereuse si elle est

utilisée de façon non conventionnelle. Une su-

pervision étroite de la part des parents et des

enseignants est par conséquent indispensable.

Eric Tardif est professeur formateur

à la HEP et membre de l’Unité

d’enseignement et de recherche

«Développement de l’enfant à l’adulte».

eric.tardif@hepl.ch
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Notes
1 Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux,

quatrième édition.
2 Le méthylphénidate est l’agent actif de certains médicaments

dont la Ritaline®.
3 Lorsqu’un neurotransmetteur (ici la dopamine) est relâché

dans l’espace synaptique, celui-ci peut non seulement se lier
à un récepteur post-synaptique mais il peut également être
recapturé par l’élément pré-synaptique. Cette recapture est
assurée par un transporteur dopaminergique. Les drogues
comme le MPD et la cocaïne se lient à ce transporteur et blo-
quent son activité. Il y a donc moins de dopamine recaptu-
rée et par conséquent, davantage de dopamine dans l’espace
synaptique.

4 La tomographie par émission de positrons est une technique
d’imagerie dans laquelle on injecte au sujet un traceur ra-
dioactif particulier, lequel permet d’effectuer diverses ob-
servations. Dans l’étude de Volkow & Swanson (2003), le
produit injecté permet d’estimer le pourcentage des trans-
porteurs occupés par une injection subséquente de MPD ou
de cocaïne.



3 | DIFFICULTÉS SPÉCIFIQUES
CONFIDENCES D’UN ENFANT HYPERACTIF

CONFIDENCES D’UN ENFANT HYPERACTIF :

HYPERACTIF, MOI?

…MAIS, JE NE SUIS PAS MALADE!

PROPOS RECUEILLIS PAR NICOLAS CHRISTIN

Ma mère se souvient lors de sa grossesse

d’une injection de cortisone, qui m’avait fait

fortement réagir à l’intérieur de son ventre.

Elle en garde encore un souvenir marquant.

Moi, je ne peux m’en souvenir, mais garde

en mémoire ma peur et mon incompréhension

des cris, des gestes ou des disputes des adultes.

A l’âge de l’école, j’ai eu beaucoup de peine

à surmonter les contraintes d’un nouveau lieu

de vie ; j’ai très vite ressenti une énorme diffi-

culté à rester à ma place, à ma table ou sur ma

chaise. Bien souvent au cours des leçons, je re-

gardais par la fenêtre, vers ces espaces de li-

berté qui m’étaient soudain devenus

contingentés. J’ai gardé le souvenir précis de

ne pas comprendre le pourquoi de ma place

d’élève. Mais moi, j’avais l’impression d’être

tout à fait « normal ». Je ne comprenais pas

vraiment ce qui dans mes comportements ou

attitudes n’était pas acceptable.

J’avais souvent le sentiment pénible que

le temps passait très lentement. Je ne pouvais

m’empêcher de tromper cet ennui en suscitant

l’attention et les rires que mes camarades

me refusaient en général en dehors de la classe,

et plus particulièrement lors de nos jeux. A

cette époque de ma vie, j’ai le souvenir de

n’avoir pas eu de vrais amis. Considéré comme

«le petit terrible», il fallait éviter de me fré-

quenter de trop près au risque de voir le jeu

ou la discussion, tourner à l’aigre… Curieux et

très éveillé, je m’intéressais à tout ce que je

pouvais apprendre ou connaître, à tel point

que j’avais la sensation de tout comprendre

vite et très bien, mais mes très fréquents dé-

ficits d’attention parasitaient déjà ma mémoire

scolaire.

A maintes reprises, mes parents furent invi-

tés à prendre rendez-vous avec mes enseignants

et les services psychologiques parascolaires.

Après chaque entrevue, je comprenais cette

nécessité de me conformer aux autres élèves.

Je souffrais de ne pas pouvoir être comme

les autres, et décidais à chaque fois, très sin-

cèrement en mon for intérieur, de faire tous

les efforts possibles pour atteindre cet «idéal».

Malgré mes très fermes résolutions, je me sur-

prenais moi-même à oublier totalement mes

objectifs sans même m’en rendre compte.

J’éprouvais un besoin incontrôlable d’exté-

rioriser mon trop plein d’énergie. Celui-ci pro-

voquait chez moi un sentiment oppressant :

ma terrible peur de m’ennuyer doublée d’une

énergie intérieure indomptable.

Malgré cela, je réussissais à passer à tra-

vers mes années d’école en partie grâce au sou-

tien scolaire du cercle familial et à mes aptitudes

intellectuelles. J’entrais au gymnase en pas-

sant sans trop de peine mon certificat. Après

l’attrait passager de ce nouveau lieu d’études,

le temps redevint de plus en plus lourd, pour

moi cloué à ma table de gymnasien. Je me sou-

viens avec plaisir de quelques cours pratiques

de chimie, pendant lesquels nous rigolions bien

avec notre enseignante. Elle nous captivait sou-

vent par de spectaculaires expériences et je

m’intéressais beaucoup à certains aspects de

cette matière. Mis à part ces quelques moments

ludiques, les cours s’étalaient en d’intermi-

nables discours. Je passais le tiers de mon temps

exclu de la classe, ayant trop souvent tenté de

mettre un peu plus «d’ambiance» dans tout

mon ennui. Je vivais le reste de mon temps à

faire des petits dessins ou à jouer. Je ne com-

prenais toujours pas très bien ce que je faisais

encore là.

Il est évident que de telles conditions de pré-

sence, ou plutôt d’absence, en classe ne me

permirent bientôt plus de faire surface; en pre-

mière année, j’étais en fort risque d’échec.

Je me sentais de plus en plus décalé. Je voulus

vraiment savoir la vérité et décidais d’aller

consulter un psychiatre. Celui-ci diagnostiqua

une réelle hyperactivité et me proposa de pren-

dre quotidiennement un médicament nommé

Ritaline. Je devais pour la première fois faire

face à la vérité scientifique de ma pathologie.

Au milieu des discours de mes enseignants

n’ayant semblait-t-il de considération que pour

la future élite que nous représentions, j’ac-

ceptais de faire l’expérience de cette thérapie

chimique. En effet très rapidement mon dé-

ficit d’attention diminua sensiblement et je fus

enfin capable de suivre, et même de m’inté-

resser vraiment à un cours de français, d’al-

lemand ou de mathématiques. A la fin de la

journée, je me sentais vidé, vraiment en manque

d’énergie ou de Ritaline, je n’avais plus envie

de faire quoique ce soit.

Aujourd’hui, j’ai encore beaucoup de peine

à admettre vraiment mon hyperactivité, je ne

me sens pas malade. J’ai arrêté mon traite-

ment.

Depuis que j’ai quitté le gymnase en cours

de deuxième année, et que mon apprentissage

me passionne, je vis bien mes temps de travail

et de loisir. Je ne ferais peut-être pas partie de

la future élite estudiantine, mais une question

reste en suspens : pourquoi n’y aurait-il pas

d’élite en dehors des études universitaires? Un

patron d’entreprise, un excellent artisan sans

doctorat ou licence ne fait-il pas partie de

l’élite?

Je ne me sens pas malade, je vais bien, j’ai

des projets d’avenir. De plus, je ne ressens plus

ces soubresauts incontrôlables, ce manque, ces

effets secondaires inévitables qui me gâchaient

la vie, du temps de ma médication…

Nicolas Christin

est membre du comité de

rédaction de Prismes.
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La découverte de «neurones miroirs» dans le

cortex prémoteur ventral du singe macaque et

les nombreuses évidences suggérant leur pré-

sence dans le cerveau humain ont poussé plu-

sieurs chercheurs à suggérer un rôle important

du Système de Neurones Miroirs dans la cogni-

tion sociale. Plus précisément, le système de neu-

rones miroirs semble être un rouage important

non seulement de la compréhension d’action 1/2

et de l’imitation 3 mais aussi de fonctions cogni-

tives complexes telles que l’interaction sociale 4,

l’empathie 5, le langage 6, la théorie de l’esprit 7

et la compréhension des émotions. Plus précisé-

ment, les neurones miroirs semblent sous-ten-

dre la compréhension d’action de la façon

suivante : toutes les fois où un individu observe

une action exécutée par un pair, certains neu-

rones servant à exécuter cette même action dans

le cortex prémoteur de l’observateur sont acti-

vés. Le même mécanisme semble être associé à

des fonctions cognitives supérieures : par exem-

ple, le réseau neuronal normalement activé

lorsqu’un individu ressent une émotion lui per-

met de comprendre l’émotion ressentie par au-

trui puisque les activations se chevauchent. Ce

processus de résonance pourrait sous-tendre cer-

tains aspects rudimentaires de la cognition so-

ciale en créant un lien entre soi et autrui. Au

niveau anatomique, le système de neurones mi-

roirs est composé d’un réseau neuronal distribué

incluant le gyrus frontal inférieur et la partie ros-

trale du lobe pariétal inférieur 4. Étonnamment,

le réseau neuronal dit de « résonance» dans le

cerveau de l’observateur dépend de la fonction

observée. Pour ce qui est du traitement émo-

tionnel, par exemple, l’observation d’une ex-

pression faciale de peur pourra recruter

l’amygdale 8, tandis que l’observation d’une ex-

pression faciale de dégoût activera l’insula 9 en

plus du système de neurones miroirs classique.

Puisque plusieurs fonctions possiblement sous-

tendues par le système de neurones miroirs, de

l’imitation à l’empathie, sont déficitaires dans le

Trouble du Spectre Autistique (TSA), il a été sug-

géré qu’un système de neurones miroirs dys-

fonctionnel pourrait être un des substrats

neuronaux des déficits sociaux caractérisant cette

pathologie 10. Les problèmes d’imitation dans le

trouble du spectre autistique sont bien docu-

mentés et des données récentes ont démontré

que l’activité cérébrale du système de neurones

miroirs y étant associée est aussi anormale,

comme en font foi des données convergentes en

magnétoencéphalographie11, et en imagerie par

résonance magnétique fonctionnelle 12/13. Une

des démonstrations les plus convaincantes d’une

dysfonction du système de neurones miroirs dans

le trouble du spectre autistique provient de Da-

pretto et collaborateurs14 qui ont récemment ex-

ploré les patrons d’activité cérébrale associés à

l’imitation d’expressions faciales chez l’enfant

TSA. Malgré le fait que la performance à la tâche

imitative soit similaire entre un groupe d’enfants

TSA et un groupe d’enfants neurotypiques, ces

derniers seulement présentaient une activité ac-

crue du gyrus frontal inférieur (une des princi-

pales composantes du système de neurones

miroirs) comparativement à une tâche contrôle.

De plus, des différences entre les groupes simi-

laires ont été notées lorsque les participants ob-

servaient passivement l’expression faciale. Ces

données renforcent l’idée voulant que les indi-

vidus avec trouble du spectre autistique éprou-

vent des difficultés à comprendre l’état

émotionnel d’autrui en raison d’une incapacité

à activer adéquatement les régions cérébrales

qui seraient normalement actives s’ils ressen-

taient l’émotion eux-mêmes. De façon signifi-

cative, Dapretto et collaborateurs ont aussi

trouvé que l’activité du gyrus frontal inférieur

était inversement corrélée avec la sévérité des

déficits sociaux, soulignant le lien possible entre

le comportement social et les fonctions du sys-

tème de neurones miroirs.

Dans une étude étonnamment complémen-

taire, Hadjikani et collaborateurs 15 ont rapporté

que des adultes avec trouble du spectre autis-

tique présentaient des réductions significatives

de l’épaisseur de la matière grise dans les prin-

cipales régions du système de neurones miroirs

à savoir le gyrus frontal inférieur et le lobe pa-

riétal inférieur. Il est important de noter que ce

sont ces mêmes régions qui sont moins activées

lors de l’imitation et l’observation d’expressions

faciales 14 et que l’amincissement cortical était

TROUBLES DU SPECTRE AUTISTIQUE
ET SYSTÈME DE NEURONES MIROIRS HUGO THEORET



corrélé avec la sévérité des déficits sociaux et

communicatifs. Il semblerait donc que les dys-

fonctions neurophysiologiques observées dans

le système de neurones miroirs d’individus avec

trouble du spectre autistique sont en partie liées

à une anomalie structurale plus générale don-

nant lieu à des interactions anatomiques et fonc-

tionnelles complexes. Ceci pourrait expliquer,

du moins en partie, la variabilité observée dans

les symptômes sociaux du trouble du spectre au-

tistique. Prises dans leur ensemble, ces études

soutiennent l’hypothèse d’un système de neu-

rones miroirs dysfonctionnel dans le trouble du

spectre autistique, surtout si l’on tient compte

des données démontrant que même l’observa-

tion d’un mouvement simple produit moins d’ac-

tivations du système de neurones miroirs tel que

mesuré par la stimulation magnétique trans-

crânienne 16 et l’électroencéphalographie 17.

Malgré l’attrait d’une telle théorie, le méca-

nisme anormal de résonance observé dans le

trouble du spectre autistique décrit ici n’est

qu’un de ses nombreux mécanismes présumés

anormaux. En effet, l’hypothèse « système de

neurones miroirs» du trouble du spectre autis-

tique n’exclut pas la possibilité que d’autres 

processus cognitifs participent dans la patho-

physiologie complexe du trouble du spectre au-

tistique. Malgré le fait que l’intégrité du système

de neurones miroirs semble critique pour la

compréhension d’action, une dysfonction du sys-

tème de neurones miroirs ne peut à elle seule

expliquer la myriade de symptômes associés au

trouble du spectre autistique. De plus, les fonc-

tions associées au système de neurones miroirs

ne sont pas toutes anormales, comme en font

foi les données de Dapretto et collaborateurs

démontrant un comportement imitatif normal

chez les individus avec trouble du spectre autis-

tique. Il est finalement important de noter que

malgré d’immenses efforts ces dernières années

visant à révéler les causes spécifiques de l’au-

tisme, le diagnostic dépend toujours de l’ob-

servation comportementale ; il n’existe toujours

pas de marqueur biologique fiable du trouble

du spectre autistique. Ainsi, des anomalies au

niveau du système de neurones miroirs pour-

raient être des indices important dans le diag-

nostic précoce du trouble du spectre autistique.

La prochaine étape sera donc surement de dé-

terminer si les récentes données ont une quel-

conque utilité clinique.

Hugo Théoret Ph.D. est professeur au

Département de psychologie de l’Université de

Montréal et au Centre hospitalier et

universitaire Sainte-Justine, également

à Montréal (Canada).
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SYSTÈME DE NEURONES MIROIRS 

ET RÉFLEXION PÉDAGOGIQUE

NATHALIE ROY

Dans le cadre d’une étude1 dans le domaine

de la psychologie sociale et cognitive, on a de-

mandé à des enseignants d’estimer si le niveau

scolaire de leurs élèves dépendait des efforts

et des capacités des enfants ou de leurs pro-

pres talents pédagogiques. Le résultat est trou-

blant, mais néanmoins réel. Les résultats

montrent que les enseignants ont tendance à

s’attribuer la réussite des élèves brillants et de

renvoyer les élèves moins bons à leur respon-

sabilité. On retrouve cet état de fait dans le

phénomène classique qui consiste à expliquer

ses échecs par des facteurs externes et ses réus-

sites par des facteurs personnels. L’interaction

entre individus, par l’acte de communica-

tion, implique donc de ressentir toute la gamme

des émotions suscitées par celle-ci.

Le cerveau, à travers la découverte du sys-

tème de neurones miroirs, met en éclairage un

humanisme biologique et naturalise la réalité

d’une communauté humaine par essence. Il

pourrait jouer un rôle essentiel dans la cogni-

tion sociale comme la compréhension des émo-

tions, de l’empathie et de l’apprentissage par

imitation, entre autres. D’autre part, les connais-

sances sur la mémoire sémantique et sur l’in-

cidence des émotions dans les apprentissages

bouleversent les idées reçues du « comment

apprendre et faire apprendre». Le sentiment

de compétence décrit dans le domaine de la

psychopédagogie est reconnu comme essen-

tiel dans le développement intellectuel de

l’élève.

La relation et l’échange à travers le langage

seront transmis à travers les perceptions sen-

sorielles. La mémoire «des connaissances du

monde» révèle à l’homme son ancrage des ap-

prentissages par transmission culturelle et par

le sens de sa relation au monde. Notre apti-

tude à être acteur et auteur de sa vie d’ap-

prenant est confirmée, notre intériorité

reconnue.

Les mots choisis pour transmettre une in-

formation figent ou accompagnent le chan-

gement. La rencontre est le lieu de l’osmose

du vent des mots. A travers nos actes de com-

munication verbaux ou non verbaux, nous

choisissons de veiller à développer un senti-

ment de compétence positif chez l’enfant.

Ainsi nous l’invitons à être accueilli et reconnu

tel qu’il est, dans l’ici et maintenant de son

histoire de vie d’apprenant en évolution per-

pétuelle.

L’enfant pourra percevoir et ressentir la no-

tion d’erreur ou de faute d’une manière va-

riable, avec ou sans culpabilité, en regard de

son identité culturelle. Celle-ci l’autorisera ou

non à considérer l’erreur comme une expé-

rience liée au devenir humain dans l’histoire

de son développement physiologique, psy-

chologique, philosophique et social. Et ainsi

s’accorder le droit de se tromper !

Nathalie Roy

est enseignante au cycle initial (CIN)

et praticienne formatrice HEP.

Note
1  Johnson, T.J., Feigenbaum, R., & Weiby, M. (1964). 

Journal of educational Psychology, 55, 237-246.



À 10 ans, Matt Savage, musicien de jazz, avait

écrit 30 chansons originales et enregistré quatre

disques. Quatre ans plus tôt, il avait appris à

jouer du piano de façon autodidacte et, à l’âge

de 15 mois seulement, il alignait déjà ses blocs

à jouer en ordre alphabétique. Matt n’était pas

un enfant ordinaire: à trois ans, il avait été diag-

nostiqué autiste et possédait un QI sous les 70.

Richard Wawro, artiste de renommée interna-

tionale, dessinait déjà à l’âge de quatre ans (An-

nexe 1). Malgré ses habiletés exceptionnelles, il

souffrait de déficiences visuelles et intellectuelles,

son QI non verbal n’étant que de 55. 

Ces deux garçons ont ceci en commun qu’ils

affichent des caractéristiques du syndrome du

savant.

Le syndrome du savant est présent chez 1%

de la population souffrant d’une déficience in-

tellectuelle et chez 10% des individus autistes,

ces derniers représentant 50% de la population

atteinte. L’autre moitié, quant à elle, présente

d’autres formes de retards mentaux, de trou-

bles du développement ou de maladies du sys-

tème nerveux central. Le syndrome du savant

est défini par Treffert (2008) comme «une condi-

tion rare mais extraordinaire dans laquelle des

individus présentant de sérieux déficits men-

taux, incluant l’autisme, ont un îlot de génie […]

qui présente un contraste incohérent avec leur

handicap». Les scientifiques tentent depuis des

années de résoudre le mystère caché derrière ce

syndrome. Ils ont identifié plusieurs explications

possibles au niveau cérébral, mais sans attein-

dre le consensus. Quelles sont les causes poten-

tielles du syndrome du savant?

Processus locaux versus globaux chez l’individu

autiste

D’entrée de jeu, puisque 50% des individus af-

fichant des symptômes du syndrome du savant

souffrent d’autisme, des chercheurs ont comparé

leurs habiletés à celles des non autistes. La litté-

rature démontre que les enfants autistes ont une

plus grande résistance à l’interférence entre les

systèmes cognitifs locaux et globaux. En effet,

Happé (1999) suggère que l’autisme se caracté-

rise par une «faible cohérence centrale» décrite

comme étant la possibilité de « rassembler des

informations de plus grande signification, sou-

vent au détriment de la mémoire des détails».

Dans une de ses études, trois groupes d’enfants

et d’adolescents, un constitué de participants au-

tistes, un second dont les membres souffrent de

retards de développement et un troisième

groupe d’individus normaux, ont été soumis à

une tâche de cohérence perceptive consistant

d’abord à comparer la taille des cercles sur l’il-

lusion visuelle de Titchener (Annexe 2), puis à

juger de la taille des cercles lorsque les figures

étaient « artificiellement désassemblées ». Les 

individus autistes résistaient davantage que les

deux groupes contrôles à l’illusion dans la pre-

mière tâche, mais leurs jugements ne différaient

pas de ceux des deux autres groupes dans la se-

conde. Les autistes semblaient donc se concen-

trer davantage sur les détails sans parvenir à

obtenir une perception visuelle globale.

D’autre part, une étude menée par Kätsyri et

al. (2008) sur la reconnaissance des émotions fa-

ciales analysait la reconnaissance de quatre émo-

tions de base de «basses fréquences spatiales»,

soit un «ensemble global de formes sans carac-

téristiques locales», chez un groupe d’individus

ayant le syndrome d’Asperger, forme bénigne

de l’autisme, et un groupe contrôle. Les per-

sonnes atteintes du syndrome d’Asperger ont

obtenu des résultats sensiblement inférieurs à

cette tâche, mais elles ne se démarquaient pas

du groupe contrôle en ce qui concerne la re-

connaissance des émotions dans des conditions

normales. Les chercheurs proposent que « la re-

connaissance d’émotions faciales de base […] est

intacte chez les personnes souffrant du syndrome

d’Asperger alors que leur capacité d’analyse des

caractéristiques visuelles globales est affaiblie».

Le même principe semble s’appliquer aux

tâches auditives. Samson (2005) a révélé que les

personnes autistes performent mieux dans des

tâches utilisant un matériel simple (ex. détection

de hauteur) que sur des tâches liées à des opé-

rations complexes (évaluations). Heaton (1998)

a également constaté que les enfants autistes et

musicalement naïfs sont plus aptes que des su-

jets témoins à différencier et à nommer la hau-

teur de sons musicaux, une caractéristique

essentielle à l’oreille absolue fréquemment ob-

servée chez les autistes. Il estime qu’un biais fa-

vorisant les procédés d’analyses locaux pourrait

expliquer ce phénomène. Fink (1997) propose

aussi que le traitement global d’information

pourrait être attribué à l’hémisphère droit, alors

que le traitement local serait attribué à l’hémi-

sphère gauche. Toutefois, Boles (2002) n’a pu

confirmer cette hypothèse.

Cette dysfonction entre le traitement global

et local pourrait cependant être attribuée à un
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LE SYNDROME DU SAVANT:
DÉFICIENCES CÉRÉBRALES ET HABILETÉS
EXTRAORDINAIRES MARIE-CHRISTINE DESROSIERS ET BENOIT-ANTOINE BACON

LES AUTISTES FORMENT UNE MAJEURE PARTIE DE LA POPULATION SAVANTE ET DES ÉTUDES AUPRÈS DE PATIENTS AU-
TISTES ONT MENÉ À L’HYPOTHÈSE QUE LEURS PROCÉDÉS COGNITIFS SERAIENT DAVANTAGE CONCENTRÉS LOCALE-
MENT, CE QUI LEUR PERMETTRAIT DE PERCEVOIR UNE RÉALITÉ PLUS DÉTAILLÉE AU DÉTRIMENT D’UNE PERCEPTION
PLUS GLOBALE. DES RECHERCHES MENÉES AUPRÈS DE LA POPULATION SAVANTE ONT AUSSI ÉTABLI UN LIEN ENTRE
PLUSIEURS HABILETÉS ET L’HÉMISPHÈRE DROIT. AINSI, L’HYPOTHÈSE A ÉTÉ ÉMISE QUE, CHEZ CES PATIENTS, DES LA-
CUNES AU NIVEAU DE L’HÉMISPHÈRE GAUCHE DU CERVEAU AURAIENT CAUSÉ UN SURDÉVELOPPEMENT COMPENSA-
TOIRE DE L’HÉMISPHÈRE DROIT ET, PAR CONSÉQUENT, LES HABILETÉS SAVANTES. DES ÉTUDES SUR LE DÉVELOPPEMENT
DE CES HABILETÉS AINSI QUE LES RÉSULTATS D’EXPÉRIENCES UTILISANT LA STIMULATION MAGNÉTIQUE TRANSCRÂ-
NIENNE SUPPORTENT CES DEUX HYPOTHÈSES.
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déficit des lobes temporaux. Ces lobes contien-

nent le cortex auditif primaire et associatif, ainsi

qu’une partie du cortex associatif visuel. Des

dommages à cette partie du cerveau entraîne-

raient des anomalies dans le traitement des sti-

muli auditifs et visuels. En effet, Stuart (2007) a

constaté des différences au niveau de l’activa-

tion dans le planum temporal droit et antérieur

du sillon temporal supérieur pour le traitement

local et global des stimuli auditifs (analyse 

des hauteurs). Martinez (1997), quant à lui, a

constaté une irrégularité dans les régions tem-

poro-occipitales pour le traitement de l’infor-

mation visuelle spatiale. De plus, Zilbovicius

(2000) a identifié une hypoperfusion très signi-

ficative des deux lobes temporaux chez les en-

fants autistes. Ceci semble démontrer que le

manque d’interférence entre le traitement glo-

bal et local pourrait les amener à se concentrer

davantage sur des stimuli simples, expliquant

leur mémoire exceptionnelle des détails. Les

causes ne sont cependant pas claires, mais pour-

raient être associées à des dysfonctions des hé-

misphères ou des lobes temporaux.

Etudes des habiletés spécifiques des savants

En général, les habiletés des savants sont at-

tribuées à l’hémisphère droit (musique, art, ma-

thématiques…), alors que les déficiences

observées sont souvent associées à l’hémisphère

gauche. De plus en plus de scientifiques croient

que le syndrome du savant, observé six fois plus

souvent chez l’homme que chez la femme, se-

rait associé à un développement compensatoire

de l’hémisphère droit suite à une déficience de

l’hémisphère gauche.

Une explication possible (Geswind et Gala-

burda 1985) se base sur le fait que l’hémisphère

gauche du cerveau achève son développement

après celui de l’hémisphère droit. Sa sensibilité

aux influences du développement s’échelonne

donc sur une plus longue durée. Parmi ces in-

fluences, la testostérone, très présente chez le

fœtus mâle, peut ralentir la croissance et altérer

les fonctions neuronales de l’hémisphère gauche

encore en développement, d’où un surdévelop-

pement compensatoire de certaines régions de

l’hémisphère droit. Ce taux de testostérone plus

élevé engendrerait chez les enfants des défi-

ciences de langage associées à l’hémisphère

gauche (Plante et al. 1996). Cela appuie l’hypo-

thèse d’une compensation de l’hémisphère droit.

Kim Peek, l’inspiration du film à succès Rain

Man, était une véritable encyclopédie ambu-

lante. Il mémorisait des livres dès l’âge de 18

mois et, en 2005, à l’âge de 54 ans, pouvait ré-

citer plus de 9 000 livres par cœur. Kim avait souf-

fert de troubles du développement, mais ne

présentait aucun signe d’autisme. Son cerveau

affichait plusieurs anomalies, telle l’absence de

corps calleux, et certaines lacunes au niveau de

l’hémisphère gauche. Le cas de Peek, ainsi que

celui de Daniel Tammet (Tammet, 2005) et plu-

sieurs autres, supportent la théorie de compen-

sation de l’hémisphère droit.

Le développement des habiletés savantes

Nadia, une enfant autiste, n’avait que trois ans

et demi lorsqu’elle commença à produire d’in-

croyables dessins (Annexe 3). À l’âge de sept ans,

elle débuta ses cours dans une école spécialisée

où l’éducation était concentrée sur les aptitudes

verbales. C’est à ce moment qu’elle commença

à perdre son talent artistique exceptionnel.

L’amélioration de ses aptitudes verbales, entraî-

nant une augmentation du niveau d’interfé-

rence, pourrait être à l’origine de cette perte de

compétences artistiques. Un autre exemple de

savant (Belleville et Mottron 1993) décrit E. C.,

un patient au talent exceptionnel atteint du syn-

drome d’Asperger. En effet, après avoir observé

un objet pendant seulement 10 secondes, il pou-

vait le reproduire de mémoire, et en trois di-

mensions (Annexe 4). E. C. avait commencé à

dessiner vers l’âge de sept ou huit ans. Belleville

et Mottron ont évalué la condition du patient

dans trois études et sont arrivés à la conclusion

que celui-ci démontrait un problème d’interfé-

rence et un déficit particulier pour l’association

de parties locales à une forme plus globale.

L’étude de plusieurs autres cas appuie les deux

théories préalablement mentionnées.

Enfin, le syndrome du savant acquis, apparais-

sant suite à des lésions au cerveau ou par stimu-

lation magnétique transcranienne subies après

l’enfance, semble également supporter les hy-

pothèses de compensation et d’interférence.

Brink (1980) mentionne le cas d’un garçon de 9

ans qui, blessé par balle à l’hémisphère gauche,

est devenu sourd, muet et paralysé, mais qui a

néanmoins développé des habiletés savantes.

Pour appuyer la théorie de compensation de l’hé-

misphère droit, Dorman (1991) décrit un jeune

qui, à 8 ans, avait subi une hémisphérectomie de

Annexe 2 : l’illusion visuelle de cercles de Titchener

Annexe 1 : Dessin au crayon à l’huile de l’artiste savant 
Richard Wawro (1952-2006)

Annexe 3 : dessin de la petite Nadia (Selfe, 1977)

Annexe 4 : dessin reproduit de mémoire par E. C. 
(Belleville et Mottron, 1993a)
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l’hémisphère gauche et qui avait démontré par

la suite un talent exceptionnel de «calcul du ca-

lendrier ». Miller décrit le cas de patients âgés

atteints de démence fronto-temporales qui dé-

veloppèrent, en dépit de la progression de leur

démence, des compétences artistiques et musi-

cales. Ils avaient pour la plupart souffert de dom-

mages au niveau de l’hémisphère gauche. La

dégénérescence des cortex temporaux antérieurs

et orbitofrontaux réduirait l’inhibition des sys-

tèmes visuels impliqués dans la perception et

ainsi produirait une augmentation des capacités

artistiques. Cette étude supporte ainsi la théo-

rie d’interférence globale et locale. Finalement,

Snyder (2005) a utilisé la stimulation magnétique

transcranienne afin de prévenir l’activité du lobe

temporal gauche chez 12 participants. Huit d’en-

tre eux ont amélioré significativement leur ca-

pacité à juger du nombre d’items présentés sur

un écran. La cause pourrait être attribuée à une

augmentation du traitement local de l’informa-

tion due à une diminution de l’interférence. Le

lobe temporal gauche pourrait donc jouer un

rôle important dans ce processus. Ainsi, le syn-

drome du savant acquis serait causé par une

compensation de l’hémisphère droit ou par une

diminution du niveau d’interférence globale.

Conclusion

Les causes du syndrome du savant sont com-

plexes, mais deux importantes pistes complé-

mentaires ont été tracées. D’abord, selon des

recherches menées auprès d’individus autistes,

il apparaît qu’une réduction du niveau d’inter-

férence favorise le traitement local de l’infor-

mation plutôt que le traitement global. Des

déficits au niveau des lobes temporaux pour-

raient en être à l’origine. Ceci expliquerait éga-

lement l’incroyable capacité qu’ont les savants

de percevoir et de mémoriser un nombre éton-

nant de détails. Outre l’interférence diminuée,

des théories sur le développement du cerveau

et le nombre limité du type d’habiletés chez les

savants suggèrent que ce syndrome résulterait

d’un effet compensatoire de l’hémisphère droit

pour contrer des lacunes au niveau de l’hémi-

sphère gauche. Ainsi, des déficits dans certaines

régions du cerveau, particulièrement dans l’hé-

misphère gauche, semblent produire un effet

compensatoire ou une facilitation fonctionnelle

(réduction de l’interférence) vers d’autres régions

du cerveau, ce qui expliquerait les habiletés ex-

ceptionnelles observées chez les savants. L’étude

du syndrome du savant acquis supporte aussi

cette idée. La communauté scientifique n’a tou-

tefois pas atteint de consensus, et davantage de

recherches seront nécessaires pour comprendre

les causes exactes de ce syndrome fascinant.
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Il existe maintenant un large consensus concer-

nant les caractéristiques essentielles de ce phé-

nomène, même si de nombreuses questions

restent ouvertes. Les principales conceptions ac-

tuelles reposent sur un modèle de la psychopa-

thologie développementale qui tente d’établir

des liens entre trois niveaux: (Frith, 2001)

• le niveau du comportement observable : c’est

à ce niveau que les symptômes de la dyslexie

développementale se manifestent, et qu’un

diagnostic peut être posé ;

• le niveau des structures cognitives sous-ja-

centes aux difficultés : il s’agit ici de définir les

processus cognitifs dont l’altération du fonc-

tionnement est susceptible d’expliquer les rai-

sons pour lesquelles certains enfants sont

confrontés à des difficultés particulières dans

l’acquisition du langage écrit ;

• le niveau biologique: on s’intéresse à ce niveau

aux facteurs génétiques de la dyslexie, ainsi

qu’aux caractéristiques neuroanatomiques et

neurophysiologiques qui distingueraient le dé-

veloppement du cerveau de l’enfant dyslexique

de celui de l’enfant normo-lecteur.

Comme l’indique la figure 1, l’environnement

affecte directement chacun de ces niveaux et

peut moduler les relations qui existent entre eux.

Dans les lignes qui suivent, nous nous proposons

de reprendre ces différents niveaux en détails et

d’examiner leurs apports à la problématique de

la dyslexie.

Le niveau comportemental

Qu’est-ce que la dyslexie développementale?

Les principales nosographies internationales dé-

finissent la dyslexie développementale comme

étant un trouble persistant de l’apprentissage

de la lecture qui ne s’explique pas par la pré-

sence de troubles sensoriels ou intellectuels,

d’une affection neurologique ou de troubles

émotionnels, qui se manifeste chez un individu

ayant régulièrement fréquenté l’école et qui in-

terfère avec la réussite scolaire et/ou les activi-

tés quotidiennes.

Pour les chercheurs, cette définition n’est pas

suffisamment précise. En effet, les multiples tra-

vaux portant sur l’apprentissage de la lecture

ont abouti à la conclusion que deux grands 

ensembles de processus contribuent à la com-

préhension d’un texte écrit : les processus

d’identification de mots écrits et les processus

de compréhension englobant les connaissances

4

DYSLEXIE ET NEUROSCIENCES 
PASCAL ZESIGER ET INGRID FOURRIER

LES RECHERCHES DES TRENTE DERNIÈRES ANNÉES DANS LE DOMAINE DE LA PSY-
CHOLOGIE ET DES NEUROSCIENCES COGNITIVES ONT CONSIDÉRABLEMENT MO-
DIFIÉ NOTRE COMPRÉHENSION DE LA DYSLEXIE DÉVELOPPEMENTALE. 

Biologie

Cognitif

Comportement

Figure 1. Schéma des relations entre le niveau biologique, le niveau cognitif et le niveau comportemental 
dans le cadre de la dyslexie (inspiré de Ramus, 2004)
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du vocabulaire, de la grammaire et des règles

d’organisation du discours. Alors que les pre-

miers sont spécifiques au langage écrit, les se-

conds sont non spécifiques dans le sens où ils

sont mobilisés tant dans les situations de com-

préhension orale que dans celles de compré-

hension écrite. De nombreuses études ont

démontré le fait que les enfants, adolescents ou

adultes présentant une dyslexie ont des diffi-

cultés sélectives dans l’identification des mots

écrits. En revanche, ils obtiennent généralement

des résultats normaux en compréhension orale.

Et en compréhension écrite, leurs performances

sont typiquement plus élevées que celles aux-

quelles on peut s’attendre sur la base de leur ni-

veau d’identification de mots écrits. Ces

différents éléments convergent vers l’idée que

la dyslexie ne correspond pas à un trouble d’ap-

prentissage de la lecture dans son ensemble,

mais à un trouble d’apprentissage de l’identifi-

cation de mots écrits.

Toutefois, cette définition n’est pas tout à fait

satisfaisante non plus pour plusieurs raisons.

• La littérature scientifique montre que les dif-

ficultés d’identification de mots écrits (déchif-

frage et/ou appréhension globale du mot) sont

systématiquement associées à des troubles de

la production de mots écrits (orthographe). Il

serait donc préférable de définir la dyslexie

comme étant un trouble de l’apprentissage de

l’identification et de la production de mots

écrits (dyslexie-dysortho- graphie).

• La définition ne tient pas compte du caractère

dynamique de la dyslexie : l’enfant dyslexique

apprend, certes moins vite qu’un enfant

normo-lecteur, mais il progresse et modifie ses

stratégies, peut bénéficier d’une prise en

charge, etc. Il est donc en évolution. Ainsi,

chez le jeune dyslexique francophone, re-

trouve-t-on presque systématiquement l’as-

sociation entre des troubles de l’identification

et de la production de mots écrits. Tandis que

chez l’adolescent dyslexique, les difficultés

d’identification de mots ont parfois été dé-

passées, et c’est principalement sur le versant

productif que se révéleront les troubles.

• La définition fait abstraction des différences

entre les langues : la dyslexie s’exprime diffé-

remment dans les langues dont l’orthographe

est «transparente» (dont les correspondances

entre sons et lettres sont consistantes) comme

l’italien ou l’allemand que dans les langues

dites «opaques» (dont les correspondances

sont inconsistantes) comme l’anglais par exem-

ple. En effet, dans les premières, le symptôme

principal de la dyslexie est la lenteur dans

l’identification de mots écrits, et les troubles

de l’orthographe sont peu marqués, alors que

dans les secondes, les caractéristiques essen-

tielles sont d’une part un nombre élevé d’er-

reurs dans l’identification des mots écrits, et

d’autre part des difficultés majeures de 

l’orthographe.

• Il faut enfin prendre en considération le phé-

nomène de co-morbidité: une proportion im-

portante d’enfants dyslexiques souffre égale-

ment d’autres troubles du développement (par

exemple: troubles moteurs, sensoriels, atten-

tionnels), de la communication (par exemple:

trouble spécifique du langage) ou de l’ap-

prentissage (par exemple: trouble du calcul).

Ce phénomène a longtemps constitué un obs-

tacle à la compréhension de la dyslexie, car les

troubles associés ont été à tort interprétés

comme des éléments constitutifs, voire comme

des causes de la dyslexie. Ainsi par exemple,

chez les enfants qui présentent simultanément

une dyslexie et un trouble spécifique du lan-

gage, soit en moyenne un enfant dyslexique

sur deux, on trouve le déficit d’identification

de mots écrits typique de la dyslexie, mais on

observe également des troubles de compré-

hension en lecture. Ceux-ci ne sont pas causa-

lement liés à la dyslexie, mais dépendent des

déficits affectant d’autres facettes du langage.

Le niveau cognitif

Au fil du temps, de très nombreuses hypo-

thèses ont été avancées pour tenter d’expliquer

les difficultés d’apprentissage de la lecture. A

l’heure actuelle, il existe un large consensus

quant au fait qu’un trouble de nature phonolo-

gique (traitement des sons de la parole) consti-

tue le « déficit-noyau » de la dyslexie. Plus

précisément, trois aspects phonologiques ont été

mis en cause. Dans un premier temps, les cher-

cheurs se sont principalement centrés sur la no-

tion de conscience phonologique, à savoir la

capacité à comprendre que les mots sont formés

d’unités sonores enchaînées et à manipuler ex-

plicitement (supprimer, inverser…) ces unités (en

particulier les unités minimales de la parole, les

phonèmes). D’autres investigateurs ont ensuite

montré l’implication de la mémoire à court

terme verbale dans l’apprentissage de la lecture

et de ses troubles. Cette mémoire sert à stocker

temporairement de l’information en format pho-

nologique; elle est constamment sollicitée dans

l’identification de mots écrits, en particulier

lorsque cette identification n’est pas automati-

sée. Cette habileté est généralement évaluée par

des tests de répétitions de syllabes, de mots ou

de chiffres. Plus récemment, c’est la notion d’ac-

cès rapide au lexique phonologique qui s’est vu

accorder un rôle croissant. Il s’agit de la vitesse

à laquelle un individu est capable de récupérer

une information phonologique dans son lexique,

testée habituellement par des épreuves de dé-

nomination d’images.

L’hypothèse phonologique est actuellement

soutenue par un nombre très important d’études

empiriques, qui indiquent que:

• les diverses facettes de la phonologie évo-

quées plus haut jouent un rôle déterminant

dans l’acquisition «normale» de la lecture et

de l’orthographe et constituent les facteurs

les plus prédictifs des capacités ultérieures de

langage écrit ;

• les enfants, adolescents et adultes dyslexiques

présentent des déficits plus ou moins marqués

dans les tâches phonologiques ; selon certains

auteurs, ces déficits seraient même nécessaires

et suffisants pour expliquer la dyslexie.

En marge de l’hypothèse phonologique, qui

n’est plus guère contestée aujourd’hui, d’autres

hypothèses continuent à être considérées. Celles-

ci sont vues soit comme des compléments à l’hy-

pothèse phonologique, qui n’expliquerait pas

l’ensemble des manifestations de la dyslexie, soit

comme des alternatives à l’hypothèse phonolo-

gique, qui, dans ce cadre, n’expliquerait pas tous

les types de dyslexie. Notons que l’existence de

sous-types de dyslexie ne fait pas l’unanimité des

chercheurs, même si tous sont d’accord pour re-

connaître l’hétérogénéité du trouble dans ses

manifestations. Parmi les hypothèses non pho-

nologiques les plus fréquemment mentionnées,

on trouve :

• les hypothèses «sensorielles» selon lesquelles

il existerait des troubles du traitement visuel

ou auditif sous-jacents à la dyslexie (ou aux

déficits phonologiques) ;

• l’hypothèse visuo-attentionnelle, qui attribue

certaines formes de dyslexie à des troubles de

l’attention visuelle (taille de la « fenêtre at-

tentionnelle» visuelle) ;

4 | DYSLEXIE
DYSLEXIE ET NEUROSCIENCES



PR
IS

M
ES

 / 
R

EV
U

E 
PÉ

D
A

G
O

G
IQ

U
E 

H
EP

L
N

o
12

 / 
M

A
I 2

01
0

39

• l’hypothèse cérébelleuse, selon laquelle cer-

taines dyslexies seraient consécutives à des

troubles du cervelet, partie du système ner-

veux central largement impliquée dans le

contrôle de la motricité et dans les phéno-

mènes d’automatisation des conduites ;

• l’hypothèse « magnocellulaire » mettant en

cause une mauvaise organisation des différents

systèmes magnocellulaires du cerveau (en par-

ticulier dans les noyaux thalamiques qui assu-

rent le relais des informations de nature

sensorielle au niveau sous-cortical) pour expli-

quer la dyslexie. Ce dysfonctionnement em-

pêcherait notamment le traitement adéquat

d’informations de très courte durée, informa-

tions permettant notamment de distinguer cer-

tains sons proches (comme «ba» et «pa»).

Toutefois, les données empiriques relatives à

l’ensemble de ces hypothèses sont relativement

peu consistantes. Il est difficile à l’heure actuelle

de faire la part des choses entre les éléments qui

sont susceptibles d’appartenir véritablement à

la dyslexie et ceux qui sont liés à des problèmes

de co-morbidité. Relevons que les deux dernières

hypothèses nous ont déjà fait entrer dans le ni-

veau biologique, car elles demeurent assez mal

spécifiées sur le plan cognitif.

Le niveau biologique

L’hypothèse d’un facteur familial dans la dys-

lexie remonte au XIXe siècle. On sait depuis long-

temps qu’environ un enfant sur deux ayant un

parent dyslexique devient lui-même dyslexique.

Cependant, les preuves empiriques de l’implica-

tion d’un facteur non seulement familial, mais

génétique sont bien plus récentes. Des études à

large échelle portant sur des populations de cen-

taines de jumeaux (mono et dizygotes) montrent

sans ambiguïté la contribution majeure du fac-

teur génétique dans l’acquisition du langage

écrit et dans la dyslexie. En effet, diverses études

ont montré que le taux de concordance de la

dyslexie (fréquence avec laquelle la dyslexie est

observée chez les deux jumeaux) est de l’ordre

de 70% chez les «vrais» jumeaux, alors qu’elle

gravite aux alentours de 40% chez les jumeaux

dizygotes. Comme on peut le constater toute-

fois, elle n’est pas de 100% chez les jumeaux mo-

nozygotes, ce qui signifie que le patrimoine

génétique détermine une prédisposition ou sus-

ceptibilité à la dyslexie qui ne s’actualise pas dans

tous les environnements. Sans être aussi impor-

tante que la contribution génétique, la contri-

bution de l’environnement peut être tout à fait

déterminante, comme en témoignent les travaux

sur la prévalence de la dyslexie dans différents

milieux. Ainsi, dans les milieux socio-écono-

miques favorisés, elle est de l’ordre de 3%, alors

qu’elle s’élève à plus de 20% dans les milieux dé-

favorisés. Il s’agit bien évidemment d’une injus-

tice criante, mais cela démontre que les

stimulations de l’environnement et l’accompa-

gnement qu’il peut offrir dans l’apprentissage

du langage écrit peuvent jouer un rôle capital.

Les études de génétique moléculaire indiquent

que la dyslexie est liée à plusieurs sites localisés

sur au moins sept chromosomes (1, 2, 3, 6, 7, 15

et 18), ce qui suggère que la dyslexie est une ma-

ladie génétiquement complexe impliquant plu-

sieurs gènes. Certains d’entre eux ont été iden-

tifiés. Il s’agit essentiellement de gènes dont la

fonction est liée au phénomène de migration

des neurones dans le système nerveux central

après leur création au cours de la période d’édi-

fication du cortex (à partir de la huitième se-

maine après la conception). Ces résultats

confortent ainsi les observations de neurologues

faites au cours des années 1970 et 1980, dans les-

quelles l’analyse microscopique post mortem du

cerveau de jeunes adultes réputés dyslexiques a

montré l’existence de petites malformations

consécutives à des troubles de la migration neu-

ronale, en particulier dans le lobe temporal et

le long de la scissure sylvienne de l’hémisphère

gauche, deux régions largement impliquées dans

le traitement du langage.

Récemment, les travaux en imagerie cérébrale

(surtout en imagerie par résonance magnétique

structurale et fonctionnelle)1 ont montré des ré-

gions hypo ou hyperactivées et des différences

macroscopiques (de forme, de volume, ou de

densité) pour les individus dyslexiques dans des

régions spécifiques du cortex (gyri-frontal infé-

rieur, temporal supérieur postérieur, supra-mar-

ginal, angulaire gauche…), ce qui corrobore

également les observations réalisées précédem-

ment dans des études histologiques de cerveaux

dyslexiques. Des travaux portant sur des enfants

de différents âges, normo-lecteurs et dyslexiques,

ont par ailleurs montré une très forte similarité

des régions activées dans des tâches de lecture

entre les dyslexiques et les normo-lecteurs les plus

jeunes. Ces résultats confirment le recours pro-

longé à des stratégies élémentaires de lecture et

la très lente progression des dyslexiques. Outre

ces observations qui suggèrent un retard d’ap-

prentissage, des études complémentaires ont

également mis en évidence des atypies de déve-

loppement. En effet, dès la naissance et dans les

premières années de vie, les enfants à risque fa-

milial de dyslexie ont une activité cérébrale dif-

férente (par exemple : temps de latence plus

élevé, intensité de la réponse électrique à l’élec-

troencéphalogramme diminuée) de celle des en-

fants contrôles dans des tâches de traitement de

sons de la parole. Ces études apportent ainsi :

1 la preuve d’un fonctionnement cérébral aty-

pique bien avant le début de l’apprentissage

de la lecture ;

2 une confirmation de l’hypothèse phonolo-

gique de la dyslexie.

Conclusion

Notre compréhension de la dyslexie s’est amé-

liorée, mais elle demeure encore partielle, et de

nombreux travaux seront encore nécessaires

pour parvenir à mieux spécifier les connaissances

aux différents niveaux évoqués ci-dessus. Le dia-

logue entre la psychologie et les neurosciences

a favorisé l’ouverture d’un espace de réflexion

multidisciplinaire qui étaie la théorie de la dys-

lexie et permet d’orienter l’évaluation, le diag-

nostic, la prise en charge et les éventuelles

adaptations pédagogiques, les rendant plus

pointus et plus efficaces. On assiste notamment

au développement de l’intérêt pour la prise en

charge précoce dans une perspective qui vise da-

vantage la thérapie de la cause plutôt que celle

du symptôme.

Pascal Zesiger est professeur à l’Unige.

Ingrid Fournier est assistante doctorante à

l’Unige.
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CET ARTICLE PROPOSE UN SURVOL DE LA RECHERCHE SUR LES BASES COGNITIVES ET CÉRÉBRALES DU LIEN QU’ENTRE-
TIENNENT LE LANGAGE ET LE TRAITEMENT RAPIDE DE L’INFORMATION TEMPORELLE. NOUS VERRONS À CE PROPOS COM-
MENT LA RECHERCHE EN NEUROSCIENCES PEUT INTERAGIR AVEC L’ÉDUCATION EN PRENANT L’EXEMPLE DE LA DYSLEXIE.
CE TROUBLE A EN EFFET UN FORT IMPACT SUR LE CURSUS SCOLAIRE DES ENFANTS PUISQU’ILS COMMENCENT PAR AP-
PRENDRE À LIRE POUR ENSUITE LIRE POUR APPRENDRE. NOUS PRÉSENTERONS LES RÉSULTATS CONVERGENTS DE LA RE-
CHERCHE QUI TENDENT À DÉMONTRER L’ORIGINE BIOLOGIQUE DE LA DYSLEXIE ET NOUS ABORDERONS DES PISTES
ÉDUCATIONNELLES POUR LA RÉHABILITATION DES PERSONNES QUI EN SOUFFRENT.

La dyslexie

Selon l’OMS, la dyslexie développementale est

un déficit spécifique de la capacité de lecture qui

n’est pas explicable par un déficit d’intelligence,

d’apprentissage ou un handicap sensoriel. Elle

ne touche que 5 à 10% des enfants en âge sco-

laire et ne permet donc pas d’expliquer la tota-

lité des difficultés d’apprentissage de la lecture

qui est évidemment une activité complexe né-

cessitant la coordination de multiples capacités

sensorielles et cognitives ainsi qu’un apprentis-

sage spécifique.

Bien que les enfants dyslexiques présentent

fréquemment d’autres difficultés dans des do-

maines proches de la compréhension du langage

écrit incluant la dysphasie (acquisition du lan-

gage oral), la dysgraphie (capacités d’écriture),

la dyscalculie (capacités mathématiques), ainsi

que des déficits attentionnels (hyperactivité et

troubles de l’attention) 1, ce trouble n’est pas di-

rectement lié au niveau d’intelligence, à l’envi-

ronnement ou à l’éducation.

Les modèles des processus cérébraux de la

compréhension du langage proposent une or-

ganisation hiérarchique des processus langagiers

où les étapes de compréhension du matériel oral

et écrit reposent sur des étapes initiales iden-

tiques (voir l’article de Zesiger & Fourrier dans

le présent numéro). La cooccurrence fréquente

des troubles du langage écrit et oral corrobore

cette hiérarchie des traitements 2. Il est généra-

lement admis dans la communauté scientifique

que, bien que la dyslexie soit un trouble du lan-

gage écrit, son origine pourrait se trouver dans

un déficit de traitement du langage oral. Il faut

en effet savoir que dans une écriture alphabé-

tique, l’identification des mots peut être obte-

nue soit par une procédure globale de

reconnaissance visuelle de la forme des mots les

plus fréquemment rencontrés, soit par une pro-

cédure analytique, de décodage, qui permet la

lecture des mots nouveaux en reliant les unités

de base de l’écriture (les graphèmes, «a», « f»,

mais aussi « ou », etc.) aux unités correspon-

dantes du langage oral (les phonèmes, c’est-à-

dire les sons /a/, /f/, etc.).

Les modèles actuels montrent que le traite-

ment de l’information langagière est réalisé par

une succession d’analyses des différents aspects

du langage, du plus élémentaire au plus com-

plexe. Ainsi, dans un premier temps, les éléments

de base (les phonèmes) formant et différenciant

les mots seraient identifiés et les traitements plus

complexes, incluant l’intégration de la syntaxe,

de la sémantique et du discours, pourraient en-

suite être réalisés sur cette base.

Cela signifie qu’un déficit au niveau de la ca-

pacité d’identification et de manipulation des

phonèmes (conscience phonologique) pourrait

expliquer la cooccurrence entre troubles d’ap-

prentissage du langage aux niveaux oral et écrit.

Traitement rapide de l’information temporelle

et langage

Les capacités phonologiques requièrent une

analyse temporelle rapide de la parole. En effet,

avant d’extraire puis de manipuler les phonèmes

à partir d’un flux de parole, il est fondamental

de les percevoir distinctement.

Les scientifiques se sont donc demandés si des

déficits perceptifs plus larges pouvaient précé-

der le déficit de lecture des dyslexiques. A ce

titre, une hypothèse intéressante postule que les

problèmes de langage des dyslexiques résultent

de l’incapacité de leur cerveau à percevoir les sti-

mulations acoustiques changeant rapidement

ou se succédant rapidement. Différencier et iden-

tifier correctement les phonèmes dans le flux de

parole nécessite en effet de percevoir de très

brèves variations acoustiques de quelques di-

zaines de millisecondes à l’intérieur des mots.

Par exemple, le spectre de fréquences sonores

produit par les syllabes /ba/ et /da/, dans une

phrase prononcée à un rythme normal, n’est dif-

férenciable que par une rapide modification de

fréquence de l’ordre d’environ 40 millisecondes3.

Conformément à cette hypothèse, les dyslexiques

discriminent moins bien les consonnes que les

voyelles, qui sont par nature plus longues. Cette

contrainte dans la vitesse de traitement des in-

formations ne serait pas spécifique qu’aux sti-

mulations langagières mais concernerait aussi

les sons non verbaux ainsi que les stimulations

visuelles ou sensorimotrices 4. Ainsi, l’hypothèse

d’un déficit du traitement temporel rapide pour-

rait en partie expliquer le large spectre de défi-

cits rencontrés chez les enfants dyslexiques,

incluant donc les aspects perceptifs, moteurs et

cognitifs fréquemment associés à ce trouble.

Motivés par les résultats d’études animales sur

la plasticité cérébrale (capacité du cerveau, même

à l’âge adulte, de se réorganiser aux niveaux

structurel et fonctionnel) et l’entraînement, des

chercheurs ont soumis des enfants présentant des

troubles d’apprentissage du langage à un en-

traînement intensif à l’aide de logiciels informa-

tiques qui permettent de ralentir ou d’accélérer

la vitesse de courts segments de parole5. La mise

en évidence artificielle de certaines composantes

de la parole a permis une meilleure compréhen-

sion du langage de la part de ces enfants. De

plus, l’entraînement de quelques heures par jour

étalé sur quelques semaines sur ce matériel mo-

difié a permis d’améliorer considérablement leur

capacité de discrimination rapide de l’informa-

tion auditive et, surtout, cette amélioration s’est

transférée aux capacités langagières entraînant

ainsi un gain de 2 ans pour ces enfants à des tests

de langage.

Bases neuropsychologiques

Des études de neuroimagerie fonctionnelle

(techniques permettant de visualiser le cerveau
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en action : pour des précisions voir l’article de

Miéville et Curchod pp. 8 à 10 dans ce numéro)

ont démontré que le développement normal de

la lecture est caractérisé par une diminution de

l’engagement de l’hémisphère cérébral droit au

profit d’une augmentation de l’engagement de

l’hémisphère cérébral gauche spécialisé dans le

traitement du langage 6.

D’autres études ont montré que lorsque l’on

demande à des enfants qui apprennent à lire

tout comme à des lecteurs adultes d’effectuer

des tâches qui impliquent la conscience phono-

logique (par exemple, de devoir décider si des

mots riment entre eux), plusieurs régions céré-

brales sont recrutées, incluant en particulier le

cortex temporo-pariétal gauche. De manière

contrastée avec ce schéma (pattern) d’activation

cérébrale, les enfants et les adultes dyslexiques

présentent, quant à eux, une réduction de l’ac-

tivation de la région temporo-pariétale gauche7.

Des travaux d’imagerie du tenseur de diffusion

(DTI), une technique d’imagerie structurale qui

permet de visualiser l’architecture des fibres et

des connexions dans le cerveau, ont permis de

mettre en évidence une plus grande connecti-

vité cérébrale entre les hémisphères gauche et

droit de patients dyslexiques par rapport aux lec-

teurs normaux 8.

Le rôle de la communication inter-hémisphé-

rique dans les traitements auditifs rapides (im-

pliqués dans la segmentation des flux de parole

permettant l’émergence de la conscience pho-

nologique) a été récemment mis en évidence par

nos travaux scientifiques. Nous avons démontré

que les capacités de juger l’ordre temporel de

présentation de stimulations auditives présen-

tées très rapidement sont péjorées lorsque les

traitements effectués par les régions temporales

droites influencent les traitements effectués par

les régions temporales gauches 9. Une autre de

nos études a permis de mettre en évidence qu’au

fur et à mesure qu’un sujet apprend à traiter l’or-

dre de présentation des stimuli à l’intérieur de

séquences rapides, l’activité hémisphérique

droite en réponse à ces stimulations diminue et

l’influence de l’hémisphère droit sur l’hémisphère

gauche disparaît. Les mécanismes de plasticité

cérébrale accompagnant l’amélioration com-

portementale dans les traitements auditifs ra-

pides se produisent donc au niveau du degré de

communication entre hémisphères gauche et

droit 10. Une bonne performance, ainsi que 

l’amélioration de la performance en traitement

temporel auditif par un apprentissage, est per-

mise par une diminution de l’influence de l’hé-

misphère droit sur l’hémisphère gauche, ce

dernier étant meilleur, d’un point de vue ana-

tomique et fonctionnel, pour traiter les flux au-

ditifs variant rapidement 11.
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Conclusion

A la lecture de cet article, on pourrait se dire

que si les troubles d’apprentissage de la lecture

sont bien d’origine biologique, en particulier

neurologique et génétique (54%-75% d’hérita-

bilité selon les études), il ne reste que peu de

marge d’action aux équipes enseignantes pour

faire progresser les enfants dyslexiques. Il sem-

ble heureusement que cela ne soit pas le cas. Pré-

cisons encore une fois qu’il ne faut pas

confondre «dyslexie» et «problème de lecture».

De nombreux enfants ayant de la peine dans cet

apprentissage difficile peuvent en effet pro-

gresser si l’on améliore leur environnement, no-

tamment pédagogique. Il en va de même pour

les sujets dyslexiques. Ainsi, les facteurs envi-

ronnementaux pourraient interagir avec, ou du

moins moduler certains déficits présentant une

origine génétique. Le cas de la dyslexie n’est pas

une exception puisque les capacités de lecture

peuvent varier très largement en fonction de

nombreux facteurs, tels que la méthode d’en-

seignement ou l’existence d’un soutien spéci-

fique. Ceci est d’autant plus vrai lorsqu’un déficit

est limité à un domaine cognitif particulier,

comme c’est le cas dans la dyslexie, où il est pos-

sible de mettre en œuvre des stratégies alter-

natives afin de recruter les capacités cognitives

intactes qui permettent à l’individu de progres-

ser. Par exemple, la reconnaissance des syllabes

(ou des morphèmes) semble davantage accessi-

ble aux sujets dyslexiques que la reconnaissance

des phonèmes. Les données des neurosciences

montrent également que, grâce à la plasticité

cérébrale, certains exercices pratiqués de ma-

nière intensive peuvent donner des résultats très

encourageants, surtout si l’on intervient en bas

âge. Nous voyons donc qu’il n’y a pas nécessai-

rement de contradiction entre un trouble d’ori-

gine biologique et un progrès possible par le

biais d’une approche basée sur une compré-

hension scientifique des mécanismes en jeu.
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Faculté de biologie et de médecine, 

Université de Lausanne
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Université de Lausanne
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Eric Tardif, professeur formateur à la HEP
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«Développement de l’enfant à l’adulte»
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ENFANT DYSLEXIQUE: UN RUDE PARCOURS

Ce petit texte d’humeur relate le parcours des

parents d’enfants dyslexiques. Il est dédié à

tous les enseignants qui prennent au sérieux

ce vrai handicap du domaine scolaire dont les

dégats collatéraux sont pires encore que les

conséquences connues en termes d’ortho-

graphe et de lecture.

Il y aura bien sûr des parents qui diront qu’il

y a bien pire qu’un enfant dyslexique (songez

aux petits Palestiniens…). Il y aura bien sûr des

parents et des maîtres pour rappeler que c’est

une difficulté courante (que c’est encourageant

de savoir qu’environ 10% des enfants, dit le

département, souffrent de dyslexie!). Il y aura

évidemment ce rappel épuisant qu’Einstein

était dyslexique et sans doute un peu autiste

(il n’aurait pas pu se contenter de jouer du vio-

lon, celui-là!). Alors nous voilà donc seuls avec

ce trouble deux fois trouble puisque personne

ne sait encore l’expliquer…

Ça commence par un petit retard dans l’ac-

quisition du langage (comme on dit pour «ap-

prendre à parler »), et l’on compare un peu

avec les frères et sœurs qui parlaient si tôt !

C’est fou, comme on ne fait pas ce qu’il faut,

c’est fou comme on peut faire des théories sur

l’absurdité des comparaisons (tous les enfants

sont différents, n’est-ce pas, c’est leur richesse,

que le monde serait ennuyeux, sinon…) et

qu’on compare, et qu’on s’inquiète, de la pire

des manières, c’est-à-dire sans oser dire qu’on

s’inquiète. Et, pour les couples qui n’ont pas la

chance d’être divorcés, commence un étrange

pas de deux : tu t’inquiètes, je te rassure, je

m’inquiète, tu me rassures…

Et ça continue par le jeu des rimes à l’école

enfantine, et l’enfant, qui s’est mis à parler

(vous voyez, il ne fallait pas s’inquiéter…), de

quémander l’approbation des parents : chat,

ça rime avec souris? et la réponse gênée, pas

tout à fait mon chéri, c’est une sorte de rime

logique; chat rime plutôt avec Sacha.

Et, dès l’école enfantine, dont on ne sait pas

encore qu’elle est presque le paradis à côté de

ce qui va suivre, on voit son enfant se renfer-

mer un petit peu, parce qu’il voit qu’il ne voit

pas, il entend qu’il n’entend pas, c’est l’hiver

et son cortège, avec son blanc-manteau tout

blanc, mais non mon chéri, cortège avec son

blanc-manteau de neige, de neige…

Et commencent les premiers entretiens,

d’abord sur le pas-de-porte de l’école, puis un

peu plus approfondis : y a-t-il un couple pa-

rental qui a compté le nombre total d’entre-

tiens, en fin de scolarité? C’est d’abord cette

impression très subtile que la maîtresse cherche

à savoir si vous faites partie de ces parents que

l’amour aveugle (eh, oui, l’amour aveugle tou-

jours !) et que vous n’êtes pas conscients que

votre fils a des difficultés (mot qu’on va ap-

prendre à détester), mais oui madame, c’est

notre quatrième, mais y a-t-il quelque chose à

faire ? La figure encore familière et presque

rassurante de la dyslexie commence à se dé-

gager dans la brume lointaine, et à prendre fi-

gure de sorcière, mais on nous dit qu’il est trop

tôt pour un bilan logopédique, qu’il vaut

mieux attendre l’école primaire, ne vous faites

pas de souci (avec ce ton si caractéristique qui

signifie qu’on devrait justement s’en faire… et

qu’on est mieux à sa place qu’à la vôtre…).

Puis vient l’école primaire, et pour l’enfant

dyslexique, rien ne ressemble plus à la condam-

nation éternelle et divine que cette entrée à

la grande école, où l’on va apprendre à lire et

à écrire (la mission fondamentale de l’école,

n’est-ce pas, nous sommes dans la civilisation

du livre, oui, je le sais… et il m’arrive de rêver

à ces civilisations si cultivées sans écriture…) et

les parents, ce qu’ils voient, c’est que leur en-

fant qui parle normalement, qui dit des choses

intéressantes sur le monde, extérieur et inté-

rieur, reste littéralement « scotché » sur une

fiche où il faut repérer des sons qu’il ne repère

pas, mais alors pas du tout, où il faut peu à peu

distinguer ou plutôt rassembler des syllabes,

mais p-a ne fait pas du tout pa pour tout le

monde, le saviez-vous, théoriciens et poli-

tiques ? Et quand p-a ne fait pas pa, c’est le

monde qui tourne à l’envers… c’est l’enfer-

mement, l’isolement, et bientôt pour les pa-

rents surgit la peur, la vraie, pas le simple souci,

la peur de la dépression, la peur de cette des-

truction intérieure qu’on voit s’opérer sans

pouvoir retenir cette chute sans fond.

Alors le combat commence, le parent écoute,

se soumet, on va faire un bilan logopédique,

et tout ce que vous voudrez comme bilan, de

l’âme, des dents, et de l’oreille, (on l’a déjà fait

deux fois, celui-là), mais ce n’est pas si simple :

on se fâche tout de même contre la maîtresse

qui vous dit que c’est urgent, mais que la logo

du collège pourrait peut-être faire un bilan

dans trois mois, mais oui, les restrictions bud-

gétaires… on écrit, on téléphone, on l’obtient

enfin, ce bilan, oui la situation est difficile, mais

on a peu de disponibilités, et il n’y a pas de

classes de langage (il faudrait bientôt réserver

des places avant la naissance, inventer le bilan

logo prénatal, qu’on pourrait coupler avec

l’orientation en VSO, VSG, VSB, ça éviterait des

drames en 6e…).

Et voilà, on trouve enfin des séances de logo,

et on a beau savoir, comme pour les psycho-

thérapies, que la logo n’a pas étudié la magie

à l’école des sorciers, on espère une solution

rapide, et les progrès sont lents, et l’enfant se

décourage, et parfois, l’enfant, l’ingrat, ne s’en-

tend plus avec sa logo, et il faut changer, il

pourrait quand même faire un effort, après

tout ce qu’on a fait pour lui… Mais qu’a-t-on

fait en définitive, si ce n’est lui rappeler avant

qu’il ne le dise lui-même qu’il est un nul, qu’a-

t-on fait si ce n’est le dégoûter de la lecture

pour toute la vie parce qu’on a voulu aller plus

vite que la musique, qu’a-t-on fait, nous pa-

rents, si ce n’est, pour son bien, de risquer de

briser aussi la relation parentale à force de

contraintes, de dictées, de vocabulaires, de lec-

tures imposées… Bref, il est normal que les pa-

rents et les maîtres changent de psy, les

malades de médecin, mais l’enfant doit se sen-

tir bien avec sa logo, qui, et ce n’est pas sa

faute, lui rappelle chaque semaine qu’il a en-

core beaucoup à faire…
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Un enfant dyslexique devenu adulte ne

sera jamais totalement guéri de sa dyslexie.

Même si les progrès accomplis au cours de

ses années d’études seront notoires, la dys-

lexie sera toujours présente, à différents de-

grés, tout au long de sa vie. Il lui faudra donc,

depuis tout jeune, apprendre à vivre avec

cette réalité.

Dans ma pratique, l’approche la plus im-

portante auprès d’un enfant dyslexique est

avant tout une attitude d’écoute. Les consé-

quences de la dyslexie ne touchent pas seu-

lement l’enfant, elles bouleversent aussi

l’équilibre familial. Une fois les difficultés ex-

primées et reconnues, le travail du terrain

prend alors toute sa dimension, avec le corps

enseignant compris. J’ai reçu souvent en

consultation des mères qui avaient très vite

décelé les difficultés d’apprentissage de leur

enfant. Mais, désemparées, elles ne savaient

quelles stratégies utiliser à la maison lors des

séances de devoirs, ni comment obtenir du

soutien à l’école. Combien d’entre elles m’ont

touchée, autant que leur enfant, dans le com-

bat solitaire qu’elles ont dû mener pendant

des années, sans jamais être entendues par-

fois !

Pour mémoire, la situation d’un adolescent

qui soi-disant ne présentait pas de difficultés

suffisantes pour suivre un traitement après

la troisième année primaire. Sa mère décrit

Et on se bat aussi pour que les tests tien-

nent compte de sa différence, qu’on ne fasse

pas corriger les milliards de fautes dans une

dictée non préparée, selon d’ailleurs les di-

rectives du département (que les parents doi-

vent parfois eux-mêmes transmettre aux

enseignants) et on cherche à donner à l’en-

fant des soutiens pour que se recrée une es-

time de soi bien sûr mise encore plus à mal

quand vient la 6e année.

Mais on trouve sur ce parcours parfois telle

maîtresse qui va chercher le bon moyen de

mettre en valeur les qualités de l’enfant dys-

lexique, sans en faire un Einstein, et on va

aussi trouver une logo qui réussit à renouer

les fils d’une tapisserie que l’enfant semblait

s’ingénier à défaire chaque nuit, on va trou-

ver un soutien qui raffermit l’image de l’en-

fant, on va presque pleurer de joie parce que

l’enfant se met à lire des histoires de sor-

ciers… bref ce parcours évoqué ici, personnel

et enrichi de tant de discussions avec des pa-

rents d’enfants dyslexiques, est aussi fait de

rencontres heureuses et profitables.

Mais, pour conclure, cette supplique : que

l’école prenne au sérieux ce trouble, qu’on

reconnaisse le désarroi des parents, dans l’at-

tente de réponses scientifiques et efficaces,

et que l’on écoute ce témoignage d’un pa-

rent ancien dyslexique : « Quand un enfant

normal monte sur la colline de Sauvabelin, à

Lausanne, l’enfant dyslexique monte sur l’Eve-

rest!» Espérons que ce rude entraînement ne

le dégoûtera pas à tout jamais de la mon-

tagne…

Denis Girardet
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régulièrement aux enseignants successifs les

problèmes de son fils lors de l’apprentissage

des langues. A la maison, elle doit le faire tra-

vailler énormément, le père prenant parfois le

relais. Mais l’enfant compense fort bien et n’est

pas annoncé à la logopédiste. Il sera signalé à

la fin de sa 8e VSG car il est en échec, et je dé-

tecte une dyslexie extrêmement grave. Lorsque

j’ai annoncé le diagnostic à sa mère, quel ne

fut son soulagement! Son fils réussira à passer

son certificat grâce à la compréhension des en-

seignants et aux aménagements mis sur pied.

On voit bien à travers cet exemple que soigner

la dyslexie est un combat d’écoute et d’équipe,

à mener ensemble : non seulement la logopé-

diste et l’enfant, mais aussi tous ceux qui l’en-

tourent, parents et enseignants.

Si les mères se sentent souvent seules et in-

quiètes face à leur enfant dyslexique, que dire

des enfants eux-mêmes ! Tel ce garçon de 12

ans, que je trouvai plongé dans une grande

souffrance morale face à de sérieux troubles de

décodage et de compréhension en lecture. Le

premier travail effectué lors des séances de lo-

gopédie a porté sur son réseau familial : com-

prendre et nommer les liens de parenté qui

l’unissaient à ses proches et à sa plus lointaine

famille. Ce travail lui a peu à peu permis de da-

vantage investir le français, de mieux com-

prendre la place et le sens des mots, réplique

métaphorique de sa propre place dans la fa-

mille et auprès des autres. Sa scolarité s’est ainsi

terminée de manière satisfaisante jusqu’à l’ob-

tention d’une place en apprentissage.

Le travail de logopédiste en résonance avec

les personnes qui composent l’univers de l’en-

fant n’est pas toujours possible. Ainsi certains

parents ayant fait leurs études dans un autre

pays sont souvent déçus, mal à l’aise, et ne peu-

vent aider leur enfant dyslexique comme ils le

souhaiteraient. Pour exemple une mère espa-

gnole qui n’arrivait ni à supporter ni à com-

prendre les échecs répétitifs dus à une dyslexie

sévère de son fils, très intelligent mais déprimé.

Elle tenait les intervenants de l’école pour res-

ponsables. Nous lui avons proposé, une

doyenne et moi-même, le passage de son fils

en classe de développement (classe D) pour une

année, ce qu’elle a accepté du bout des lèvres.

Cette classe à petit effectif était le seul endroit

possible pour permettre à son fils un rattrapage

intensif et une consolidation de ses acquis. Nous

prenions un risque, l’enjeu était de taille. Mais

l’enseignant a très bien compris ce qu’on at-

tendait de lui, et cet enfant a pu progressive-

ment trouver confiance en lui. L’année achevée,

il réintégrait une autre voie; il est actuellement

dans une classe de raccordement VSB et envi-

sage de continuer ses études au gymnase.

Cheminer avec un jeune lors d’un traitement

logopédique réclame beaucoup de vigilance,

d’intuition et d’adaptation dans l’approche du

traitement qui doit évoluer, voire passer par

des moments d’arrêt. Les progrès effectués sont

en dents de scie, et l’enfant n’évitera jamais des

périodes de découragement. C’est à nous, par

la confiance que nous lui accordons dans sa pro-

gression, de l’aider à maintenir le cap. Un en-

fant dyslexique peut mettre plus de temps

qu’un autre pour s’adapter à une nouvelle

classe, à de nouveaux enseignants. Les résultats

sont toujours imprévisibles. Quand on a l’im-

pression que le jeune est en train d’effectuer

le grand plongeon, quelle n’est pas notre sur-

prise à chaque fois de le voir se relever et re-

partir. J’ai toujours été admirative face à ces

enfants qui ne lâchent que rarement prise,

preuve d’une immense volonté, jusqu’à l’excès

parfois. Ainsi, il m’est arrivé de demander à l’un

d’entre eux de moins étudier! Lors des devoirs

effectués à la maison, il se mettait dans une

telle situation de surapprentissage qu’il avait

tout oublié le lendemain, arrivé en classe.

Des surprises, parfois de taille, existent dans

mon métier. J’ai revu récemment avec plaisir

une jeune femme, intelligente et très positive,

étudiante à l’université actuellement. Elle

m’avait impressionnée à l’époque, car elle avait

fait comprendre à son enseignant de français

qu’elle n’était en aucun cas paresseuse, très mo-

tivée même par les langues, mais que l’ortho-

graphe demeurait d’une grande complication.

Devant son acharnement à réussir, l’enseignant

a réalisé qu’elle se trouvait face à une difficulté

réelle, ce qu’il n’avait jamais compris jusque-là

pour d’autres enfants !

Etre logopédiste, c’est parfois être assimilée

au « sauveur d’urgence ». C’est aussi dans le

même temps être médiatrice. Face aux situa-

tions critiques, il faut savoir rapidement analy-

ser les difficultés et réagir aussitôt auprès des

parents et des enseignants pour que l’enfant

puisse au plus vite retrouver ses marques. Mes

grandes joies sont d’avoir pu accompagner et

soutenir certains de ces jeunes jusqu’à leur dé-

part du collège avec un vrai projet : un ap-

prentissage ou des études. Ce sont des jeunes

intelligents, doués de nombreuses qualités,

voire d’un véritable talent qui se révèle souvent

à l’adolescence. S’ils ont bien repéré leurs ap-

titudes, ils peuvent entrer dans un domaine où

ils deviendront performants. Leur chemin est

plus long que pour d’autres, mais leur faire

tenir bon, à eux, à leurs parents et à tous ceux

qui participent de leur avenir, voilà mon ob-

jectif. Pour qu’ils soient fiers d’eux-mêmes et

confiants en ce qu’ils peuvent devenir.

Marianne Genton est logopédiste

au Service de psychologie scolaire (DEJE)

de la ville de Lausanne.



Aussi la nécessité s’est-elle fait sentir de 

rassembler quelques spécialistes à l’échelle in-

ternationale : pédagogues, didacticiens, mu si-

 co logues, psychologues, chercheurs, artistes

créateurs. Ceux-ci ont présenté leurs résultats

de recherches et leurs expériences en éclairant

l’acte central de l’écoute, afin de contribuer à

édifier une pédagogie innovatrice pour former

l’homme de demain.

Après une prestation remarquée d’un groupe

de percussion d’un professeur de la Haute école

de musique (HEM) avec la collaboration de

quelques élèves, le recteur de la HEPL, Guillaume

Vanhulst, a relevé que l’éducation musicale est

indissociablement liée à la formation des ensei-

gnants. Il s’agit d’un projet anthropologique tou-

chant à la complexité des situations, projet

partagé par les HEP. Le président du congrès

Kemâl Afsin a ensuite affirmé qu’il importe de

préparer la pédagogie de demain et d’innover

pour mieux valoriser la musique en tirant parti

du riche héritage de l’approche de l’écoute et

en la fondant sur les recherches actuelles.

Des conférenciers se sont succédé, en alter-

nance avec des intermèdes musicaux, dont un

concert ouvert à un large public le mardi soir

avec au piano, Christian Favre, et au violon Va-

lery Oistrakh.

Antonio R. Damasio, professeur à l’Université

de Californie a traité le thème de la « Neuro-

biologie des émotions en relation avec la mu-

sique». Il relève que la musique est un langage

abstrait conduisant à des émotions. Elle a une

grande capacité de transformation de la per-

sonne. Chez les enfants, toute la gamme des

émotions est présente dès l’âge de 5 ou 6 ans.

Un accent fort a été mis sur des éléments in-

terdisciplinaires notamment le dialogue entre la

musique et la peinture (Prof. Dr Ursula Brand -

stätter, de Berlin), ou avec le cinéma (Dr Philippe

Roger, de Lyon). Puis, deux élèves de la HEM ont

effectué une brillante prestation musicale en im-

provisant au piano à partir de films muets.

D’autres spécialistes de Paris, de Strasbourg et

de l’Université de Bourgogne ont abordé des

thèmes liés à la créativité musicale, à la percep-

tion du rythme ou à l’éducation musicale en lien

avec la thérapie. Le professeur Jacques Viret de

Strasbourg s’est exprimé sur « l’enfant écoutant,

l’enfant écouté ». Il a notamment proposé

l’écoute d’une improvisation d’une fillette dans

son bain, qui à la suite de la chanson de sa mère,

a passé plus de cinq minutes à inventer des mé-

lodies à partir de cette chanson.

Les recherches en neurosciences démontrent

qu’une intense activité cérébrale, survient au

moment de la réception et du stockage de mor-

ceaux de musique. Cela invite, d’une part, à ten-

ter de mieux comprendre le développement des

principales étapes des mécanismes perceptifs

touchant à la neuropsychologie musicale et,

d’autre part, à mettre en rapport la cognition

musicale avec les acquis de la musicologie ana-

lytique et de l’ethnomusicologie.

La pratique de l’écoute musicale en classe est

essentielle. Des interactions entre les éléments

cognitifs et émotionnels de la musique, s’orga-

nisent au gré de procédures pédagogiques sus-

ceptibles d’optimiser l’émergence d’une

intel ligence musicale.

Une table ronde rassemblant l’ensemble des

intervenants a mis le point final au congrès. Mais

chacun espère que des collaborations fructueuses

se poursuivront à l’avenir pour que la musique

soit non seulement présente à l’école et dans la

formation, mais aussi pratiquée et valorisée. Afin

de garder trace des riches apports de ce congrès,

des actes seront publiés.
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CONGRÈS INTERNATIONAL
DE L’ÉDUCATION MUSICALE RÉGINE CLOTTU

MARDI 2 ET MERCREDI 3 FÉVRIER 2010 S’EST TENU À LA HEPL, LE CONGRÈS IN-
TERNATIONAL DE L’EDUCATION MUSICALE SUR LE THÈME DE LA PSYCHOPÉDA-
GOGIE DE L’ÉCOUTE. L’ÉDUCATION MUSICALE EST EN PROFONDE MUTATION. LES
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES DU PASSÉ, SOUVENT CONÇUES PAR DES PROCÉDÉS
EMPIRIQUES, PEUVENT S’EXPLICITER ET SE CONSOLIDER PROGRESSIVEMENT PAR
LES RECHERCHES SCIENTIFIQUES.
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Que pensez-vous du débat concernant l’apport

des neurosciences aux sciences de l’éducation

étant donné que ces deux domaines ont des in-

térêts communs notamment l’apprentissage et

le développement des facultés cognitives ?

Quelles voies seraient intéressantes d’après vous?

La liaison entre cerveau et éducation est to-

talement nécessaire. On ne peut pas penser à

l’éducation, on ne peut pas penser à l’appren-

tissage sans cerveau et on ne peut pas penser à

éduquer des enfants ou des adultes sans tenir

compte du système nerveux. Il est nécessaire

d’améliorer les techniques avec lesquelles nous

enseignons et celles avec lesquelles les gens ap-

prennent des choses. Alors, c’est absolument 

normal et un avantage certain de lier l’ensei-

gnement et l’éducation de façon très proche aux

connaissances sur le cerveau qui viennent des

neurosciences. Je parle ici de tous les aspects des

neurosciences. Ce ne sont pas seulement des as-

pects cognitifs, de la mémoire ou de la motricité,

mais aussi des aspects des émotions, du niveau

de la conscience et même de toute l’organisa-

tion du système nerveux. Alors éducation et neu-

rosciences sont partenaires.

Des connaissances en neurosciences devraient-

elles modifier les conceptions des enseignants et

influencer leurs pratiques auprès des élèves?

Cette question est étroitement liée à la pre-

mière question. Absolument, il faut lier tout cela.

Je pense qu’il y a des pratiques qui sont peut-

être parfaites, mais aussi d’autres qui ne le sont

pas. Il est nécessaire par exemple de se deman-

der si les techniques de l’enseignement utilisées

conviennent le mieux pour faire de bons ap-

prentissages.

Etant donné que vous êtes un spécialiste des

émotions, quel est votre point de vue sur le cer-

veau de l’adolescent, ses émotions, la gestion de

ses émotions au cours de son développement, en

comparaison avec l’enfant ou l’adulte?

Il faut penser qu’un adolescent n’a pas un cer-

veau adulte. C’est un cerveau qui est toujours en

développement. Notre cerveau est en dévelop-

pement toute notre vie, c’est vrai, mais surtout

pendant les années de l’adolescence. On sait par

exemple que même la myélinisation1 du cerveau

n’est pas complète avant l’âge de vingt ans. Il y

a des choses qui changent toujours. Il y a aussi

un énorme changement de perspectives et de

possibilités de comportements qui viennent après

la puberté. Alors c’est très normal que les ado-

lescents ne soient pas prêts à fonctionner dans

une société et dans le social de la même manière

que nous pouvons le faire comme adultes. C’est

bien sûr très différent de l’enfant mais c’est aussi

différent de l’adulte. Entre différences neurolo-

giques et endocrines, il y a un énorme monde

qu’il faut plus étudier et qui n’est pas le cas en

ce moment. Alors c’est un aspect pour lequel la

science future va certainement nous aider.

Vous avez identifié une région, le précunéus,

qui serait impliquée dans l’admiration des qua-

lités et des capacités des personnes. Considère-t-

on cette région comme le lieu du soi (self) ou

celui de l’empathie 2, pouvez-vous en dire plus?

J’ai écrit il y a presque 10 ans au sujet de cette

région et vous pouvez trouver des informations

par exemple dans un livre qui s’appelle Le sen-

timent même de soi 3. En ce moment, je suis en

train de finir beaucoup de travail concernant

cette région. Il y a un nouveau livre qui va sor-

tir cette année. Cette région est très liée au soi.

Ainsi, je pense que ce qui se passe là, c’est une

coordination d’images très importante, menée

de cette région. Il y a une variation entre la coor-

dination qui est liée au corps et celle liée à l’es-

prit. C’est impossible d’avoir de l’empathie,

d’avoir de la compassion ou de l’admiration sans

inclure le soi. Car quand j’ai de l’empathie pour

vous, je commence avec moi-même, avec ma

perspective du soi et après, j’intègre ce que vous

représentez.

Propos recueillis par Régine Clottu

et Eric Tardif

Notes
1 Myélinisation. Processus par lequel certaines fibres nerveuses

se recouvrent d’une gaine isolante, ce qui les rend opéra-
tionnelles et accélère la conduction nerveuse.

2 Empathie. L’empathie désigne la capacité d’une personne à
comprendre le monde d’autrui comme si elle le percevait de
l’intérieur, tout en restant soi-même.

3 Damasio, A., R. (2002). Le sentiment même de soi: corps, émo-
tions, conscience. Paris : Odile Jacob.

AVEC LE PROFESSEUR DR ANTONIO R. DAMASIO
ANTONIO R. DAMASIO EST PROFESSEUR DE NEUROLOGIE, NEUROSCIENCES ET PSYCHOLOGIE, DIRECTEUR DE L’INSTITUT
POUR L’ÉTUDE NEUROLOGIQUE DE L’ÉMOTION ET DE LA CRÉATIVITÉ DE L’UNIVERSITÉ DE CALIFORNIE DU SUD. IL S’EST
EXPRIMÉ LORS DU CONGRÈS INTERNATIONAL DE L’ÉDUCATION MUSICALE SUR LE THÈME DE LA «NEUROBIOLOGIE DES
ÉMOTIONS EN RELATION AVEC LA MUSIQUE». IL A BIEN VOULU ACCORDER À LA RÉDACTION DE PRISMES UN BREF EN-
TRETIEN, EN FRANÇAIS, LE 3 FÉVRIER 2010 À LA HEPL.
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Ce sont bien ces éléments qui contribuent à

une certaine acculturation musicale chez l’Hom -

me. Il faut souligner que l’acculturation musi-

cale signifie une forme d’imprégnation sans pas-

ser par un processus pédagogique. Dans l’ap-

prentissage, ces propriétés constituent les

premiers éléments psychoaffectifs qui se sin gu-

 larisent comme un contenu déclenchant la mo-

tivation. 

Toutes les formes de mémoire consciente sont

groupées sous l’appellation de mémoire décla-

rative. D’autres formes de mémoire inconsciente

s’intitulent mémoire non déclarative. L’Homme

a la capacité de gérer la mémoire déclarative

tandis qu’il n’a aucune maîtrise consciente sur la

mémoire non déclarative. La mémoire non dé-

clarative recouvre différentes capacités motrices

et perceptives, qui sont primordiales pour l’ap-

prentissage de la musique. L’habituation, les

émotions, la sensibilisation et le conditionne-

ment classique englobent de tels processus. La

coordination de la main gauche avec la main

droite et les pieds chez les organistes ou les mar-

telés et les sautillés produits par l’archet du vio-

loniste représentent la mémoire motrice, qua li-

fiée également de mémoire musculaire. Ces ha-

biletés sont stockées dans le cerveau de façon

inconsciente par un processus de mémoire non

déclarative.

En musique, de nombreux actes et mouve-

ments sont opérés grâce à des processus de ce

type, qui se manifestent sous forme d’habitua-

tion parallèlement à la mémoire déclarative, la-

quelle peut être constituée à travers la maîtrise

des éléments cognitifs de la musique tels que

rythme, intervalle, mélodie, harmonie, structure

formelle… Nous pouvons donc énoncer que la

mémorisation est favorisée lorsqu’elle se fonde

sur des structures musicales organisationnelles

et non sur les propriétés physiques des sons iso-

lés sans référence.

Comme la mémorisation des objets musicaux

joue un rôle primordial dans la pédagogie mu-

sicale, notre problématique consiste à savoir si

les sources de soubassements de la mémoire mu-

sicale se constituent déjà in utero et se déve-

loppent après la naissance. En effet, dans le

système fœtal, la fonctionnalité de l’oreille

moyenne est connue à partir du cinquième ou

sixième mois environ. Suite aux résultats des re-

cherches que nous avons menées 1 nous pouvons

affirmer que l’enfant est sensible à tous les sti-

mulus sonores, tels que la voix de la mère ou

celle du père, le son d’un instrument de musique,

voire d’autres formes de bruits internes ou ex-

ternes. Lorsque nous avons joué du violon du-

rant douze semaines quotidiennement pendant

trente à quarante minutes, auprès de femmes

enceintes avec un répertoire strictement iden-

tique, nous avons observé que les nouveaux-nés

avaient des réactions physiologiques et motrices

en relation avec le répertoire déjà entendu in

utero. Ces réactions se sont révélées par des ac-

célérations, des décélérations cardiaques et par

les manifestations des mouvements moteurs,

probablement nourries d’affectivité, décelées

avec la collaboration d’un médecin.

Lors de cette expérimentation postnatale,

nous avons joué d’autres pièces, que les enfants

n’avaient jamais entendues. Il n’y a eu aucune

manifestation significative, ni comportement ob-

servable chez ces mêmes enfants. L’expérimen-

tation prolongée avec les poèmes récités par leur

mère lors de la grossesse a démontré qu’après

la naissance, ces mêmes textes récités par d’au-

tres femmes n’ont suscité aucune réaction ob-

servable. En revanche, lors du récit de la mère,

le timbre de sa voix a été immédiatement iden-

tifié et les réactions motrices et physiologiques

se sont manifestées instantanément. Cela nous

amène au postulat suivant : bien que le contenu

soit identique, l’enfant a mémorisé in utero le

timbre de la voix de sa mère. Les voix étrangères,

qui n’ont pas constitué son environnement so-

nore in utero, ont été ignorées.

Il faut préciser que les progrès accomplis ces

dernières décennies dans le domaine des neu-

rosciences et spécifiquement en neurobiologie

ont permis à des spécialistes de faire des avan-

cées considérables notamment dans le domaine

de la perception auditive. En effet, l’intégration

et l’utilisation de l’IRM et de l’IRMf 2 dans le do-

maine médical ont permis de visualiser les par-

ties anatomiques du cerveau en deux et trois

dimensions.
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MUSIQUE ET CERVEAU KEMÂL AFSIN

DANS LE CADRE D’UNE ACTIVITÉ CÉRÉBRALE STIMULÉE PAR LA MUSIQUE, LA MÉMOIRE JOUE UN RÔLE ESSENTIEL, CAR
EN MUSIQUE, TOUTE NOUVELLE IDÉE, POUR AVOIR UN SENS, DOIT SE RÉFÉRER AUX ÉVÉNEMENTS MUSICAUX ANTÉ-
RIEURS. AINSI, NOUS POUVONS CONSIDÉRER QUE CHAQUE TRACE, CONSERVÉE À COURT TERME OU À LONG TERME,
NOUS SUGGÈRE LA DISCRIMINATION DE TOUTE AUTRE ACTION NOUVELLE. DANS UN PROCESSUS DE MÉMORISATION,
LES FONCTIONS SUPÉRIEURES SE DÉVELOPPENT CORRÉLATIVEMENT À DES TRACES ANTÉRIEURES. CETTE ACTION DONNE
LIEU TOUT D’ABORD À UNE MÉMOIRE À COURT TERME (MCT), QUALIFIÉE ÉGALEMENT DE MÉMOIRE DE TRAVAIL PAR
ALAN BADDELEY. APRÈS LE DÉCLENCHEMENT D’UN COMMUTATEUR CÉRÉBRAL, CES MÊMES INFORMATIONS SE TRANS-
FORMENT PAR LE BIAIS D’UN STOCKAGE À UNE MÉMOIRE À LONG TERME (MLT). AINSI A LIEU DANS LE CERVEAU UNE
ACTIVATION MNÉMONIQUE INCONSCIENTE, PRÉCONSCIENTE OU CONSCIENTE.



Ces découvertes ont mis en cause l’approche

dualiste propagée avec Descartes et consolidée

par Paul Broca depuis 1861. Ces débats ont per-

duré entre les défenseurs de la pensée dualiste

de la localisation hémisphérique (hémisphères

gauche et droit) et les partisans du fonctionne-

ment unitaire du cerveau jusqu’à l’apparition de

l’IRM dans les années 90.

Par ailleurs, cette dualité a eu d’autres effets

consécutifs par corrélation en donnant lieu à une

séparation étrange et apparemment inconcilia-

ble entre émotions et cognitions. Il n’est pas rare

encore de trouver des personnes qui déclarent

avec certitude leur fonctionnement cartésien,

sans savoir que leur pensée rationnelle, ne pre-

nant pas en compte les émotions, devient claire-

ment déficitaire. Or dans l’approche car tésienne,

les raisonnements et les émotions ne peuvent ja-

mais cohabiter. Les derniers progrès scientifiques

démontrent le contraire, à savoir que ces deux

entités se consolident mutuellement afin de don-

ner lieu à une activité cérébrale optimisée qui

aboutit à un fonctionnement de type cerveau

réconcilié dans toutes ses parties. En effet, si cer-

taines zones ont la prédominance d’un genre

d’activité, le traitement de cette même infor-

mation est toujours consolidé et soutenu en ré-

seau par d’autres régions.

Au cours de l’histoire, la musique était géné-

ralement traitée et analysée pour elle-même sans

rapport avec l’Homme. Quant aux procédés pé-

dagogiques, ils étaient élaborés de façon empi-

rique. De nos jours, nous nous trouvons face à

un nouveau paradigme d’études musicales, qui

est centré non seulement sur la musique mais

aussi sur une relation homme-musique.

A ce propos, nous avons fait écouter les mêmes

œuvres à un groupe de profanes (non initiés à

la musique), puis à un groupe d’experts (initiés

à la musique). L’IRM nous a montré des résultats

surprenants. Nos investigations nous ont permis

de constater qu’il y a un fonctionnement par ré-

seau lors d’une écoute musicale. Lors d’une com-

paraison entre une audition profane et une

audition experte, la densité des émotions émer-

gentes favorise l’audition experte, qui maîtrise

davantage les éléments de cognition musicale.

Cependant, un travail pédagogique approprié

peut aussi optimiser le niveau de la perception

auditive de la population profane. De ce fait,

leurs émotions naissantes peuvent se transfor-

mer en état émotionnel de degré supérieur.

Ainsi, nous sommes amenés à mettre en évi-

dence les facteurs susceptibles d’exercer une in-

fluence sur les mécanismes de la réception et du

traitement des contenus musicaux. C’est pour-

quoi, s’impose une forme d’interdisciplinarité

entre la neuropsychologie musicale, la musico-

logie analytique et la pédagogie appliquée.

Il faut aussi préciser que la perception audi-

tive est très complexe avant d’être finalisée,

contrairement à la perception visuelle qui est

instantanée. C’est la raison pour laquelle, ces

deux mécanismes très éloignés peuvent s’en-

traider lors d’un processus pédagogique grâce à

une interaction mutuelle. Ainsi nous avons

construit des outils pédagogiques tels que des

partitions graphiques en vue de créer cette in-

teraction.

Danse d’un cheval fou imaginée par un sujet lors de l’écoute.

Il faut souligner que lors d’une première phase

d’apprentissage, l’ensemble des processus per-

ceptifs inconscients détermine une réaction émo-

tionnelle qui prend le rôle de précurseur

motivationnel sur l’apprentissage conscient des

éléments cognitifs. Cet état représente la pri-

mauté chronologique de l’émotion sur la cogni-

tion. Dans un deuxième stade d’apprentissage,

ce sont cette fois, les éléments de cognition qui

deviennent source d’émergence pour les émo-

tions. Cela suggère une primauté de la cognition

sur les émotions. Nous sommes amenés à la dé-

duction suivante : la maîtrise des cognitions de-

vient source d’intelligence émotionnelle et ces

mêmes émotions régulent et consolident les en-

tités cognitives qui contribuent ensemble à l’éla-

boration de la pensée rationnelle. Il faut donc

admettre que le raisonnement et l’émotion ont

des liens fonctionnels et complémentaires in-

dispensables.

Kemâl Afsin est professeur à la HEPL 

et responsable de l’unité d’enseignement et

de recherche «Pédagogie et psychologie de la

musique». Il codirige dans ces domaines des

thèses de doctorat à l’Université de Lausanne.

Il est aussi violoniste et chef d’orchestre, 

voies qu’il n’a jamais dédaignées 

malgré un parcours assidu de chercheur.
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Notes
1 Voir l’ouvrage de Kemâl Afsin (2009).
2 Pour des précisions sur l’IRM et l’IRMf, voir l’article de Pascal

Miéville et de Basile Curchod dans ce numéro, pages 8 à 10.
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Ce projet est parti d’une colère, mais aussi d’un

étonnement attristé, car les enfants dyslexiques

que je suivais en séances de logopédie, dans le

cadre du collège secondaire du Belvédère,

étaient souvent absents des listes des promotions

de certificat de fin de scolarité. Durant les va-

cances, un certain été, j’ai commencé à imaginer

qu’une politique pour ces enfants en difficulté

devrait pouvoir exister concrètement. Profitant

d’un changement de direction au sein de l’éta-

blissement, j’ai pris rendez-vous au début de l’an-

née scolaire 2001 - 2002 avec le nouveau

directeur, Michel Trolliet, et je lui ai fait part de

mes interrogations. De notre réflexion commune

est né ce projet. L’idée était que ces enfants, mal-

gré leurs difficultés langagières souvent impor-

tantes, puissent traverser leur scolarité obli-

gatoire de manière correcte et accéder à une

orientation en adéquation avec leurs capacités.

De plus nous souhaitions préserver intacte leur

chance d’obtenir le certificat de fin scolarité.

Nous avons alors élaboré une lettre à l’attention

des enseignants ayant des élèves dyslexiques

dans leur classe. Ce document donne quelques

informations générales sur les compétences

réelles de ce type d’élèves, sur le soutien qui doit

leur être accordé et sur leur capacité de rési-

lience. Nous insistons également sur les aména-

gements susceptibles de faciliter l’approche du

français et des autres langues.

J’établis, en tant que logopédiste de l’établis-

sement, avec l’accord de tous les parents concer-

nés, une liste des enfants dyslexiques. Cette liste

est accessible aux collègues enseignants du col-

lège uniquement. Elle se modifie au fur et à me-

sure de l’année scolaire car je suis régulièrement

contactée pour ajouter le nom d’un enfant. Nous

avons enregistré, chaque année une vingtaine

d’enfants. Le nombre d’élèves concernés a triplé

en 2008 et en 2009. Selon la situation, un enfant

peut apparaître sur cette liste pendant toute la

durée de sa scolarité ou seulement pour un

temps limité. Certains parents, et même certains

élèves, ont parfois souhaité n’avoir aucun amé-

nagement particulier, et par conséquent ne sont

pas apparus sur la liste.

Parallèlement à la liste, j’écris une attestation

qui établit le diagnostic de dyslexie et des do-

maines de difficultés personnels concernant

chaque enfant. Cette attestation est envoyée à

Michel Trolliet, aux parents et aux enseignants

concernés par l’élève. Cette attestation n’est va-

lable qu’au sein du collège. Les enseignants

concernés prennent en compte les difficultés et

définissent eux-mêmes les aménagements qu’ils

souhaitent apporter pour aider l’élève. Si l’élève

est suivi par un ou une autre logopédiste, l’at-

testation est également demandée au spécialiste

concerné pour que l’élève puisse bénéficier des

mêmes aménagements au sein du collège. Le do-

cument officiel, accompagné d’une attestation

de la logopédiste, valide des aménagements et

rassure les maîtres qui n’ont alors plus le senti-

ment d’accorder un régime de faveur à un élève.

Ce processus cautionne ainsi une aide adaptée

à la situation. La distribution de la lettre et de

la liste des élèves a aussi permis de mettre en évi-

dence que la dyslexie et la dysorthographie tou-

chent des élèves appartenant à toutes les

catégories, de la classe de développement à la

voie secondaire baccalauréat.

Dans le cadre du cycle de transition, je parti-

cipe si possible aux conseils de classe des élèves

me concernant, et surtout au conseil d’orienta-

tion de 6e année du mois de janvier. Par ailleurs,

des discussions informelles ou formelles ont lieu

car j’ai la chance de travailler sur place. Je pro-

pose régulièrement des entretiens aux parents,

seuls ou parfois, par décision commune, avec

l’enseignant responsable de la classe; ils sont très

enrichissants et souvent très utiles.

Les aménagements sont souvent évoqués et

régulièrement rediscutés lors de rencontres avec

les enseignants, surtout pour les enfants des

voies secondaire générale (VSG) et baccalauréat

(VSB). Chaque année, un ou deux élèves de rac-

LA PAGE DES ÉTABLISSEMENTS
ETABLISSEMENT SECONDAIRE DU BELVÉDÈRE: PROJET POUR AIDER LES ENFANTS DYSLEXIQUES
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cordement sont signalés et ont droit aux mêmes

conditions. Lors de la correction des épreuves

de certificat, les avis peuvent diverger selon les

enseignants dans la manière d’appliquer les

aménagements et de compter les résultats. Il

existe des variations d’une année à l’autre. Il a

été convenu avec le directeur que j’assiste au

conseil de classe de 9e année après l’examen de

certificat. Je peux être amenée à intervenir au

sujet d’un élève dyslexique. Depuis que je par-

ticipe à ces conseils de classe, ainsi qu’à la confé-

rence générale, j’ai été très peu sollicitée car la

prise en compte de la dyslexie /dysorthographie

a été, au fil des ans, intégrée par les maîtres. A

notre grande satisfaction, les élèves dyslexiques

passent leur certificat maintenant avec autant

de succès que les autres élèves. Nous devrons

modifier notre manière de procéder sur le plan

administratif dès la rentrée d’août 2010 car les

interventions faites par des logopédistes en

privé sont de plus en plus nombreuses. Cepen-

dant les aménagements pour les élèves reste-

ront intacts.

Je pense que ce projet, qui existe maintenant

depuis une dizaine d’années, est relativement

satisfaisant pour toutes les parties : élèves, pa-

rents, enseignants, logopédistes et directeur. Sans

la participation active des enseignants et leur

implication positive au fil des années, ce projet

n’aurait pas été viable. La majorité des ensei-

gnants se sentent concernés, y compris ceux des

disciplines scientifiques, ce dont je suis très heu-

reuse. Pour qu’un tel problème soit pris en

compte, il est nécessaire d’avoir la caution de la

direction, et il est indispensable que des contacts

directs soient entretenus et soignés entre la lo-

gopédiste et le corps enseignant, ainsi soutenu

et conforté dans son action.

Des élèves qui, aux premiers entretiens,

étaient souvent très déprimés par leur situation

difficile, ont repris courage en se sachant sou-

tenus et surtout compris, même si leur quoti-

dien reste compliqué et ressemble à une bagarre

perpétuelle. Il nécessite un courage et une éner-

gie hors du commun. Ces enfants et adolescents

sont très conscients de leurs points forts et sont

très sensibles à la manière dont ils sont évalués.

Quant aux parents, certains se sont sentis mieux

épaulés grâce à cette prise en compte au sein

de l’école. Par contre, l’aide quasi quotidienne

de leur part, à la maison, reste primordiale afin

que leur enfant réussisse à l’école. Heureuse-

ment, cette sensibilité au problème des enfants

dyslexiques / dysorthographiques semble se ré-

pandre puisque d’autres établissements, voire

certains gymnases, ont développé une politique

similaire. Ces jeunes gens ne peuvent être que

gagnants s’ils sont accompagnés et compris aussi

loin que possible dans leurs études.

Marianne Genton est logopédiste

au Service de psychologie scolaire (DEJE)

de la ville de Lausanne.

Michel Trolliet est directeur de

l’Etablissement secondaire du Belvédère,

également à Lausanne.



De la pédagogie au pédagogisme : propos 

actuels au sujet de l’école!

Dans les attaques les plus virulentes contre les

réformes des systèmes éducatifs, certains n’hé-

sitent pas à assimiler les institutions de forma-

tion à des adeptes de doctrines coupées de la

réalité et les enseignants qu’elles diplômeront à

des incapables. Le discours polémique concerne

le plus fréquemment les conceptions à la base

de l’enseignement, stigmatisées sous le label de

«pédagogisme» et les méthodes associées. Vers

la fin du XXe siècle, c’est au pédagogisme que

l’on va attribuer les problèmes de l’école.

En 1999, dans leur ouvrage consacré à une

école «désœuvrée», Jaffro et Rauzy, qui n’hési-

tent pas à assimiler pédagogie différenciée et

pédagogisme, sont d’avis que « le pédagogisme

est nécessairement polémique, puisque son res-

sort principal est d’affirmer que le souci de la pé-

dagogie doit l’emporter sur celui du savoir».

Dénonçant le développement d’une «école to-

talitaire», Lurçat (2001) évoque l’opposition entre

les nouvelles théories pédagogiques et les disci-

plines scolaires : «Jusqu’à l’avènement du scien-

tisme pédagogique, la pédagogie ne prétendait

pas supplanter les disciplines et se contentait

d’être l’art de transmettre les connaissances.»

Dans sa Lettre ouverte à ceux qui croient en-

core à l’école, Romain (2001) partage le point de

vue exprimé ci-dessus en affirmant que le péda-

gogisme « organise la destruction de l’intelli-

gence en vidant les disciplines de leur contenu

DES SIÈCLES DE DÉBAT AU SEIN DE L’ÉCOLE
PÉDAGOGISTES D’AUJOURD’HUI… ET D’AVANT-HIER

LA REVUE PRISMES A LE GRAND PLAISIR D’INAUGURER UNE RUBRIQUE QUI
MARQUE LE DÉBUT D’UNE NOUVELLE COLLABORATION AVEC LA FONDATION VAU-
DOISE DU PATRIMOINE SCOLAIRE. POUR CHAQUE NUMÉRO, YVONNE COOK, GE-
NEVIÈVE HELLER, SYLVIANE TINEMBART, MARC-ALAIN BERBERAT, RENÉ BLIND,
JEAN-PIERRE CARRARD ET EDOUARD PAHUD ÉCRIRONT DES TEXTES, EN ÉQUIPE
OU À TOUR DE RÔLE SELON LES SUJETS. LE COMITÉ DE RÉDACTION, CONVAINCU
DE L’IMPORTANCE DE L’HISTOIRE DANS LA FORMATION ET À L’ÉCOLE, SE RÉJOUIT
D’OFFRIR À SES LECTEURS DES RÉFLEXIONS QUI NE MANQUERONT PAS D’ÊTRE
DOCUMENTÉES ET APPROFONDIES. LE COMITÉ DE RÉDACTION

À L’HEURE OÙ NOTRE SYSTÈME SCOLAIRE EST REVISITÉ, DISCUTÉ AVEC L’AVANT-
PROJET DE LOI SCOLAIRE, LES ACTEURS DE LA FONDATION VAUDOISE DU PATRI-
MOINE SCOLAIRE SE PENCHENT SUR LES DÉBATS QUI ONT TRAVERSÉ L’ÉCOLE
DEPUIS LA CRÉATION DU CANTON DE VAUD.
CES REGARDS PORTÉS «DANS LE RÉTROVISEUR» NOUS INDIQUENT QUE LA PLU-
PART DES PRÉOCCUPATIONS ÉDUCATIVES ET PÉDAGOGIQUES HABITENT LES AC-
TEURS DE L’ÉCOLE DE TOUT TEMPS. AVEC LES ÉVOLUTIONS VÉCUES PAR LA
SOCIÉTÉ, CES PRÉOCCUPATIONS APPARAISSENT, S’AMENUISENT, DISPARAISSENT
PUIS SE RAVIVENT EN FONCTION DES ÉPOQUES ET DE MANIÈRE RÉCURRENTE.
NÉANMOINS, COMME LE SOULIGNE HAMELINE (2002, P. 6) «L’HISTOIRE NOUS INS-
TRUIT SUR NOUS-MÊMES PARCE QU’ELLE NOUS RESTAURE À L’IDENTIQUE, AVEC,
QUELQUE PART, LE FRÉMISSEMENT D’UN JUSTE ASSEZ DE DISSEMBLANCE POUR
QU’IL Y AIT DOUTE SUR LE PASSÉ ET, DÈS LORS, DOUTE SUR LE PRÉSENT».
CETTE NOUVELLE RUBRIQUE SOUHAITE METTRE EN ÉVIDENCE QUELQUES-UNS DE
CES DÉBATS QUI PARCOURENT L’HISTOIRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE ET REN-
DENT VISIBLES LES POINTS DE VUE DE CES ACTEURS.
DANS L’ARTICLE QUI SUIT, MARC-ALAIN BERBERAT MONTRE COMMENT LE TERME
PÉDAGOGISTE A ÉTÉ EMPLOYÉ AU FIL DU TEMPS. SI AUJOURD’HUI, IL PREND UN
SENS PÉJORATIF DANS DE NOMBREUX PROPOS, CELA N’A PAS TOUJOURS ÉTÉ
LE CAS! SYLVIANE TINEMBART ET YVONNE COOK

PÉDAGOGISTES D’AUJOURD’HUI
… ET D’AVANT-HIER MARC-ALAIN BERBERAT
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et en substituant des ‹compétences› aux ‹connais-

sances › elles-mêmes». Après avoir reproché aux

pédagogistes de parler de leurs gamins plutôt

que de leurs élèves, il les accuse d’avoir «substi-

tué la méthode à l’objet de l’apprentissage, l’éva-

luation formative à l’évaluation normative» et

leur reproche de «passer de la pédagogie de la

transmission à celle de l’apprentissage».

Retour sur le passé : Lausanne, un directeur

d’école normale pédagogiste!

Le substantif « pédagogisme » n’est pas un

produit des querelles du XXe siècle; on y fait déjà

référence en 1867, dans l’Histoire Universelle de

la Pédagogie, de Paroz. Ce terme apparaît dans

un paragraphe (p. 515) consacré à un coup d’oeil

sur les principaux pédagogistes français. «Par pé-

dagogistes, j’entends des éducateurs ou des au-

teurs qui ont en vue l’amélioration de notre

espèce d’après certains principes particuliers. Les

hommes qui ne se sont occupés que d’ensei-

gnement ou de méthodes, sans chercher à don-

ner à la jeunesse une direction morale ou

religieuse déterminée ne sauraient donc être

compris parmi les pédagogistes…» Parmi les trois

romands reconnus comme pédagogistes, il in-

siste sur le cas de Gauthey et rappelle que :

«Gauthey (1794-1865) fut d’abord pasteur, puis

directeur de l’Ecole normale du canton de Vaud,

et enfin après la révolution vaudoise de 1845,

qui l’obligea à s’expatrier, directeur de l’Ecole

normale de Courbevoie (près de Paris), où il est

demeuré jusqu’à sa mort. Gauthey a rendu à sa

patrie d’abord et ensuite en France des services

signalés à la cause de l’instruction primaire, non

seulement comme directeur d’écoles normales,

d’où sont sortis un grand nombre d’instituteurs

distingués, mais encore par ses publications pé-

dagogiques. La pédagogie de Gauthey est émi-

nemment pestalozzienne.»

Le pédagogisme de Louis Gauthey

Dans un ouvrage publié en avril 1839 et inti-

tulé De l’Ecole normale du canton de Vaud; de-

puis sa fondation en 1833 jusqu’à aujourd’hui,

Gauthey relève qu’à cette époque déjà, les éta-

blissements de formation étaient l’objet de cri-

tiques et de polémiques : « Plus de cinq ans se

sont déroulés depuis la fondation de l’Ecole nor-

male vaudoise. Durant cette période, bien des

faits se sont accomplis au sein de cet établisse-

ment. Au dehors, il a exercé une influence consi-

dérable, mais il a eu à lutter contre des préjugés

et des obstacles de tous genres. Il a eu ses jours

de combat, dans lesquels il a été soutenu par

l’approbation des autorités et par des amis pré-

cieux qui ont élevé la voix en sa faveur.»

Puis, il considère « les lois générales qu’il faut

suivre dans l’éducation des facultés humaines»:

commencer dès la petite enfance ; favoriser un

développement progressif, par degrés insensi-

bles et non par sauts ; favoriser un développe-

ment des facultés simultané et harmonique sans

en négliger une seule ; permettre la spontanéité

et l’activité propre de la part de l’élève.

Ces lois générales étant posées, Gauthey nous

propose les principes pédagogiques ci-après :

1 tout enseignement élémentaire doit se com-

poser de trois parties : faire comprendre, faire

apprendre et faire appliquer ;

2 l’élève est un tout formé d’un certain nombre

de facultés : il a besoin qu’on mette en liberté

et en jeu toutes ses forces, on n’est pas loin de

la théorie des intelligences multiples d’Howard

Gardner ;

3 la méthode doit déterminer trois choses : le

point de départ d’un objet d’enseignement, le

but que l’on veut atteindre et la marche par la-

quelle on s’avancera du point de départ au but;

4 l’intuition doit être à la base de toutes les mé-

thodes élémentaires.

Un autre son de cloche dans le Jura bernois avec

le géologue Jules Thurmann

En comparant les propos de Gauthey avec

ceux, formulés à la même époque, par Thur-

mann, géologue spécialisé dans la formation du

Jura et premier directeur de l’Ecole normale du

Jura bernois, on constate que les conceptions pé-

dagogiques pouvaient être assez divergentes.

Alors que le directeur de Lausanne prône, de ma-

nière implicite, des méthodes «actives» (que cer-

tains pourraient aujourd’hui rapprocher du

courant constructiviste), son collègue de Por-

rentruy considère que la tâche première des en-

seignants, c’est de transmettre à l’élève des

connaissances, sans se préoccuper de ce qu’il sait

déjà, ni des applications que pourront trouver

ces connaissances. Dans un ouvrage intitulé Prin-

cipes de pédagogie, il précise qu’«enseigner, c’est

inculquer à l’élève des connaissances que l’on

possède, de telle façon qu’il les possède à son

tour, et ce, non pas pour un instant, mais de ma-

nière solide et durable».

Il ne distingue par la suite que trois méthodes

complémentaires permettant d’y parvenir :

1 les méthodes de transmission qui s’occupent

de la manière dont le maître doit s’y prendre

pour inculquer des connaissances ;

2 les méthodes de conservation qui visent à éla-

borer les connaissances acquises de manière à

les fixer, à les faire retenir ;

3 les méthodes d’occupation qui prescrivent

comment occuper les élèves dans l’intérêt de

l’école entière.

Dans les remarques qu’il formule plus loin,

concernant les formes d’occupation, on consta-

tera que son intérêt pour une pédagogie basée

sur la transmission ne le conduit pas, comme le

propose Jean Romain à rejeter l’évaluation for-

mative. Il dit par exemple que lorsque des devoirs

auront été remis au maître, il les corrigera et en

relira toujours quelques-uns devant les élèves, en

accompagnant d’observations l’indication des

fautes, ou encore qu’il ne passera jamais outre à

une leçon avant qu’elle ait été bien comprise.

En guise de conclusion, nous aimerions souli-

gner que les informations fournies par le rétro-

viseur représenté par l’histoire de l’éducation ne

sauraient, bien entendu constituer le seul repère

de ceux qui dessinent les politiques éducatives

ou sont appelés à les mettre en pratique. Mais

peut-on vraiment savoir où l’on veut aller, si l’on

ignore d’où l’on vient?

Sylviane Tinembart est professeure

formatrice à la HEPL.

Yvonne Cook est professeure et présidente de

la Fondation vaudoise du patrimoine scolaire.

Marc-Alain Berberat est professeur 

et membre de la Fondation vaudoise 

du patrimoine scolaire.
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J’accueille depuis de nombreuses années des

étudiants généralistes en dernière année de for-

mation. Ils passent 14 périodes sur 28 dans la

classe. Pour tous, ce stage est la dernière ligne

droite avant de se retrouver seul devant une

volée d’élèves. C’est le moment où la gerbe se

noue. J’ai entendu plusieurs fois ce genre de ré-

flexion: «Ah! je comprends ce que j’ai appris au

cours.» Mais l’étudiant est aussi placé devant la

réalité et il prend conscience de la difficulté à

lier théorie et pratique.

J’ai l’impression que, pour tous les étudiants,

l’attente est grande car ils sont souvent dému-

nis devant l’ampleur de la tâche. Certes ils ont

étudié les différentes didactiques, ils ont appris

à préparer une séquence, puis à l’expérimenter.

Mais lorsqu’il s’agit, en tant que généraliste, de

gérer une classe en pensant à tout - appuis in-

dividuels, heures de logopédie pendant le temps

scolaire, rendez-vous avec les parents ou un ré-

seau… -, il y a souvent comme un moment de

«flottement».

Face à ces divers constats, que peut faire un

praticien formateur (PraFo) en quelques se-

maines pour amener les étudiants à acquérir des

éléments de pratique qui leur permettront de

débuter sereinement et avec plaisir leur car-

rière ? Pour moi, c’est là que le mot praticien

prend tout son sens et ses lettres de noblesse. Il

s’agit en effet de montrer à l’étudiant une pra-

tique de l’enseignement proche de la réalité,

pragmatique et ouverte à la pratique réflexive.

Lors du premier entretien avec l’étudiant, nous

mettons en place le programme du stage. En ac-

cord avec ce dernier, je lui confie systématique-

ment un certain nombre de sujets. Parfois ils sont

imposés, parfois ils sont discutés, parfois ils sont

proposés par l’étudiant. Au final, il prendra en

charge pratiquement la totalité des 14 périodes.

Je lui demande de se référer au Plan d’étude

vaudois (PEV) afin de définir les objectifs. L’étu-

diant me propose alors son canevas et ses ob-

jectifs. Puis, après discussion et éventuellement

«reprécisions» de certains aspects didactiques

ou méthodologiques, je lui donne le feu vert.

Dès ce moment, je le laisse enseigner et j’ob-

serve. J’analyse son travail pour faire le bilan et,

si nécessaire, remédier en cours de route.

Je demande à l’étudiant de créer une évalua-

tion sur la ou les compétences travaillées, de dé-

terminer les critères et la manière de corriger. Il

me présente un projet. On en discute, et puis il

fait passer l’épreuve et la corrige. Pour cette 

dernière étape, je prends le temps nécessaire de

discuter et conseiller l’étudiant, car il y a un 

sérieux décalage entre la théorie et la pratique.

J’essaie de montrer à l’étudiant une pratique 

de l’enseignement proche de la réalité, ainsi

qu’une manière pragmatique et pratique d’éva-

luer les élèves.

Je suis conscient que l’approche sociocons-

tructiviste est peut-être déstabilisante pour l’étu-

diant, mais elle lui permet de se «mettre dans le

bain». Cette approche a ses limites dans la me-

sure où l’étudiant peut se trouver dans des si-

tuations difficiles lorsque son travail n’est

peut-être pas toujours adapté ou qu’il se laisse

déborder par les réactions des élèves. Mais fina-

lement, ces situations ne sont-elles pas forma-

trices ? D’après ma modeste expérience, cette

manière de procéder a toujours débouché sur un

résultat positif qui m’a permis de valider le stage.

Dans une première phase, il arrive que l’étu-

diant ne soit pas prêt à gérer la classe parce qu’il

a, par exemple, des lacunes au niveau didactique.

En général, très rapidement, grâce à la pratique

réflexive développée tout au long de son cursus

HEP, l’étudiant arrive à progresser et devient ca-

pable de planifier, organiser et assurer le mode

de fonctionnement de la classe. C’est alors que

je me pose la question : «Suis-je prêt à laisser la

gestion de ma classe à l’étudiant?» Si la réponse

est positive, j’organise une semaine type rem-

placement: l’étudiant est seul en classe, il donne

tous les cours, il planifie sa semaine ; je lui 

prépare le travail (fiches, …) pour les cours que

j’assume habituellement comme si je devais me

faire remplacer ; je reste à disposition à la salle

des maîtres. À chaque fois, l’étudiant est heu-

reux de se retrouver seul devant la classe et me-

sure toute la complexité de la tâche, le PraFo

n’étant pas là pour lui rappeler l’heure de la son-

nerie!

Dès lors, je ne considère plus l’étudiant comme

un stagiaire mais comme un collègue. Les dis-

cussions s’enrichissent d’échanges. Je demande

volontairement l’avis de l’étudiant pour parta-

ger et prendre en compte ses réflexions. Person-

nellement, je prends volontiers acte de ses

analyses. Cela fait partie de ma pratique réflexive

et me permet d’éviter de tomber dans des certi-

tudes qui finissent par scléroser un enseignement.

Alors, PraFo - étudiant, un duo pédagogique?

À chacun de répondre! Pour ma part, accueillir

des étudiants, partager mon enseignement et

accepter une approche différente m’a permis de

garder la flamme, d’évoluer dans mon métier,

de me remettre en question. Cela va donc sans

dire que PraFo - étudiant est un véritable duo

pédagogique. Mais pour le réussir, il faut être

ouvert à la nouveauté, prêt à expérimenter d’au-

tres pratiques au risque de se tromper, s’en-

thousiasmer pour des projets. C’est là tout le défi

de transmettre aux futurs enseignants la richesse

de nos pratiques, de nos expériences du métier,

tout en s’adaptant à la fraîcheur et à la curiosité

de la nouvelle génération.

Jean-Marc Badoux est enseignant au CYP2

(3e et 4e années scolaires) dans 

l’établissement de Cully.

Il est également praticien formateur à la HEP.
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PRATICIEN FORMATEUR - ÉTUDIANT: UN DUO PÉDAGOGIQUE?

PRATICIEN FORMATEUR - ÉTUDIANT:
UN DUO PÉDAGOGIQUE? JEAN-MARC BADOUX
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HENRIETTE COCHARD ET DELPHINE ROD

Damasio, A. R. (2001). Le sentiment même de soi:

corps, émotions, conscience. Paris : O. Jacob.

L’auteur est professeur de neurologie, neuros-

ciences et psychologie. Dans cet ouvrage, il nous

fait avancer dans la compréhension de la

conscience de soi. Il divise son sujet en 3 parties,

plus simples à comprendre. Le soi se trouve dé-

composé en un « proto-soi » (le soi le plus pri-

maire et inconscient), un « soi-central» (le soi

ressenti actuel) et un «soi-autobiographique» (le

soi passé et futur). Grâce au sentiment même de

soi, le soi et l’affectivité s’enrichissent avec l’ex-

périence et la culture et tissent le passé, le pré-

sent et le futur pour donner du sens au sujet qui

s’enracine toujours dans un corps biologique.

Cote 159.911 DAM

Campbell, B. (1999). Les intelligences multiples :

guide pratique. Montréal : Chenelière/McGraw-

Hill.

L’auteur de ce guide enseigne en s’inspirant de

la théorie des intelligences multiples élaborée

par le psychologue Howard Gardner. Cette dé-

marche permet à l’enseignant de développer

seize séquences d’enseignement thématiques en

se basant sur les forces et les talents naturels de

chaque élève, qui découvre ainsi le plaisir d’ap-

prendre par le biais de ses intelligences multiples

et personnelles.

Cote 37.12.10 CAM

Cerveau et psycho: le magazine de la psycholo-

gie et des neurosciences. Paris : Pour la science.

Cette revue de vulgarisation expose au lecteur,

curieux de mieux comprendre son propre com-

portement et ses propres émotions, les décou-

vertes les plus récentes dans le domaine de la

psychologie cognitive et des neurosciences. Ce

périodique propose, entre autres, des dossiers

sur le fonctionnement de la mémoire (n° 28, juil-

let 2008), les substances hallucinogènes (n° 31,

février 2009) ou encore les implants neuronaux

(n° 34, juillet 2009).

La Bibliothèque de la HEP possède tous les nu-

méros depuis la première parution de la revue

en 2003.

Le site http : //www.cerveauetpsycho.fr/ewb_

pages/i/index-cerveau-psycho. php offre égale-

ment de nombreuses pistes pour comprendre la

complexité du cerveau.

Cote 159.9 (05) CER

Couteret, P. (Coord.). (2004). Les troubles spéci-

fiques du langage oral et écrit [CD-ROM]. Lille :

Scérén-CNDP. Lisible sur Mac et PC.

Deux films sur des enfants dyslexiques et dys-

phasiques introduisent ce CD-ROM-outil. Il pro-

pose des aspects théoriques, des témoignages et

des pistes pratiques aux enseignants et aux pa-

rents pour comprendre, prévenir et amoindrir ces

troubles neurologiques pouvant perturber les ap-

prentissages scolaires et le développement per-

sonnel de l’enfant et l’adolescent.

Des articles et une bibliographie complètent le

document.

Cote 159.9 (088) TRO

Afsin, K. (2009). Psychopédagogie de l’écoute

musicale : entendre, écouter, comprendre.

Bruxelles : De Boeck.

Cet ouvrage permet au lecteur de faire un

voyage musical à travers les époques et les ré-

gions, en passant par la présentation de re-

cherches sur l’écoute de l’enfant avant et après

la naissance, par l’analyse d’œuvres de grands

compositeurs classiques et par une approche pé-

dagogique de la création contemporaine.

Après un retour sur des pages de l’histoire de la

musique, l’auteur présente différents aspects de

l’écoute et formule des objectifs pédagogiques

concernant les acquisitions musicales. Viennent

ensuite la présentation et l’analyse détaillée de

séquences d’enseignement menées principale-

ment avec des élèves de 11 à 17 ans. Mention-

nons Les quatre saisons de Vivaldi ou Pierre et le

Loup de Prokofiev, œuvres travaillées avec des

élèves de 11 à 12 ans (cycle de transition) ou la

Sarabande de Händel approfondie avec des

élèves de 15 à 16 ans (8e et 9e année).

Le chapitre sur les processus créatifs ouvre des

perspectives sur des démarches interdisciplinaires

entre textes et musique, entre arts visuels et mu-

sique. Un cahier en couleurs donne à voir diffé-

rentes représentations, peintures et dessins

réalisés à partir d’une musique. Les enseignantes

et les enseignants de tous cycles ou degrés trou-

veront dans cet ouvrage une variété et des exem-

ples multiples pour accompagner leurs élèves

dans la découverte de la richesse de notre patri-

moine musical.

Cote 78: 37 AFS

Dony, C. (2007). Comment améliorer la qualité

d’écoute d’une musique chez les élèves du CYT.

Mémoire professionnel, Lausanne, Haute école

pédagogique.

La musique contribue au développement des fa-

cultés cognitives puisqu’apprendre à écouter de-

mande de la concentration. Des recherches ont

prouvé que la musique pouvait avoir des effets

bénéfiques sur le progrès des élèves dans d’au-

tres branches. L’impact de la musique sur notre

cerveau alimente la mémoire, développe notre

vie intérieure et élève notre niveau culturel. Pour

améliorer la qualité d’écoute des jeunes élèves,

se contentant souvent de musiques tout public

faciles d’accès, l’auteur de ce mémoire nous pro-

pose des démarches pédagogiques avec des

exemples didactiques destinés à enrichir les goûts

musicaux des enfants pour qu’ils deviennent des

consommateurs avertis.

Cote FIMP 2007/55

Henriette Cochard et Delphine Rod

sont bibliothécaires à la HEP de Lausanne.

Cette rubrique a été réalisée

avec la collaboration de Régine Clottu.

LES LIVRES ONT LA COTE



DES RESSOURCES

Faciliter l’apprentissage progressif de la lec-

ture, c’est l’objectif de la récente Collection

10pages, créée par Sylviane Beutler. Une cin-

quantaine de petits livres illustrés proposent de

40 à plus de 100 mots faciles, puis avec des sons

difficiles, selon une gradation clairement défi-

nie par des bandeaux aux couleurs de l’arc-en-

ciel. Brigida Clément et Julien Cachemaille

animent les courtes histoires par des dessins ten-

dres ou débridés, stimulant l’imagination du

jeune lecteur en liant le mot à l’image.

A l’origine outils éphémères que l’enseignante

Sylviane Beutler utilisait dans des classes de cycle

initial, les fascicules sont progressivement deve-

nus indispensables à ses élèves de 4 à 6 ans. D’où

l’idée de les diffuser à plus grande échelle, pour

que le plus possible d’enfants réussissent à lire

seuls « comme les grands », ce succès encoura-

geant l’autonomie dans la poursuite de l’ap-

prentissage. Un objectif mis d’ailleurs en exergue

dans la présentation de la collection et exprimé

par Philippe Meirieu : «La plupart du temps, ce

n’est pas la motivation qui entraîne la réussite.

L’expérience nous prouve que c’est plutôt l’in-

verse : c’est la réussite qui développe la motiva-

tion.» Et Smol, le gentil dragon vert, souvent ac-

compagné de son amie la fée Luciole, deviendra

certainement le premier formateur de légende!

Les livres, de 10 pages évidemment, sont d’un

format adapté aux petites mains et imprimés sur

un solide papier glacé. Ils sont disponibles, en

séries de 3 ou 10, dans de nombreuses librairies,

chez Sylviane Beutler (1410 St-Cierges), à la

CADEV ou sur le site http://www.10pages.ch/.

Sous l’égide de l’Education nationale française,

le réseau ScéRéN regroupe le Centre national de

documentation pédagogique (CNDP), des centres

régionaux, 180 lieux d’accueil, 125 librairies et

170 médiathèques. Service de proximité, il offre

aux professionnels des ressources pédagogiques

et il s’articule autour de trois priorités : maîtrise

de la langue, publics en difficulté, technologies

de l’information et de la communication.

Le centre de ressources Ville-Ecole-Inté gration

(VEI), créé en 1973, est un département spécia-

lisé du ScéRéN couvrant les questions urbaines

liées à l’éducation, l’intégration et les relations

interculturelles, ainsi que les problématiques

éducatives comme la lutte contre l’échec scolaire,

l’alphabétisation, la prévention des violences ou

l’insertion sociale. VEI propose des animations

et relate sous forme de reportages des initiatives

de terrain dans sa rubrique Réalités & Pratiques.

Les publications de VEI sont au nombre de trois :

Diversité, revue thématique trimestrielle, Ac-

tualité, bibliographie mensuelle, et Les Cahiers,

collection d’outils pratiques pour les élèves al-

lophones ou en difficulté linguistique. S’ajou-

tent des dossiers hors-série, avec CD, et une base

de données documentaires contenant plus de

30’000 références bibliographiques. Le site in-

teractif et très complet http://www.sceren.fr/vei/

est facilement consultable pour profiter de la ri-

chesse des ressources proposées généralement

en libre accès.

La revue Diversité paraît 4 fois par an sous

forme papier, tirée à 1’000 exemplaires de plus

de 200 pages. Elle traite à chaque numéro d’une

thématique conduite par Marie Raynal, rédac-

trice en chef, appuyée par un Comité d’orien-

tation d’une vingtaine de personnes qualifiées.

Citons pour exemples Seul et ensemble, A l’école

de la sécurité, La santé des jeunes, Prévenir les

ruptures scolaires ou Cultures à égalité. Comme

l’écrit Marie Raynal, les principes de Diversité

sont « la pluralité des points de vue et l’éclai-

rage des recherches les plus récentes pour enri-

chir la réflexion et aider les acteurs de

l’éducation, entendue au sens large du terme,

à accomplir leur tâche, plus particulièrement

lorsqu’ils exercent leur métier dans les quartiers

sensibles». Il est possible de souscrire un abon-

nement ou de lire sur le site de VEI les édito-

riaux et quelques articles.

COLLECTION 10PAGES JEAN-LOUIS PALEY

VILLE-ÉCOLE-INTÉGRATION 
ET LA REVUE DIVERSITÉ JEAN-LOUIS PALEY
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ÉVEIL AUX LANGUES, APPROCHES PLURIELLES: DE LA FORMATION DES ENSEIGNANTS AUX 

PRATIQUES DE CLASSE

3e congrès de l’Association internationale EDiLiC

HEP Lausanne: 5-7 juillet 2010

EDiLiC (éducation et diversité linguistique et culturelle) promeut la diffusion des courants d’Eveil

aux langues (www.edilic.org/fr). Lors de son 3e congrès, EDiLiC souhaite élargir la perspective et

s’ouvrir à d’autres approches plurielles, telles que l’intercompréhension entre langues voisines, la

didactique intégrée des langues apprises ou les approches interculturelles mettant la langue au

cœur de leurs préoccupations. Conférences, tables rondes, symposiums, communications orientées

recherche ou pratiques de classe, ou encore posters, permettront de mettre en évidence les avan-

cées de ces diverses approches ainsi que les obstacles rencontrés, de repérer les points qui émer-

gent comme des lignes de force et/ou des pistes pour de nouvelles recherches.

Pour vous inscrire au congrès : www.hepl.ch/edilic

CHATEAU DE PRANGINS

2010 s’annonce comme une année particulière au Château de Prangins avec des activités placées

sous le signe de la mise en valeur du château et de son patrimoine. Dès le 24 juin 2010, Promenade

des Lumières invitera le visiteur à découvrir le site en explorant des chemins cachés.

En octobre, l’exposition Papier peints, poésie des murs évoquera les anciens décors retrouvés au châ-

teau en revenant sur l’histoire des papiers peints en Suisse, du XVIe siècle aux créations contemporaines. 

Rappelons encore les offres d’activités et de ressources pour les enseignants de différents niveaux. 

www.museenational.ch/f/prangins/offre_culturelle/a_la_carte.php

info.prangins@snm.admin.ch ou www.chateaudeprangins.ch

LES TIC DEVELOPPENT-ELLES L’ECOLE OU SERAIT-CE LE CONTRAIRE? 

12e colloque du Centre suisse des technologies de l'information dans l'enseignement (CTIE)

Le 25 août 2010 : UniS Berne

Experts, responsables d’établissements scolaires et enseignants examineront le rapport entre tech-

nologies de l’information et de la communication (TIC) et développement de l’école et partageront

leurs expériences en matière d’intégration des TIC dans leurs cantons, écoles et classes. 

Informations détaillées et inscriptions: www.colloque.ctie.ch

HANDICAP ET CLASSIFICATIONS: CONCEPTS, APPLICATIONS ET PRATIQUES PROFESSIONNELLES

Symposium international

16 et 17 septembre 2010 : Aula des Cèdres HEP Lausanne

Actuellement, deux classifications sont disponibles: le Processus de Production du Handicap (PPH,

1998) et la Classification Internationale  du Fonctionnement du handicap et de la santé (CIF, OMS,

2001). Ce symposium sera l’occasion de rencontres entre professionnels ayant à traiter de problèmes

de santé, d’intervention et d’inclusion sociale et scolaire. Ils pourront prendre connaissance des

changements que peuvent apporter ces classifications pour favoriser les droits des personnes han-

dicapées et leur participation à la vie sociale et scolaire. www.hepl.ch

LE DESSIN COMME LANGAGE

Duboux, C. (2010) Le dessin comme langage. Lausanne: Presses polytechniques et universitaires

romandes.

Le dessin et ses multiples langages débutent avec l’Histoire de l’homme. Dans ce nouveau livre,

Charles Duboux relie histoire de l’art, technologies et techniques. Il nous convie à une lecture im-

pliquant l’importance de l’enseignement du langage des arts visuels et des activités créatrices ma-

nuelles à l’école. En évoquant aussi bien de nombreuses thématiques que les principales techniques

de représentation ou de fabrication, l’auteur redessine et clarifie les origines des principales no-

menclatures de ces très vastes disciplines. Traces, signes et langage nous offrent un itinéraire ori-

ginal à découvrir ou à redécouvrir.



Trente ans de débats souvent passionnels, de

références à des recherches dont les résultats

se contredisent, d’expériences cantonales très 

diverses, et notre canton est signataire de 

l’« Accord intercantonal sur la collaboration

dans le domaine de la pédagogie spécialisée »,

qui précise les contours de cette école. Com-

ment en sommes-nous arrivés là, qu’est-ce qui

justifie un tel projet et que signifie-t-il pour

notre école vaudoise ?

En 2004, le peuple suisse a voté la LHand, la loi

fédérale sur l’élimination des inégalités frappant

les personnes handicapées ainsi que la Réforme

de la péréquation financière et de la répartition

des tâches entre la Confédération et les cantons

(RPT). La Conférence des directeurs cantonaux

de l’instruction publique (CDIP) a été mandatée

pour rédiger l’application de la loi et de la ré-

forme dans les écoles suisses et a soumis à consul-

tation en 2006 dans tous les cantons, un projet

d’Accord intercantonal sur la collaboration dans

le domaine de la pédagogie spécialisée. Peut-être

avez-vous alors donné votre avis ou du moins

votre association professionnelle? En 2007, le

texte définitif a été soumis aux gouvernements

cantonaux et Vaud l’a ratifié au printemps 2009.

Voici deux ans que des commissions de délégués

de toutes les parties font un énorme travail pour

penser et organiser l’application de cet Accord

dans nos écoles (voir l’article de Florence Ger-

mond ci-après). Dans l’avant-projet de Loi sur

l’enseignement obligatoire (LEO), le chapitre de

la pédagogie différenciée s’est largement inspiré

de ces travaux. L’application de l’Accord inter-

cantonal est prévue en 2011: demain!

Contexte

Certains pays ont réalisé dès les années 1970

cette école pour tous, en Scandinavie, en

Grande Bretagne et en Amérique du Nord. Le

Valais et Fribourg l’ont inscrite dans leurs lois

scolaires dans les années 1980. Peu après, en

1993, le canton de Vaud précisait dans un do-

cument officiel les «Mesures d’aide à l’intégra-

tion individuelle en milieu scolaire ordinaire

d’enfants relevant de l’enseignement spécia-

lisé ». Ce document a précisé le cadre et les

moyens pour réaliser la scolarisation à l’école

publique, à temps partiel ou complet, d’élèves

dont la scolarité était prévue jusqu’alors dans

une école spécialisée.

Notre canton est riche d’une pédagogie spé-

cialisée qui s’y développe depuis le XIXe siècle,

d’un grand nombre d’institutions spécialisées où

la pluridisciplinarité offre aux élèves une prise

en charge très complète et d’enseignants spé-

cialisés hautement formés. Le courant intégra-

tif avait vu quelques-uns de ces élèves rejoindre

les bancs de l’école publique, sans pour autant

en modifier l’organisation.

LE NUMÉRO TREIZE DE PRISMES ABORDERA LA THÉMATIQUE DE L’INTÉGRA-
TION ET INCLUSION À L’ÉCOLE. MONSIEUR GUILLAUME VANHULST, RECTEUR
DE LA HEPL ET RESPONSABLE ÉDITORIAL DE LA REVUE PRISMES AINSI QUE LA
RÉDACTION SONT CONSCIENTS DE L’IMPORTANCE DE CE SUJET DANS NOTRE
CONTEXTE ACTUEL. LA REVUE DES HEP ROMANDES1 DANS SON NEUVIÈME NU-
MÉRO A PROPOSÉ DES COMPTES RENDUS DE RECHERCHE. PRISMES SOUHAITE
APPROCHER LES PRATIQUES EN MONTRANT À LA FOIS LES POTENTIALITÉS QUE
REPRÉSENTENT DE NOMBREUSES DÉMARCHES POUR UNE MEILLEURE PRISE EN
COMPTE DES HANDICAPS ET DES PARTICULARITÉS VARIÉES DES ÉLÈVES, MAIS
AUSSI LES DIFFICULTÉS, LES ÉCUEILS ET LES BESOINS QUI SONT LIÉS À DE TELLES
APPROCHES. LE PREMIER ARTICLE DE CETTE PARTIE TENTE DE MONTRER LES
FACTEURS QUI EXPLIQUENT LA SITUATION ACTUELLE LE SECOND ARTICLE PRÉ-
SENTE LE TRAVAIL DE DIFFÉRENTS GROUPES MANDATÉS PAR LE DÉPARTEMENT
POUR POSER LES BASES D’UNE MISE EN ŒUVRE. LE TROISIÈME SE FAIT L’ÉCHO
DE NOMBREUSES QUESTIONS ET SOUCIS DES ENSEIGNANTS DU CANTON, ÉVO-
QUÉS LORS DE FORMATIONS CONTINUES. 

ENCORE
EN MARCHE VERS UNE ÉCOLE INTÉGRATIVE

EN
CO

RE

EN MARCHE VERS UNE ÉCOLE 
INTÉGRATIVE CHRISTIANE BAUER-LASSERRE
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Vers une école intégrative

Voici qu’une nouvelle évolution s’annonce :

c’est l’école elle-même qui est appelée à évo-

luer pour s’adapter aux élèves et les accueillir

dans toutes leurs différences ! Evolution qui

porterait le nom d’école inclusive si elle se réa-

lisait : une école ouverte aux élèves qui habi-

tent le quartier, tenant compte de leur

hétérogénéité, reconnaissant leurs différences

et adaptant l’enseignement afin que chacun

puisse apprendre, y compris avec des projets

individualisés.

L’idée est venue des grands courants des Droits

de la personne et a été relayée par des groupes

de personnes handicapées qui se sont organisés

pour que leurs droits soient effectifs : être re-

connu d’abord comme une personne, avoir accès

aux facilités sur son lieu d’habitation, participer

à la société ainsi qu’aux débats et décisions qui

les concernent. Aller à l’école de son quartier est

une des revendications de ce courant.

Ce débat concerne essentiellement les enfants

qui vivent avec une déficience avérée, parfois

sous la dénomination d’«élèves relevant de l’en-

seignement spécialisé». Actuellement, lorsqu’on

parle de l’hétérogénéité d’une classe, on évoque

diverses singularités : les différents niveaux des

élèves, les origines multiculturelles, les élèves

en échec scolaire ou qui perturbent la classe et

les élèves handicapés, ceux qui pourraient aussi

être scolarisés dans les écoles spécialisées. Le

débat est souvent imprécis et la diminution des

classes de développement dans nos établisse-

ments pose problème aux enseignants : doré-

navant lorsqu’on parle d’intégration, c’est

souvent à ces élèves en difficulté que font réfé-

rence les enseignants.

Le projet d’école intégrative vise à répondre

aux besoins de tous les élèves : « inclusion » si-

gnifie le fait de scolariser tous les élèves ensem-

ble dans les mêmes structures et les mêmes

classes, en valorisant la diversité qui en résulte,

y compris la diversité des compétences et des cul-

tures. Cet accueil de tous les élèves nécessite des

mesures de soutien pédagogique et un parte-

nariat avec des personnes ressources de l’éta-

blissement ou des milieux spécialisés.

Dans le projet de loi HarmoS, au chapitre de

la pédagogie différenciée, on trouve quelques

modalités de cette école inclusive : adaptation

du contexte, des consignes, des évaluations, voire

des programmes.

Et les écoles spécialisées?

Nul projet de les supprimer : elles font partie

de l’organigramme de l’école vaudoise. Elles res-

teront des lieux importants de scolarité pour les

élèves qui continueront d’y bénéficier d’un en-

vironnement qui leur convient et qui leur per-

met de grandir. On peut souhaiter que s’intensi-

fient des collaborations avec l’école «ordinaire»,

des échanges de compétences et des passages fa-

cilités pour les élèves qui en auraient besoin.

Le handicap: changement de définition

Depuis les années 2000, de nouveaux moyens

d’analyse permettent de réfléchir à cette classe

hétérogène. L’un fait référence à l’OMS et à sa

dernière Classification Internationale du Fonc-

tionnement, du handicap et de la santé (CIF), l’au-

tre concerne les travaux de Patrick Fougeyrollas,

au Québec, sur le Processus de Production du

Handicap (PPH). L’idée est de tenir compte de la

personne, de sa déficience et de ses incapacités

et de l’environnement dans lequel cette personne

se trouve. En effet si je vis en chaise roulante et

que je veux aller au bancomat, je suis bien han-

dicapé si ce dernier est placé trop haut ; par

contre s’il est à ma hauteur mon handicap est di-

minué. Un autre exemple «parlant» : si je suis

sourd et participe à une soirée entre sourds, nous

nous exprimons en langue des signes et mon han-

dicap est moindre, par contre lorsque je vais seul

à un guichet, l’obstacle de la communication aug-

mente mon handicap. 

Cette manière d’analyser l’impact du contexte

sur la participation des personnes à la vie quo-

tidienne et sociale peut être transposée à l’école:

en la rendant plus accessible, on permettra aux

élèves d’apprendre, quelle que soit leur situa-

tion. Des locaux accessibles, un pupitre adapté,

des enseignants formés à l’idée d’une école in-

tégrative et à la pédagogie différenciée, de l’aide

en classe, des consignes modifiées en fonction

des compétences des élèves, des objectifs 

d’apprentissage précis et évalués, une concerta-

tion interdisciplinaire, la collaboration avec les

parents et les divers partenaires de l’école, une

législation qui précise l’organisation de l’école :

tout ceci concourt à «diminuer le handicap» des

élèves, quelle que soit leur situation personnelle.

Et beaucoup de ces mesures sont actuellement

accessibles aux enseignants.

Et la formation?

Les plans de formation 2010 de la HEPL pré-

voiront une formation accrue à l’école intégra-

tive. Depuis dix ans, un cours facultatif est

proposé aux enseignants du secondaire. Depuis

quelques années, un module complet est suivi

par les enseignants spécialisés et une première

introduction figure au programme de la forma-

tion initiale. Mais dans de nombreux cours de for-

mation initiale, les caractéristiques de cette classe

hétérogène et le choix de la pédagogie adaptée

à cette réalité sont déjà traités, avec l’idée d’uti-

liser les ressources à disposition, de collaborer

avec les personnes ressource et les parents.

En pleine transition, dans l’attente d’une nou-

velle loi vaudoise sur l’Enseignement Spécialisé,

le chantier est ouvert. Les élèves (et leurs cama-

rades de classe) qui ont bénéficié d’un encadre-

ment réfléchi et d’un suivi depuis plusieurs

années nous donnent de bons encouragements

dans la voie d’une école intégrative telle que

l’Accord intercantonal la prévoit.

Christiane Bauer-Lasserre est chargée

de formation à la HEP de Lausanne

et enseignante spécialisée

(renfort pédagogique) à l’Ecole cantonale

d’enseignement spécialisé (ECES).

1 Cf. Le numéro 9 de la revue des HEP et institutions assimilées
de Suisse romande et du Tessin: Intégration et inclusion sco-
laire : du déclaratif à leur mise en œuvre.



Suite à la Réforme de la péréquation finan-

cière et de la répartition des tâches entre la

Confédération et les cantons (RPT), la responsa-

bilité de la pédagogie spécialisée a été entière-

ment transférée aux cantons en 2008. Alors qu’ils

assumaient déjà une part de l’offre de pédago-

gie spécialisée, les cantons ont ainsi repris la to-

talité de la responsabilité formelle, juridique et

financière. Un dispositif transitoire prévoit que

les cantons doivent assumer pendant trois ans

au minimum les anciennes prestations de l’as-

surance-invalidité et ceci jusqu’à ce qu’ils dispo-

sent de leur propre base légale.

Désormais, l’ensemble du domaine de la pé-

dagogie spécialisée fait donc partie, dans chaque

canton, du mandat public de formation. Suite à

ce transfert de tâche aux cantons, la Conférence

suisse des directrices et directeurs cantonaux de

l’instruction publique (CDIP) a adopté en octo-

bre 2007 un accord intercantonal sur la collabo-

ration dans le domaine de la pédagogie

spécialisée. Cet accord a pour but d’assurer une

égalité de traitement quant à l’accès à des pres-

tations de base sur l’ensemble du territoire

suisse. Il prévoit également une terminologie

uniforme, des standards de qualité pour la re-

connaissance des prestataires et une procédure

d’évaluation standardisée. L’accord doit for-

mellement être ratifié au minimum par 10 can-

tons pour entrer en vigueur au plus tôt le 1er

janvier 2011 dans les cantons signataires. Ac-

tuellement, huit cantons ont ratifié cet accord

(OW, SH, VS, GE, LU, VD, FR et TI) et un canton

va soumettre au peuple la ratification suite à un

référendum (UR). Le Grand Conseil vaudois a ra-

tifié cet accord le 26 mai 2009, lequel n’a pas fait

l’objet d’un référendum.

Dans le canton de Vaud, les travaux de mise

en œuvre de la RPT et de l’accord intercantonal

ont débuté en septembre 2006. En premier lieu,

il a été nécessaire de mettre en place en 2007 le

nouveau système d’octroi des prestations de lo-

gopédie dispensées par les indépendants, chaque

année auprès de 2’000 enfants dans le canton.

Puis, en vue de la rédaction de nouvelles bases

légales, un groupe de travail a été mandaté pour

élaborer les fondements d’un concept pédago-

gique. De septembre 2007 à novembre 2008, les

travaux du groupe se sont déployés autour de

plusieurs thèmes comme celui des réseaux, de la

formation des enseignants, des aménagements

de l’école ordinaire, de l’intervention précoce,

de l’hébergement ou encore de la transition

école-métier. Près d’une centaine de personnes

ont été impliquées dans les travaux de ce

groupe.

Puis en 2009, trois nouveaux groupes ont été

formés pour aborder les questions liées à l’or-

ganisation, au financement et à la collaboration

entre le domaine médical et pédagogique. Plus

précisément, dans le cadre de ces champs de ré-

flexions, les thèmes tels que la définition des me-

sures renforcées et ordinaires, celle des référents

de l’enfant, les collaborations entre l’école ré-

gulière et spécialisée ou encore les transports

des enfants en situation de handicap ont été

abordés. A la frontière entre le médical et le pé-

dagogique, le groupe de travail concerné a dé-

veloppé des principes autour de l’évaluation et

du suivi des besoins de l’enfant, de la transmis-

sion des données et de la position des parents.

Notons également, la mise sur pied d’un

groupe d’experts qui a travaillé en parallèle à

ces travaux sur la procédure d’évaluation des be-

soins individuels de formation des élèves concer-

nés, telle que définie par la CDIP. Il a élaboré des

propositions liées à la mise en place d’un outil

d’évaluation compatible avec celui de la CDIP, à

un concept sur le point de bascule vers des me-

sures renforcées ainsi qu’à la définition du ser-

vice d’évaluation.

Les groupes de travail étaient composés prin-

cipalement de représentants des personnes en

situation de handicap, des parents d’élèves, des

institutions, des professionnels et de l’Etat. Sur

une base de travail participative, les groupes ont

élaboré des propositions à l’attention du comité

de pilotage des travaux de mise en œuvre et

d’une commission consultative de référence re-

groupant une soixantaine de personnes. Un

avant-projet de loi découlera de ces travaux et

sera mis en consultation publique dans le cou-

rant de l’année 2010.

Florence Germond est licenciée en sciences

économiques et politiques de l’Université

de Berne. Elle travaille pour le canton de Vaud

en qualité de cheffe de projet RPT/pédagogie

spécialisée au Service de l’enseignement

spécialisé et de l’appui à la formation, au sein

du Département de la formation, de la

jeunesse et de la culture.

Pour plus d’information: www.vd.ch/sesaf, dossier RPT

ENCORE
ACCORD INTERCANTONAL SUR LA PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE : TRAVAUX DE MISE EN OEUVRE

ACCORD INTERCANTONAL
SUR LA PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE:
TRAVAUX DE MISE EN ŒUVRE FLORENCE GERMOND
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Les enseignants souhaitent considérer l’inté-

gration de façon large, c’est-à-dire non seule-

ment prendre en compte des élèves en situation

de handicap, mais aussi l’ensemble des enfants

ayant des besoins spécifiques. L’hétérogénéité

caractérise la classe, mais est perçue comme

étant en augmentation.

Concernant le «retour» ou l’accueil en classe

ordinaire d’élèves en situation de handicap, les

enseignants relèvent qu’ils n’ont pas de pro-

blèmes insolubles avec des enfants qui ont un

handicap physique ou sensoriel, mais qui ont des

capacités intellectuelles préservées. Ces enfants

bénéficient de l’accompagnement d’un réseau

déjà constitué, avec des enseignants spécialisés

et d’autres intervenants selon les besoins. Ils ont

souvent une influence positive sur la vie de la

classe. Ils suivent le programme comme les au-

tres élèves, même si diverses adaptations sont

mises en place. Les parents de ces enfants sont

devenus des partenaires et soutiennent les en-

seignants. Cependant, ceux-ci sont plus réservés

concernant des enfants présentant une défi-

cience intellectuelle, enfants qui leur semblent

plus difficiles à accueillir dans une classe ordi-

naire, étant donné l’écart qui se creuse avec les

autres élèves.

Toutefois, les enseignants reconnaissent que

pour accueillir un élève en situation de handi-

cap, des connaissances spécifiques sont néces-

saires, connaissances qu’ils n’ont pas toujours. Ils

ressentent le besoin d’anticiper, de pouvoir se

préparer à l’accueil d’un tel enfant et de ne pas

apprendre le jour de la rentrée que cet enfant

sera présent dans la classe. La communication

avec les personnes qui connaissent l’enfant avant

son arrivée dans la classe est essentielle afin de

pouvoir préparer les autres élèves et les parents

des autres enfants. Même si la présence d’un ré-

seau est perçue comme une ressource, des in-

quiétudes sont exprimées quant au surcroît de

travail pour coordonner ce ou ces réseaux. Que

se passerait-il si ces réseaux se multipliaient dans

une même classe? Au secondaire, comment coor-

donner l’équipe pédagogique pour recevoir ces

enfants? La collaboration est essentielle, mais ne

faudrait-il pas réfléchir au fonctionnement de

tels réseaux, avec la définition d’un rôle de réfé-

rent chargé du suivi du réseau constitué autour

d’un enfant, afin que la charge ne se concentre

pas sur les titulaires de classes.

Les enseignants relèvent que les élèves ayant

des difficultés de comportement leur posent de

grands problèmes principalement quant à la ges-

tion de la classe. Les mesures de soutien autour

de ces enfants sont à construire et cela leur de-

mande une énergie immense. Ils ne trouvent pas

toujours de l’aide dans leur environnement pro-

fessionnel ou de la part des parents. Ils sont en

souci du point de vue de leur adéquation dans

leur rôle d’enseignant auprès des autres élèves,

qu’ils ont le sentiment de délaisser au profit d’un

ou deux. Au secondaire, les enseignants sont in-

quiets par rapport aux manières d’adapter l’en-

seignement en lien avec des difficultés touchant

aux capacités d’apprentissage. L’adaptation de

l’évaluation est particulièrement complexe.

Apparaissent alors des questions éthiques.

Comment promouvoir une équité entre les

élèves quand on est confronté à une telle hété-

rogénéité? Comment justifier d’une évaluation

scolaire différenciée entre les élèves d’une même

classe? Chaque enfant, chaque élève a le droit

de bénéficier de l’accompagnement de son ou

de ses enseignants : jusqu’où peut-on intégrer?

Comment peut-on définir la «meilleure» scola-

risation pour des enfants présentant des besoins

spécifiques? Dans quelle mesure l’école devrait-

elle s’adapter en devenant inclusive?

La formation est également interrogée. Ne

faudrait-il pas non seulement intensifier la for-

mation initiale, mais aussi proposer une forma-

tion d’enseignant généraliste spécialisé,

c’est-à-dire permettre aux enseignants de déve-

lopper des compétences liées à la connaissance

des spécificités des élèves et à l’adaptation des

modalités d’apprentissage en classe ordinaire?

Et l’enseignant dans ce contexte? Celui-ci voit

son métier changer profondément. Il ne retrouve

plus ses marques. Unanimement, le même be-

soin de reconnaissance de l’amplitude de la tâche

est exprimé. Les enseignants demandent à être

accompagnés dans cette transition profession-

nelle, afin d’éviter l’épuisement. Mais quel sou-

tien pour l’enseignant? Si le soutien à l’élève est

largement pris en compte et c’est heureux, les

démarches de soutien à l’enseignant semblent

rester encore en second plan.

Régine Clottu est professeure formatrice 

à la HEPL et membre de l’unité 

d’enseignement et de recherche 

«Développement de l’enfant à l’adulte».

INTÉGRATION ET INCLUSION À L’ÉCOLE: 
QU’EN PENSENT DES ENSEIGNANTS ? RÉGINE CLOTTU

A L’OCCASION DE DIFFÉRENTS ÉCHANGES DANS LE CADRE DE LA FORMATION CONTINUE, NOUS NE POUVONS QUE CONSTA-
TER LES MULTIPLES INTERROGATIONS ET SOUCIS SUSCITÉS PAR LA QUESTION DE L’INTÉGRATION SCOLAIRE. SANS PRÉTEN-
TION SCIENTIFIQUE, CE TEXTE VEUT SE FAIRE L’ÉCHO DE NOMBREUSES DISCUSSIONS ET CONTACTS VÉCUS DANS CE QUE
L’ON APPELLE COMMUNÉMENT LE «TERRAIN». 
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PROCHAINS NUMÉROS

Le treizième numéro de Prismes aura pour thème

Intégration et inclusion à l’école: potentialités et

difficultés.

Le délai rédactionnel est fixé au 15 juin 2010, ou

selon entente avec la rédaction.

Puis Prismes 14 s’intéressera au Métier d’ensei-

gnant en Suisse et en Europe en abordant par

exemple les multiples facettes de l’activité de la

personne enseignante, ses parcours profession-

nels balisés par des référentiels et des bilans de

compétences… Le délai rédactionnel est fixé au

15 janvier 2011.

Toute contribution sur ces thèmes ou sur tout

autre sujet n’est pas seulement bienvenue, mais

vivement souhaitée! Des échos d’expériences pé-

dagogiques et des témoignages seront particu-

lièrement appréciés.

CAFÉ PÉDAGOGIQUE

Vernissage du numéro 12

Neurosciences et pédagogie

Une rencontre est organisée afin d’approfondir

la thématique par l’échange en direct avec des

auteurs de Prismes. Toutes et tous sont cordiale-

ment invités à nous rejoindre pour ce moment

de réflexion et de débat.

Mercredi 6 octobre 2010

19h30 à 21h30

HEP, av. de Cour 33, Lausanne (salle indiquée sur

les écrans).

Venez librement, bienvenue à toutes et à tous!

INTERNET

Une page est ouverte sur le site de la HEP. On y

trouvera l’intégralité des anciens numéros et di-

vers compléments comme la page de couverture,

le sommaire, un index des auteurs avec mention

des articles et références de l'ensemble des nu-

méros, des liens et des références bibliogra-

phiques complètes.

http://www.hepl.ch/ > onglet Présentation > ru-

brique Publications > Revue Prismes

CONTACTS

Pour contacts de toute nature (propositions d’ar-

ticles ou de sujets, réactions sur une expérience

abordée ou sur une réflexion proposée, critiques,

commentaires...), on peut s’adresser au comité

de rédaction de Prismes.
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